
  

 - 1 -  
  21/05/2015 

           

 

 

   

 
 

 

PROJET D’ETABLISSEMENT 

 

2013 – 2017 

 

Secteur « Enfants » 

 

IME L’ESPOIR 

82, rue des pêcheurs 
74130 BONNEVILLE 

AFPEI  



 - 2 - 21/05/2015 

SOMMAIRE 

I. INTRODUCTION      4 -5    

1.1 POURQUOI UN PROJET D’ETABLISSEMENT /  DE SERVICE  
1.2 PROJET  DõETABLISSEMENT ET  PROJET ASSOCIATIF  6 

1.2.1 VALEURS DE LõASSOCIATION 6 

1.3 METHODE  DõELABORATION DU  PROJET DõETABLISSEMENT 8 

1.4  CONSIGNES  DE LECTURE  DU  PROJET DõETABLISSEMENT 9 

II. PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 10 

2.1 CARTE  DõIDENTITE 11 

2.2 STATUT  JURIDIQUE  12 

2.3 PRESENTATION  DE LõAUTORITE GESTIONNAIRE  14 

2.3.1 VOCATION , MISSION ET OBJECTIFS DE LõIME  15                                                                                                                             

2.3.2 VALEURS                                                                                                                                                             17 

2.3.3 LES AXES DE LA POLITIQUE ASSOCIATIVE 18 

2.3.4 LES AUTRES ETABLISSEMENTS ET SERVICES GERES PAR LõASSOCIATION 19 

2.4. LES CARACTERIQUES  PHYSIQUE  DE « Lõ IME  LõESPOIR » 21 

2.4.1 IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE 21 

2.4.2 DESCRIPTION DE LõARCHITECTURE ET DES DIFFERENTS ESPACES 22 

2.5. HISTORIQUE  DE LA  STRUCTURE  23 

2.6 LA  MISSION  ET  LES OBJECTIFS  DE L'IME  L'ESPOIR   24                                                                                                      

2.6.1 LE CADRE DE REFERENCE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 24 

2.6.2 VISION PARTAGEE DES MISSIONS 25 

2.7 POPULATION  BENEFICIAIRE,  CONDITIONS  DõADMISSION 27 

2.7.1 CRITERES ET CONDITION S D'ADMISSION  27 

2.7.2 PRESENTATION DES USAGERS ACCUEILLIS  28 

2.8  REFERENCES CONCEPTUELLES,  THEORIQUES  ET  METHODOLOGIQUES  28 

2.8.1.LES VALEURS 28 

2.8.2 LES MODELES THEORIQUES DE REFERENCE 29 

III.LõOFFRE DE SERVICE 30 

3.1. LES PRESTATIONS PROPO SEES PAR LõETABLISSEMENT   31 

3.2. ORGANISATION  DE LA  VIE  COLLECTIVE   34                                                                                                                             

3.2.1  TRAJECTOIRE DE LA PERSONNE 33 

3.2.2 ORGANISATION DE LõACTIVITE JOURNALIERE 36 

3.3 LES PARTENARIATS  38 

3.4. LA PLACE DES FAMILLES ET DES TUTEURS        42                                                                                               

IV.FONCTIONNEMENTDE LõETABLISSEMENT 42 

4.1 ORGANISATION DE L õACTIVITE SELON LES DIFFERENTE S UNITES DE FONCTION NEMENT  43 

4.1.1 IMP                                                                                                                                                                        44                                                                                                                                                                                                                  

4.1.2 IMPRO                                                                                                                       46                                                                                                                                                      

4.1.2.1 GROUPE "EDUCATIF                                                                                                  47                                                                                                                        

4.1.2.2 GROUPE IMPRO                                                                                                        48                                                                                                                                

4.1.3 PROJET SPECIFIQUE POUR LES ENFANTS AUTISTES                                                 53                                                               

4.1.4 UNITE D'ENSEIGNEMENT PROJET PEDAGOGIQUE                                                  54                                                                   
4.1.5 PROJET THERAPEUTHIQUE                                                                                                   56                                                                                                                               

4.2 LES MOYENS HUMAINS                                                                                                            60 

                                                                                                                                           



 - 3 - 21/05/2015 

4.2.1  ORGANIGRAMME  DE  L'IME 60 

4.2.2  LE PERSONNEL                                                                                                                                              62                                                                                                                                                                                 

4.2.2.1  ENCADREMENT EN 2013                                                                                                                       64                                                                                                                                                           

4.2.2.2  EQUIPE EDUCATIVE                                                                                                                                 65                                                                                                                                                                      

4.2.2.3  EQUIPE MEDICO  SOCIALE                                                                                                                    68                                                                                                                                                      

4.2.2.4  SERVICE TRANSVERSAUX/SERVICE GENERAUX                                                                            70                                                                                                      

4.2.3 LES DISPOSITIFS DE TRAVAIL EN EQUIPE 72 

4.2.4 LES ECRITS A PRODUIRE PAR LES PROFESSIONNELS 75 

4.3 LES MOYENS TECHNIQUES  ET MATERIELS  76 

4.4 LES MOYENS FINANCIERS  78 

4.5 LES DIFFERENTES INSTA NCES DE LõETABLISSEMENT  82 

4.6      DROITS ET DEVOIRS DES  USAGERS. 83 

4.6.1DROITS DES USAGERS  83 

4.6.2 DEVOIRS DES USAGERS. 86 

4.6.3 PREVENTION DE LA MALTRAITANCE ET DEMARCHE ETHIQUE 87 

V. HORIZON 2013 -2017 88 

  

5.1   LES ORIENTATIONS STA TEGIQUES   89                                                                                                                                                       

5.2   LES AXES DE TRAVAIL E T FICHES ACTIONS ASS OCIEES 94 

5. 3  PILOTAGE DU PROJET ET  OBJECTIFS EN MATIERE  DõEVALUATION  104 

5.3.1 PLANNING DE MISE EN îUVRE DES ACTIONS 105 

5.3.2 MODALITES DE CONTROLE DE LA MISE EN îUVRE DU PROJET 105 

5.3.3 DEMARCHES DõEVALUATION 105 

ANNEXES 110 

 

 



 - 4 - 21/05/2015 

I. Introduction  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

1.1 POURQUOI UN PROJET D õETABLISSEMENT  

 

1.2 PROJET DõETABLISSEMENT ET PROJET ASSOCIATIF  

 

1.2.1 VALEURS DE LõASSOCIATION  

 

1.3. METHODE DõELABORATION DU PROJET      

DõETABLISSEMENT  

 

   1.4 CONSIGNES DE LEC TURE DU PROJET  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 - 5 -  
  21/05/2015 

 
I. INTRODUCTION  
 

 

 
1.1 POURQUOI UN PROJET DõETABLISSEMENT  
 

Le projet d’établissement / de service est un document spécifique qui s’inscrit dans le 

contexte territorial et temporel mais qui se veut également prospectif. Il a vocation à : 

 

Â constituer la pièce d’identité de l’IME l’Espoir ; 

Â lui servir de support de communication (aussi bien en interne auprès des 

professionnels, des usagers, qu’en externe auprès des familles et des partenaires) ; 

Â permettre le suivi et l’évaluation des prestations proposées (évaluations internes 

et externes  par exemple) ; 

Â fédérer l’ensemble des professionnels ; 

Â outiller le management de l’établissement / du service.  

 

Il répond également à une obligation légale et réglementaire de la loi 2002 -2 du 2 janvier 

2002 et de lõarticle Art. L-311-8 du Code de lõaction Sociale et des Familles. 

 

Loi 2002-2 du 2 Janvier 2002 : 

 

La loi 2002-2 du 2 Janvier 2002 r®novant lõaction sociale et m®dico-sociale impose désormais aux 

®tablissements et aux services dõ®laborer un projet ¨ r®actualiser tous les cinq ans au maximum. 

 

 

Article L.311-8 du code de lõaction sociale et des familles : 

« Pour chaque établissement ou service social ou médico-social, il est élaboré un projet 

dõ®tablissement ou de service, qui d®finit ses objectifs, notamment en mati¯re de coordination, de 

coop®ration et dõ®valuation des activit®s et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités 

dõorganisation et de fonctionnement. [é] Ce projet est ®tabli pour une dur®e maximale de cinq 

ans, apr¯s consultation du Conseil de Vie Sociale ou, le cas ®ch®ant, apr¯s mise en ïuvre dõune 

autre forme de participation. » 
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1.2 PROJET DõETABLISSEMENT ET PROJET ASSOCIATIF  
 

Si le projet associatif a pour vocation de décliner les grandes orientations voulues par les 

membres de l’association gestionnaire en indiquant le positionnement associatif quant à son 

avenir et son développement, le projet d’établissement constitue le support technique de 

l’association pour mettre en œuvre ces orientations. 

 

Le présent projet a été constitué en cohérence avec les lignes directrices du projet 

associatif. 

 

1.2.1 Valeurs de lõAssociation  

 

Les valeurs émanant de l’ancien projet associatif ont été réinterrogées compte tenu 

de l’évolution institutionnelle et environnementale de ces dernières années. 

L’ensemble des acteurs (administrateurs, professionnels, familles…) a été sollicité afin 

de définir collégialement les valeurs qui, pour chacun, les animent aujourd’hui (Cf. en 

annexe le résultat de la consultation des différentes parties prenantes).  

 

De cette analyse, cinq valeurs «  phares » ont été retenues  : La 

bientraitance, la dignité , le professionnalisme, la préservation du lien 

familial et lõautonomie. 

 

¶  La bientraitance  : 

 La bientraitance désigne une culture professionnelle et d’établissement, fondée sur la 

recherche constante du bien être de la personne accompagnée. La bientraitance 

englobe tout ce qui favorise l’épanouissement de la personne, s’adapte à ses besoins 

divers (psychologiques, physiologiques, affectifs) et permet un développement et un 

accompagnement harmonieux.  Elle se traduit par un langage et des attitudes 

adaptées aux besoins de la personne, mais aussi par une préoccupation constante, 

une attention de tous les instants : que puis-je faire pour accroître le bien-être de 

l’usager ? Du point de vue de la prévention, la bientraitance exclut les rapports de 

force, la violence, les insultes ou les termes péjoratifs, l’infantilisation, les 

intimidations de la liberté qui ne seraient pas justifiées par la protection de la 

personne ou des autres. 

 

¶  La dignité  

La dignité renvoie au respect que mérite toute personne. Elle repose sur l’obligation 

morale de considérer toute personne comme sujet et non comme un objet de 

recherche ou de soins. Il faut la respecter quel que soit son âge, son sexe, son origine 

ethnique, sa langue, son statut social, son état de santé physique ou mentale. Le 

principe de dignité de la personne humaine protège l’individu contre toute atteinte à 

ce qui fait de lui un être humain, quelle que soit l’origine de cette atteinte.1 

 

 

 

                                                        
1 Textes de références : loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant lôaction sociale et m®dico-sociale (La charte des droits et libertés de 

la personne accueillie). 

Loi 2005-102 du 11 f®vrier 2005 pour lô®galit® des droits et des chances, la participation ¨ la citoyennet® des personnes 

handicapées. 
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¶  Le professionnalisme  

Le professionnalisme désigne le fait d’exercer une activité avec rigueur et conscience. 

Il implique la maîtrise des compétences clé du métier (la bonne volonté ne suffit pas). 

Le niveau de compétence doit toujours être amélioré. Le professionnalisme inclut par 

conséquent la volonté d’améliorer continûment la qualité du service rendu aux 

usagers. Il repose également sur la capacité à voir « large et loin », c’est-à-dire à agir 

en tenant compte de l’ensemble des acteurs de l’accompagnement et des 

conséquences à moyen ou long terme de ses actions. En résumé, le professionnalisme 

désigne à la fois la maîtrise des compétences, la conscience professionnelle et le sens 

des responsabilités.  

 

¶  La préservation du lien familial.  

L’accompagnement des personnes accueillies est assuré par les professionnels, 

conformément aux missions qui leurs sont confiées. Mais la famille ou les proches 

jouent également un rôle essentiel pour le bien-être de la personne. Il est donc très 

important de respecter et de promouvoir le droit au maintien du lien familial. Ce lien 

sera d’autant plus constructif que les actions des professionnels feront l’objet 

d’échanges et d’une concertation avec la famille, dans le cadre du projet personnalisé 

et en tenant compte prioritairement des souhaits et des besoins de la personne 

accompagnée.  

 

¶  Lõautonomie 

L’une des finalités de l’accompagnement est de préserver autant que possible 

l’autonomie des personnes. 

On ne doit pas se substituer à elles pour « faire à leur place », ni surtout décider 

pour elles. Il faut donc constamment s’interroger et interroger les personnes pour 

connaître leurs souhaits, dans toute la mesure où elles peuvent les exprimer. Il faut 

chercher à donner aux personnes les moyens de faire par elles-mêmes. 
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1.3 METHODE  DõELABORATION DU PROJET DõETABLISSEMENT 
 

« Ces sont les gens qui sont dans lõinstitution qui font les institutions. » 

Afin de donner une idée plus vraie de l’image de l’institution il est utile et nécessaire de 

dire ce qui se fait et de préciser pourquoi cela se fait ainsi que la façon dont sont utilisés les 

moyens mis à disposition. 

Le projet d’établissement rédigé sert aussi de référence aux projets individualisés et aux 

actes éducatifs posés tout au long des journées. 

 

 

Les documents de référence utilisés  : 

 

Pour conduire les travaux de rédaction du projet d’établissement, les documents suivants 

ont été utilisés : 

ü Les documents internes à l’IME, tels que agréments, livret d’accueil, règlement 

intérieur, procédures diverses, projets pédagogique, éducatif, et de soins, grilles 

d’évaluation… 

ü le Projet associatif de l’AFPEI  

 

 

Mode dõassociation du personnel : 

 

Le présent projet d’établissement est le fruit d’une réflexion collective et d’une 

confrontation de points de vue qui a mobilisé les équipes et leurs représentants lors de 

réunions d’équipe. Lors de présentations collectives par vidéo, les écrits de base ont été 

amendés. 

De plus,  le personnel avait accès au document par informatique pour y faire mention de 

ses remarques après les réunions collectives. 

 

Mode dõassociation des usagers et de leurs familles  : 

 

Les membres du CVS ont été sollicités pour l’écriture et la correction des différents 

documents officiels : règlement intérieur, livret d’accueil, contrat de séjour, projet 

d’établissement 

 

Modalités génér ales de réalisation du document  

 

Les documents ont été présentés lors de réunions de personnel de l’IMP, de l’IMPRo, des 

services généraux et administratifs, paramédicaux par projection vidéo et corrigés par la 

suite pour être réactualisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 - 9 -  
  21/05/2015 

1.4  CONSIGNES DE LECTURE DU PROJET DõETABLISSEMENT  
 

Nous employons généralement le vocable d’enfants en parlant des usagers de l’IME. Il faut, 

en réalité, entendre enfants et adolescents, voire adultes, puisque la population de l’IME est 

constituée de jeunes âgés de 5 à 20 ans.  

 

Certains peuvent être maintenus à l’IME au titre de l’amendement « Creton » au-delà de 

leurs vingt ans, dans l’attente d’une place en secteur adultes. 

 
 

Selon les indications portées au sommaire, nous suivons un plan identique aux autres 

établissements et structures de l’AFPEI. 

 

Les valeurs associatives sont érigées en référence à ce qui se fait à l’établissement. 

Elles sont constamment déclinées selon les situations professionnelles. 
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II. PRESENTATION DE LõETABLISSEMENT  
 

 

 

2.1  CARTE DõIDENTITE 
 

FICHE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE DE LõETABLISSEMENT / DU SERVICE 

Nom de lõ®tablissement / du service 

Coordonnées  

 

 

 

 

 

IME L’ESPOIR 

82 rue des Pêcheurs – 74130 Bonneville 

Tél. 04 50 03 26 58 

Fax. 04 50 25 82 30  

Mail : direction.ime@afpei.com 

Site : en cours 

 

Autorisation / 

N° 

dõexploitation 

 

 

Dernier arrêté préfectoral : 03 12 2007 (N° 656/2007). 

 

SIRET : 775 654 171 000 96 

Code FINESS 74 078 108 3 

Code APE 87710 B  

 

Statut  ASSOCIATION LOI 1901 
 

Gestionnaire  AFPEI 
 

Directeur  Mme Bernadette VILLARD 
 

Agrément  

Agrément préfectoral 03 12 2007 (N° 656/2007) 

Agrément actuel : 

Suite au passage en CROSMS, en date du 03/12/2007, l’arrêté préfectoral stipule 

que l’IME dispose d’une capacité de :  

« 50 places en semi-internat pour enfants et adultes des deux sexes, âgés de 5 à 20 

ans, déficients intellectuels ; ces places sont ainsi réparties : 

20 places pour enfants et adolescents, souffrant d’autisme ou de troubles 

envahissants du développement, 

30 places pour enfants et adolescents déficients intellectuels avec ou sans troubles 

associés. » 

 

 

Chef de 

service  
Mme Karine ZENATI 

 

Date 

dõouverture 
21 Janvier 1966 

 

 

Mode de 
tarification  

 

La Sécurité Sociale règle les prix de journée définis par les services de l’ARS en 

fonction du budget prévisionnel établi par l’établissement. 

 

 

 

 

Zone 

Géographique 

dõintervention 

Suite aux orientations faites par la MDPH, la zone géographique de recrutement 

est comprise dans un rayon d’une trentaine de kilomètres autour de Bonneville. 

Elle s’étend de Cluses à Annemasse en passant par Annecy.  
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2.2 STATUT JURIDIQUE  
 

Le gestionnaire de l’IME « L’ESPOIR » est l’Association Familiale de Parents d’Enfants 

Inadaptés de l’Arve et du Foron (AFPEI).  

Les statuts de l’Association figurent en annexe du présent document et sont déposés en 

préfecture. 

 

Dernier Arrêté préfectoral : 03/12/2007 (N° 656/2007). 

Visite de conformité : 24/01/2008, avis favorable du 06/08/2008. 

Visite de sécurité : 1er septembre 2009, avis favorable du 15/10/2009. 

 

En avril 2013, la direction est assurée par Mme Bernadette VILLARD, directrice et Mme 

Karine ZENATI, chef de service. 

 

L’IME est un établissement médico-social accueillant des enfants porteurs de handicap. Il 

fonctionne sur des fonds publics et emploie du personnel qualifié. Le service est soumis à un 

certain nombre de contraintes réglementaires et législatives : 

 

Â Le décret 89 -798 du 27 octobre 1989  et sa circulaire d’application qui 

définissent de manière claire le statut, la nature et les missions des SESSAD ; 

Â  La Loi N°2005 -102 du 11 Février 2005 , pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation de la citoyenneté des personnes handicapées ;  

Â LõArt. L114-2, de la Loi du 11 Février 2005  : « …l’action poursuivie 

vise à assurer l’accès de l’enfant, de l’adolescent ou de l’adulte handicapé 

aux institutions ouvertes à l’ensemble de la population et son maintien dans 

un cadre ordinaire de scolarité, de travail et de vie. Elle garantit 

l’accompagnement et le soutien des familles et des proches des personnes 

handicapées. » ; 

Â Le décret du 2 avril 2009 , relatif à la scolarisation des enfants, des 

adolescents et des jeunes adultes handicapés et à la coopération entre les 

établissements et services médico-sociaux et les établissements scolaires 

ordinaires, a repris un certain nombre de dispositions fixées par les textes 

antérieurs, pour les mettre en adéquation avec la loi de février 2005 ;  

Á LõArticle D312 -10-3 

Un projet individualisé d'accompagnement  est conçu et mis en 

œuvre sous la responsabilité du directeur du service ou de l'établissement, 

en cohérence avec le plan personnalisé de compensation de chacun des 

enfants, adolescents ou jeunes adultes accueillis dans l'institution.  

Á LõArticle D312 -10-10 

Les professionnels non enseignants de l'établissement ou du service 

médico-social contribuent étroitement à la mise en œuvre du projet 

http://scolaritepartenariat.chez-alice.fr/page64.htm
http://scolaritepartenariat.chez-alice.fr/page171.htm
http://scolaritepartenariat.chez-alice.fr/page171.htm
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personnalisé de scolarisation aux fins d'apporter, par la diversité de leurs 

compétences, l'accompagnement indispensable permettant de répondre de 

façon appropriée aux besoins de l'enfant, de l'adolescent ou du jeune adulte 

en situation scolaire. 

Á La Loi r®novant lõaction sociale et m®dico-sociale, N° 2002-2 du 2 

janvier 2002  ;    

Á Le Code de lõaction sociale et des familles qui décline les cadres 

législatifs des institutions médico-sociales, et concerne donc l’ensemble des 

établissements spécialisés (Articles D312-11 à D312-59) ; 

Á La Convention de lõONU sur les droits des personnes handicap®es 

(charte sociale européenne ) ; 

Á Les Recommandations du conseil de lõEurope relative à la 

désinstitutionalisation et la vie au sein de la collectivité des enfants 

handicapés, qui préconise le développement de réseaux de service de 

proximité ; 

Á Les Règles de sécurité et d’hygiène de l’habitat, relatives aux 

établissements classés en type J, quatrième catégorie ; 

Á Le règlement des Systèmes d’alarme, et de la prévention des accidents ; 

Á La réglementation de la direction des services vétérinaires ; 

Á Le Code du travail : CE, CHST, Médecine du travail, Inspection du travail ; 

Á La Convention Collective Nationale de Travail des Etablissements et 

Services pour Personnes Inadaptées et Handicapées du 15/03/1966 ; 

Á La Réglementation du Ministère de la Jeunesse et des sports ; 

Á La Réglementation de l’Education Nationale ; 
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2.3 PRESENTATION DE LõAUTORITE GESTIONNAIRE   
  
 

Le gestionnaire de l’IME « L’ESPOIR » est l’A ssociation Familiale de Parents d’Enfants 

Inadaptés de l’Arve et du Foron (AFPEI).  

 

Cette association gère des structures pour des personnes handicapées intellectuelles, 

enfants ou adultes. 

 

L’AFPEI des Vallées de l’Arve et du Foron est une association loi 1901 à but non 

lucratif, déclarée en sous-préfecture de Bonneville le 07/07/1967. 

 

Elle est administrée par un Conseil d’Administration de 18 membres bénévoles 

maximum (article3.1 des statuts) , parents et amis de personnes handicapées 

mentales, issus des élections lors de l’Assemblée Générale.  

Elle est composée de tous les adhérents à jour de leur cotisation. 

Le Conseil d’Administration est renouvelable par tiers . Les Administrateurs sont 

élus pour 3 ans.  

 

En 2013, la Présidente est Mme Bernadette Gromelle et la Vice Présidente du secteur 

« Enfants » est Mme Esmeralda Morand  

 

Le bureau élu lors du CA du 12 juin 2013 et en poste : 

 

Présidente 
Mme GROMELLE 

Bernadette 

Vice-président 

Secteur Adultes 

Mme BRIFFAZ 

Gisèle 

Vice-présidente 

Secteur Enfants 

Mme MORAND 

Esmeralda 

Trésorière 
Mme BRANTUS 

Bernadette 

Trésorière- Adjointe 
Mme MEYNIER-

CHRETIN Elisabeth 

Secrétaire 
Mme MORAND  

Estelle 

Secrétaire Adjoint 
Mme BIANNIC  

Rose 
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 2.3.1 Vocation , m ission et objectifs  de lõIME 

 

L’objectif est dõaccueillir les  enfants et les adolescents, porteurs de 

déficience intellectuelle avec ou sans troubles du spectre autistique, âgés 

de 5 à 20 ans. 

Le terme « Enfants » recouvrira tous les enfants et les adolescents, soit de 5 à 20 ans. 

En fonction de leur âge, ils seront accueillis soit à l’IMP (5 à 14 ans), soit à l’IMPro (14 
à 20 ans) 

Ce sont des enfants ou des adolescents correspondant à notre agrément.  

Nous sommes là pour prendre en charge les enfants pour lesquels nous avons 

réellement les moyens pour nous en occuper. 

 

LõEnfant est le b®n®ficiaire. 

Cõest lui qui est le centre de nos pr®occupations, le cïur du syst¯me. 

Il est indispensable de respecter lõEnfant en tant quõEnfant. 

Le handicap nõest quõune particularit®, une diff®rence. 

 

Quel est lõobjectif dõune prise en charge ? 

 

Lõobjectif g®n®ral, et de ce fait transversal à toutes les spécificités professionnelles 

de l’IME, est de préparer  un jeune à son avenir  par des acquisitions en vue d’une 

intégration sociale  maximale. L’IME, comme tous les systèmes d’éducation, doit 

préparer un enfant à sa future vie d’adulte. 

Pour les enfants les plus handicapés, il s’agit de rendre les choses supportables aussi 

bien à lui-même qu’à son entourage. 

Pour ceux ayant plus de capacités, il s’agit de favoriser des acquisitions qui serviront à 

la vie quotidienne aussi bien qu’à une vie de travail. 

Notre rôle est de toujours optimiser les capacités du jeune. 

 

 

Les axes principaux qui en découlent sont : 

 

a) Permettre lõautonomie 

 

Cette acquisition doit être favorisée dans tous les domaines et à toutes les occasions. 

Elle porte sur des points très divers en fonction de l’âge et du niveau de 

développement de l’enfant. Elle peut aller de l’autonomie vestimentaire et alimentaire à 
l’autonomie des déplacements, à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement et à la 

gestion de la vie courante. 

 

b)  Permettre lõacceptation sociale 

 

Les préliminaires à cet objectif sont l’acquisition de comportements sociaux 

normalisés tels que l’hygiène corporelle, le respect des règles de vie sociale et des 

relations adaptées en fonction de l’âge de l’enfant ou adolescent et de la situation dans 

laquelle il se trouve (face à des camarades ou face à des adultes). 

Au fil du temps, nous veillons à augmenter les capacités relationnelles.  

Nous prenons en considération les difficultés propres à l’adolescence et nous 

accompagnons le jeune dans ces moments de découvertes. 
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c) Permettre lõ®panouissement de lõenfant ou de lõadolescent. 

 

Pour cela, il est nécessaire de prendre en compte la personnalité de l’enfant en 

connaissant ses désirs, ses motivations, son appartenance sociale et culturelle ainsi que 

les attentes de ses parents. 

Des actions thérapeutiques adéquates favorisent l’expression de sa personnalité. 

 

d)  Permettre et développer les acquisitions cognitives  
 

Tous les membres du personnel s’efforcent de favoriser les acquisitions scolaires et 

pré professionnelles de l’enfant et du jeune fréquentant l’IME. Il en est de même pour 

les acquisitions en vue de la vie sociale. 

 

Ces éléments sont déclinés dans les valeurs partagées, communes aux différents 

professionnels et/ou intervenants à l’IME, et se mettent en œuvre dans les actions, plus 

précisément travail, par chaque acteur de la prise en charge. 
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2.3.2 Valeurs  

 

L’établissement s’appuie sur les valeurs associatives pour définir les axes du projet de 

l’IME. 

 

La vocation de l’AFPEI est d’accompagner et de protéger les personnes handicapées. 

Le handicap mental a en effet pour conséquence une vulnérabilité de la personne et 

un besoin d’accompagnement spécifique, tout au long de la vie. Cet accompagnement 

nécessite des compétences, un professionnalisme, des structures d’accueil adaptées 

et une disponibilité, que les aidants familiaux ne peuvent pas toujours fournir à leur 

proche.  

L’AFPEI met à la disposition des personnes accompagnées un dispositif destiné à leur 

assurer le plus grand bien-être possible, à leur permettre de s’épanouir et à apporter 

un soulagement ou une sérénité à leurs familles.  

Les professionnels ne se substituent pas pour autant aux familles. Bien au contraire, la 

qualité de l’accompagnement assuré par les professionnels préserve le lien familial et 

lui permet de se développer en évitant qu’il soit affecté par le souci quotidien de la 

prise en charge. C’est pourquoi la structure associative est particulièrement légitime : 

elle offre aux familles la possibilité d’être entendues, d’apporter leur point de vue sur 

le fonctionnement des établissements et services, de promouvoir le respect de la 

personne handicapée.  

 

Le projet de vie personnalisé des personnes accueillies se co-construit en 

complémentarité dans le respect du point de vue de chacune des parties 

prenantes (usagers, familles et représentants légaux et professionnels). 

 

 

Les valeurs émanant de l’ancien projet associatif ont été réinterrogées compte tenu 

de l’évolution institutionnelle et environnementale de ces dernières années. 

L’ensemble des acteurs (administrateurs, professionnels, familles…) ont été sollicités 

afin de définir collégialement les valeurs qui, pour chacun, les animent aujourd’hui.  

De cette analyse, 5 valeurs « phares » ont été retenues : La bientraitance, la dignité, 

le professionnalisme, la préservation du lien familial et l’autonomie. 
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2.3.3 Les axes de la politique associative  

Les missions de lõAssociation :  

 

a) A lõ®gard de la personne handicap®e 

¶ Assurer l’accueil et l’accompagnement de la personne dès son admission et tout 

au long de son orientation ; 

¶ Œuvrer aux apprentissages pour faciliter l’épanouissement, l’autonomie et 

l’insertion sociale ; 

¶ Respecter et défendre sa dignité ; 

¶ Défendre ses droits et intérêts ; 

¶ L’associer aux décisions qui la concernent ; 

¶ Maintenir et développer ses acquis dans toute la mesure du possible ; 

¶ Favoriser le bien-être et la sociabilité à travers des activités créatives, 

socioculturelles, sportives et ludiques. 

 

b) A lõ®gard des familles 

¶ Leur apporter un soutien moral ; 

¶ Les aider dans leurs démarches pour rechercher la meilleure orientation ; 

¶ Faciliter la convivialité au sein de l’Association ; 

¶ Leur permettre de participer activement à la vie de leur parent handicapé et aux 

projets de l’Association ; 

¶ Leur diffuser toute information concernant leur parent et leurs droits. 

 

c) A lõ®gard de lõenvironnement 

¶ Créer et gérer des structures ; 

¶ Faire connaitre et accepter le handicap mental par la population ; 

¶ Favoriser l’intégration sociale des personnes handicapées en contribuant à faire 

connaitre le handicap mental et en travaillant en lien avec les pouvoirs publics ; 

¶ Etre une force d’action et de proposition afin de développer une offre de service 

adaptée aux besoins du territoire ; 

¶ Susciter le soutien de la population locale à ses orientations et ses projets. 

 

d) A lõ®gard des b®n®voles  

¶ Susciter le bénévolat grâce à des actions d’information ; 

¶ Etre accueillante aux nouveaux bénévoles ; 

¶ Reconnaître les compétences et le dévouement des bénévoles. 

 
Les professionnels de lõAFPEI : 

Lõassociation : 

¶ Reconnait l’importance des professionnels et la nécessité de leur accorder sa 

confiance dans l’accompagnement des usagers ; 

¶ Favorise les actions permettant aux professionnels de se sentir intégrés dans l’association 

(participation aux temps forts de la vie associative) ; 

¶ Associe les professionnels à la réflexion et à l’élaboration de ses projets (création, 

extension, travaux, innovationé) ; 

¶ Favorise la collaboration association – familles - professionnels ; 

¶ Facilite les contacts entre les professionnels des différents établissements et services afin 

de permettre un partage de compétences et d’expériences. 
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2.3.4 Les autres établissements  et services g®r®s par lõassociation 

 

Rappel de l’historique et faits marquants de l’AFPEI : 

 

o L’association « AFPEI des vallées de l’Arve et du Foron » a été déclarée en 1967. 

o Dès 1964, des parents s’étaient regroupés afin d’imaginer et de réaliser un 

établissement susceptible de prendre en charge leurs enfants handicapés. 

o L’IME a ainsi été créé en 1966, le Centre d’Aide par le Travail a lui été créé en 1970 

et les premiers établissements d’hébergement pour adultes en 1971.  

o Compte tenu de l’évolution des besoins des personnes accueillies et dans le souci 

d’offrir les meilleures conditions d’habitat et d’accompagnement, un vaste programme 

de remise à niveau des établissements a été lancé dans les années 2000. 

o C’est ainsi qu’ont été construites et inaugurées en 2006, la Résidence Foyer de vie 

« La Licorne » et la Résidence Appartements de soutien « Les Centaures » aux 368 

et 370 rue des Centaures à La Roche sur Foron.  

o L’IME « L’Espoir » et le Sessad « L’Espoir » ont eux aussi été relogés dans des locaux 

flambant neufs au 82 rue des Pêcheurs à Bonneville, au 01/09/2009.  

o La Résidence Foyer d’hébergement Charles Verthier a été entièrement rénovée. Son 

inauguration, après 3 ans de chantier « tournant » s’est déroulée le 25 novembre 

2011. 

o Par ailleurs, le CAT devenu ESAT, a entrepris à compter de 2008, un vaste projet de 

rénovation et d’agrandissement pour un regroupement sur le site de Bonneville de 

toutes ses activités de production. Ces travaux réalisés par tranches sont en cours de 

finalisation en 2012. 

o Un restaurant d’entreprise a vu le jour face aux ateliers à compter de 2009.  

 
 

Depuis le dernier projet associatif, en 2006 et jusquõ¨ aujourdõhui, la vie de lõassociation 

aura été marquée par : 

 
o La cr®ation dõune direction g®n®rale, avec une prise de poste en novembre 2007 et un 

changement de Présidence en juillet 2007, suite au décès brutal et inattendu de la 

Présidente en fonction. 

o Le recrutement de jeunes parents au Conseil dõAdministration rendu effectif avec lõarriv®e de 
4 nouveaux administrateurs en 2009. 

o La mise en ïuvre des CVS et des outils en lien avec la loi 2002-2 dans tous les 

établissements. 

o Développement de plusieurs projets en direction des jeunes et des vieillissants. 

 

Avec le travail sur la gouvernance associative, la question de la cohérence entre les 

secteurs ainsi que la communication ont ainsi réellement été mises en chantier. 

 

Avec 400 places autorisées et 165 salariés ETP, le budget consolidé pour la 

gestion de tous ces ®tablissements et services est de 12,5 Millions dõûuros. 
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Organigr amme de lõAssociation AFPEI 

 

 

 

  

 

 

      

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Pr®sentation de lõAFPEI : 
 

Lõassociation est organis®e en 3 secteurs dõactivit®s : 

 

Toutes les personnes accueillies et accompagnées sont déficientes intellectuelles et 

présentent des pathologies associ®es pour plus de 40% dõentre elles. 

 

Le secteur « Enfants » composé d’un IME et d’un SESSAD est dirigé à ce jour par 

Mme Bernadette VILLARD : 

-  IME « L’Espoir » : 50 places de semi-internat de semaine 

-  SESSAD « L’Espoir » : 20 places  

o Les locaux sont situés au 82, rue des Pêcheurs à Bonneville 

Á Le secteur emploie 31 salariés ETP. 

 

Le secteur « Travail/ESAT » est dirigé à ce jour par Mr Yves FAYOLLES : 

-  L’ESAT du Faucigny compte 145 places. 

o Les locaux sont situés Zone Industrielle des Mottes Longues à Bonneville. 

Á Le secteur emploie 29 salariés ETP. 

 

Le secteur « Habitat et Activités de jour », composé d’un Foyer d’Hébergement, d’un 

Foyer de Vie (dont un SAJ), d’un SAVS, d’un SATTHAV et d’Appartements de 

soutien, est dirigé à ce jour par Mr Didier GADEL : 

-  Le Foyer d’Hébergement compte 60 places pour travailleurs handicapés. 

o Il est situé au 170, rue des Chavannes à La Roche sur Foron 

-  Le Foyer de Vie compte 50 places d’internes et 10 places d’externes. 
o Il est situé au 368, rue des Centaures à La Roche sur Foron  

-  Les Appartements de soutien comptent 30 studios type 1 
o Ils sont situés au 370, rue des Centaures à La Roche sur Foron 

-  Il convient de rajouter un SATTHAV de 15 places et un SAVS de 25 places. 
Á Le secteur emploie 105 salariés ETP. 
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2.4. LES CARACTERIQUES PHYSIQUE D E « Lõ IME LõEspoir » 

  
2.4.1 Implantation géographique  

 

L’IME « L’ESPOIR » est implanté à Bonneville depuis le 1er septembre 2009, dans des 

locaux neufs. 

 

Ces locaux abritent également le SESSAD et une Halte-garderie qui disposent 

d’entrées indépendantes. 

 

Á Le SESSAD fait partie des structures de l’AFPEI. Il fait l’objet de la rédaction 

d’un projet particulier. 

 

Á La Halte-garderie est gérée par la CCFG (Communauté de Communes du 
Faucigny et des Glières). Les locaux sont loués par l’AFPEI, et L’IME et le SESSAD 

mettent du personnel à disposition pour faciliter l’accueil de jeunes enfants 

présentant des handicaps. 

 

Localisation  : 

 

La commune d’implantation, Bonneville, qui est aussi le siège de l’IME, est une sous-

préfecture de 11 800 habitants.  

Cette sous-préfecture regroupe 61 communes et 161 224 habitants. 

C’est le deuxième pôle administratif du département. 

Grand secteur d’enseignement avec 4 500 enfants scolarisés, sa population est en 

hausse et composée à 44% de personnes de moins de 30 ans. 

 

Pour répondre aux besoins de la petite enfance, elle dispose d’une Maison de l'Enfant.  

Les trois écoles maternelles du Bouchet, de Bois Jolivet et Maria Salin reçoivent les 

enfants à partir de trois ans. 

 

Les écoles élémentaires et primaires sont au nombre de sept : Dessy-Pontchy, Les 

Champey, Bois Jolivet, Le Bouchet, Centre, Thuet, Les Îles.  

 

Le collège Samivel, le lycée Guillaume Fichet et le lycée professionnel Hôtelier 

François Bise accueillent les élèves du secondaire. 

 

Bonneville bénéficie d’un environnement démographique et économique porteur. La 

ville connaît un développement régulier du secteur tertiaire, tout en sachant 

préserver la qualité d’offre et d’accueil de son pôle commercial. 

 

Au cœur d’une vallée dynamique, la Technic Vallée, qui accueille la première 

concentration mondiale d’entreprises liées au décolletage, Bonneville compte 

quelques grands groupes leaders dans des domaines diversifiés comme l’électronique, 

l’informatique, l’agroalimentaire et la beauté.  
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Samivel
http://fr.wikipedia.org/wiki/Guillaume_Fichet
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=François_Bise&action=edit&redlink=1
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2.4.2 Description de lõarchitecture et des diff®rents espaces 

 

Lors de l’élaboration des nouveaux bâtiments, beaucoup d’aspects de fonctionnalité 

et de sécurité ont été pris en compte. 

Parmi les critères, nous avons opté : 

 

o Pour que les différents secteurs soient bien repérables : IMP, IMPro, 

classes, groupes, secteur médical et paramédical, administratif, réfectoire. (Le 

SESSAD et la Halte-garderie disposent de locaux spécifiques et d’une entrée 

particulière.) 

 

o Pour que les différents groupes disposent d’une salle dédiée au travail et 

une deuxième salle mitoyenne soit réservée à la détente et au repos,  

 

o Pour que chaque salle d’eau soit directement accessible par deux groupes. 

 

o Pour que les espaces extérieurs soient complètement clôturés et 

sécurisés ; il existe une aire de dépose pour les enfants indépendante et fermée, 

un parking pour les véhicules du personnel indépendant des espaces accessibles 

aux enfants. 

 

Tout le bâtiment est accessible aux personnes à mobilité réduite. 

 
La salle à manger permet de recevoir tous les enfants de l’IME. (Elle sert également 

de cantine pour les enfants de l’école du quartier.) 

Des véhicules sont à disposition non seulement pour les ramassages, mais aussi pour 

le personnel organisant des activités extérieures. 

 

 

Voir plans en annexe
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2.5. HISTORIQUE DE LA STRUCTURE  
 

L’IME « L’Espoir », à l’origine situé à Amancy, a ouvert ses portes le 21 janvier 1966.  

Depuis septembre 2009, il est situé 82, rue des Pêcheurs à Bonneville. 

Les grandes étapes de l’IME sont les suivantes : 

 

1964 1965 

Un groupe de parents, soucieux de trouver une solution aux problèmes posés 
par leurs enfants déficients intellectuels envisage la création d’un IME pouvant 

desservir le secteur de La Roche, Bonneville, Cluses 

1966 

Après de nombreuses démarches, le choix est arrêté sur la location d’une 

ancienne ferme appartenant à la paroisse d’Amancy. 

Les premiers travaux consistent en l’aménagement du rez-de-chaussée du 

bâtiment, travaux auxquels participent activement et personnellement tous les 

parents et amis de l’association 

Fin 1965  Création officielle de l’association 

2/1/1966 Ouverture de l’IME avec 16 enfants des deux sexes de 6 à 16 ans. 

1967 Achat de la propriété à la paroisse d’Amancy. 

1968 1972 

Les effectifs progressent de 16 à 85 enfants, nécessitant de nouveaux travaux. 

Aménagement du 1er et du 2ème étage 

Construction de deux annexes, l’une sur le devant à usage de hall d’entrée et 

de bureaux, l’autre sur l’arrière pour les sanitaires, les services médicaux et 

paramédicaux. 

Ouverture d’un escalier de secours partant de la terrasse du 1er étage. 

Révision de la chaufferie et de l’installation du chauffage pour l’ensemble des 

bâtiments. 

Mise en forme des espaces extérieurs, parkings, cours, et terrain de jeu. 

1969 
Le hangar attenant à l’IME est complètement transformé pour ouvrir une 

structure IMPro. 

1982 Création du SESSAD.  

1983 

Vingtième anniversaire de l’ouverture de l’IME. 

Rénovation complète : 

Transformation du hall d’entrée 

Travaux de peinture, sols. 

Réfection de l’installation électrique. 

Création d’un deuxième escalier de secours desservant le 1er étage de l’IMP. 

Le préau-garage est complètement aménagé en salle polyvalente à usage de 

réfectoire. 

1989 
L’agrément réduit l’effectif de 60 à 50 places (22 places pour l’IMP et 28 places 

pour l’IMPro). 

1988-1990 
Etudes pour différents travaux d’amélioration de l’IMPro.  

Réfection des façades de L’IME. 
1993 L’effectif des enfants descend à 50.  
1997 Réaménagement de salles, travaux de peinture, création d’une salle de 

psychomotricité.  Achat d’une serre pour l’atelier espaces verts. 
2004-2007 Etude des plans pour de nouveaux locaux. 
1/9/2009 Visite de sécurité des nouveaux bâtiments 
3/9/2009  Ouverture aux enfants des locaux du nouvel IME à Bonneville 
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2.6 LA MISSION ET LES OBJECTIFS DE LõIME « LõEspoir » 
 

2.6.1 Le cadre de ré férence légal et réglementaire  

 

L’IME, en tant qu’établissement recevant du public, fonctionnant sur des fonds publics et 

employant du personnel est soumis à un certain nombre de contraintes réglementaires et 

législatives déjà rappelées plus haut. 

Sur le plan pratique, l’IME est de fait assujetti à un certain nombre de contrôles réguliers : 

¶ Règles de sécurité et hygiène de l’habitat, relatives aux établissements classés en 

type J, quatrième catégorie : 
 

¶ Système d’alarme anti-incendie, plan d’évacuation des locaux, contrôle des 

extincteurs, des évacuations de fumée, des blocs de sortie, ouverture des issues de 

secours. Des points de rassemblements doivent être identifiés. 

¶ Contrôle régulier des installations : ascenseurs, fonctionnement des portes de 

garages automatiques et des portails,  
 

¶ Contrôle de la qualité de l’eau (salmonellose) 
 

¶ Document unique de prévention des accidents professionnels. 
 

¶ L’IME, servant des repas à midi est soumis au regard de la direction des services 

vétérinaires  
 

¶ Le Code du travail doit être respecté par la mise en place de : 

    CE  

    CHSCT, 
 

¶ Les salariés sont régulièrement vus par le médecin du travail 
 

¶ Les coordonnées de l’Inspection du Travail sont affichées. 
 

¶ Une convention collective (Convention Collective Nationale de Travail des 

Etablissements et Services pour Personnes Inadaptées et Handicapées du 15/03/1966) 

est mise à disposition des délégués du personnel. 

  

Pour l’embauche du personnel enseignant, un contrat simple a été signé par l’AFPEI. Les 
enseignants sont sous contrôle de l’éducation Nationale pour tous les aspects 

pédagogiques et sous la responsabilité de la direction de l’IME pour les aspects 

disciplinaires. 

 

Pour les éventuels transferts la règlementation du Ministère de la jeunesse et des sports est 

appliquée. 

 

La mise en place d’un CVS (Conseil de Vie Sociale) est un élément pour favoriser le droit 

des usagers  
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2.6.2 Vision partagée des missions    

 

La loi 2002-2 place l’usager au cœur du dispositif, ce qui demande aux professionnels 

de l’IME « L’Espoir » de s’inscrire dans un travail d’équipe pluridisciplinaire et de 

partenariat.  

L’éthique des professionnels de l’établissement est au cœur des pratiques et des 

visions qu’ils partagent. Ceci à travers leurs réflexions sur le sens et la réalisation d’un 
projet commun au service de l’enfant ou de l’adolescent, dans le respect de la prise en 

compte des différentes identités professionnelles (personnel éducatif spécialisé, 

enseignants, personnel médical et paramédical, services généraux et service 

administratif, direction). 

 

L’enfant ou l’adolescent, et sa famille, est au cœur de l’action. Elle lui donne la parole, 

la liberté de choix.  

De ce fait, le projet d’établissement impulse une dynamique d’innovation, et il met 

l’accent sur le respect et la promotion du droit à la personne et reformule l’exigence 

d’une prise en charge individualisée, contractualisée et adaptée aux besoins de l’enfant 

ou de l’adolescent. 

 

Afin que la mission de l’IME soit assurée le mieux possible, certaines idées forces sont     

communes à tout le personnel. 

 

a) L’enfant doit être au centre  des préoccupations des adultes.  

Il est important pour nous de considérer que, dans toute prise en charge, le    

bénéficiaire doit être considéré avant tout comme un Enfant .  

Les questions qui président à toute prise en charge doivent être les suivantes : que 

fait un enfant du même âge, quel est son comportement, quels sont ses acquis ? 

Ce n’est que dans un deuxième temps qu’il convient d’adapter cette prise en charge 

aux difficultés dont est tributaire le développement de cet enfant. 

L’enfant doit faire l’objet du respect  de la part des adultes. Il ne suffit pas seulement 

de le valoriser. Il s’agit aussi de prendre en compte la parole de l’enfant, même si cela 

est difficile. Il est essentiel de le faire avancer à son rythme et d’en maintenir la 

régularité et le suivi. 

 

b)  L’enfant doit bénéficier d’une approche globale  par l’équipe pluridisciplinaire.  

Cette approche prend en considération tous les aspects qui constituent la vie d’un 

enfant. Elle met en avant ses potentialités plutôt que ses déficiences.  
 Par sa cohérence , la prise en charge permet aux différents praticiens d’utiliser leurs 

compétences au service de l’enfant en définissant leur rôle. Par cette approche, 

chacun peut mettre en œuvre sa spécificité dans sa discipline pour atteindre les 

objectifs définis de façon commune. 

 

c) L’enfant doit bénéficier d’un projet individualisé .  

La recherche de la solution la mieux adaptée doit être le souci constant de l’équipe. 

Un bilan objectif, qui tient compte des aspects éducatifs, pédagogiques, et 

thérapeutiques, sert de base à l’élaboration du projet individualisé pour chaque 

enfant. Ce projet tend à mobiliser toutes les capacités de l’enfant. Le projet ne peut 

qu’être personnalisé et en adaptation permanente pour qu’il soit intéressant pour 

l’enfant. (Le projet vise à transformer, à changer l’action et non pas à la figer). 
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d)  L’enfant doit bénéficier d’une progression  dans les acquisitions.  

La rigueur dans le travail des adultes doit stimuler cette progression. Des stades mis 

en place et clairement identifiés par les enfants formalisent cette évolution et rendent 

perceptible pour l’enfant qu’il est en train de grandir. 

 

e) L’enfant doit faire l’objet d’une évaluation régulière. 

Cette évaluation est basée sur des grilles propres à chaque discipline, afin de pouvoir 

apprécier les résultats obtenus. Par ce biais la pertinence du projet peut-être 
questionnée et éventuellement ce projet peut-être amendé. 

  

f) La famille et leur enfant sont associés autant que faire se peut au projet et à sa 

mise en œuvre. 

 

L’information est de rigueur, toutes les décisions importantes tiennent compte de 

l’avis de la famille.  

 

 

Chaque jeune bénéficie d’un « projet individualisé ». 
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2.7 POPULATION BENEFICIAIRE, CONDITIONS DõADMISSION  
 

2.7.1 Critères et conditions d'admission  
La procédure suivie pour les admissions de nouveaux enfants est la suivante : 

A la demande des familles ou après réception de la notification de prise en charge de la 

MDPH, le Directeur, le chef de service reçoivent l’enfant et sa famille afin d’estimer si les 

difficultés de l’enfant relèvent, à priori de l’établissement. 

Le cas échéant, un deuxième rendez-vous est organisé avec le médecin, et/ou le psychologue. 

 

L’objectif des ces rencontres est : 

ü d’être à l’écoute de la demande et des besoins des parents ; 

ü de prendre connaissance de la situation de l’enfant en termes de compétences et 

de difficultés ; 

Á de présenter le service, son fonctionnement et son cadre d’intervention avec une 

visite de la structure ; 

ü d’échanger sur les disponibilités en termes de place et la suite de la procédure 

d’admission. 

ü d’évoquer la question des ramassages. 

ü éventuellement de proposer quelques jours de stages pour l’enfant en question 

 

Un temps de réflexion est laissé aux parents afin de confirmer leur choix. 

 

Suite au stage de l’enfant et en fonction du bilan fait avec le personnel et les parents et suite à 

la notification de la MDPH, l’admission est prononcée par le Directeur. 

L’orientation des enfants ou adolescents est faite obligatoirement à  la CDAPH de la MDPH 

qui vérifie que l’IME puisse répondre aux besoins de la personne concernée. La MDPH établie 

une notification d’orientation qui stipule la durée de la décision. Cette décision s’impose à 

l’établissement ainsi qu’à l’assurance maladie devant assurer le financement de la prise en 

charge. 

 

Lors de la rencontre formelle du bilan de stage, les divers documents obligatoires sont remis 

à la famille : 

ü Le projet associatif de l’AFPEI ; 

ü La charte ; 

ü Le projet d’établissement ; 

ü Le livret d’accueil ; 

ü Le règlement de fonctionnement de l’IME 

ü Le dossier d’entrée à compléter par les représentants légaux, (la fiche de 

renseignements administrative, la fiche de renseignements médicaux, les 

autorisations…).  

ü Les documents médicaux (fiche de renseignements, compte rendus et bilans,..) 

ü Le questionnaire concernant l’enfant et les souhaits de la famille 

 

Les premières semaines après la rentrée, l’enfant sera vu par les différents spécialistes du 

service (psychologue, médecin, psychomotricien, éducateurs) afin d’établir un bilan global et 

précis du potentiel de l’enfant.  

 

S’il y a lieu, et sous réserve d’accord des parents, des contacts seront pris avec les personnes 

ou les structures qui avaient suivi ou suivent encore l’enfant (personnels médical ou 

paramédical, enseignants, ou personnel éducatif ou social.)   
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2.7. 2 Présentation des usagers accueillis  
 

Pathologie des enfants reus ¨ lõIME  

Conformément à l’agrément, les enfants et les jeunes souffrent tous d’une déficience 

intellectuelle.  

 

Une vingtaine d’enfants et d’adolescents présentent en plus, des troubles envahissants 

du développement ou un syndrome d’autisme.  

Régulièrement, nous pouvons repérer : 

ü Des enfants qui ont une trisomie 21, ou une aberration chromosomique  

ü Des enfants qui peuvent souffrir d’épilepsie,   

ü Certains enfants qui peuvent souffrir de maladies rares.  

ü Des enfants qui n’ont pas ou très peu de langage. 

ü Il peut arriver que des enfants aient des troubles sensoriels (audition, vue.)  

 

L’IME a les compétences pour recevoir des enfants souffrants de maladies rares ou 

orphelines, de séquelles de prématurité ou de souffrances périnatales.  

Il peut répondre à des besoins d’enfants souffrants de dysphasies ou dyspraxies. 
Il répond aussi à des enfants ayant des déficiences sans étiologies repérées ou ayant 

des troubles de la conduite ou de la personnalité. 
 

 

Age des enfants : 

Conformément à l’agrément, les enfants ont de 5 à 20 ans. 

Il arrive, de plus en plus fréquemment, que de jeunes adultes restent à l’IME dans le 

cadre de l’amendement Creton. Ce sont principalement des jeunes présentant des 

TED ou n’ayant que très peu de compétences pour des apprentissages aussi bien 

cognitifs que sociaux, ou bien présentant encore, une multiplicité de handicaps 

importants. 

 
 

Effectif des enfants. 

Globalement l’effectif tourne autour de 50 enfants et adolescents. Les variations sont 

dues au départ d’enfants en cours d’année scolaire, en raison de déménagement de la 

famille ou de place disponible dans un établissement pour adulte ou d’une place en 

internat. 
 

Origine des enfants 

Suite aux orientations faites par la MDPH, la zone géographique de recrutement est 

comprise dans un rayon d’une trentaine de kilomètres autour de La Roche. Elle s’étend 

de Cluses à Annemasse en passant par Annecy.  

Cependant nous recevons souvent des familles situées en dehors de ce périmètre. 

Elles nous sollicitent après avoir eu connaissance des approches éducatives utilisées. 

 

 

2.8  REFERENCES CONCEPTUELLES, THEORIQUES ET 

METHODOLOGIQUES  

 
2.8.1.Les valeurs 

 

L’équipe de professionnels qui intervient à l’IME « L’Espoir » s’appuie sur les 

recommandations des bonnes pratiques de lõANESM soit : 
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- Fonder un positionnement d’équipe sur le projet de service et mettre en 

 place une démarche d’évaluation interne participative ; 

- Mettre en place une modalité de représentation et de participation collective 

 des usagers ; 

- Veiller à la co-construction de l’accompagnement avec le jeune et ses 

 parents ; 

- Travailler sur les compétences et le potentiel de progression du jeune, sans se 

 focaliser uniquement sur ses difficultés ou incapacités ; 

- Soutenir les parents dans leurs responsabilités parentales, sans se substituer à 

 eux, en les valorisant, les mobilisant et en répondant à leurs demandes d’appui 

 et de soutien, ainsi qu’à ceux de la fratrie et de la famille élargie ; 

- Garantir les étapes de la co-construction du projet personnalisé et de sa 

 formalisation (réflexion approfondie, réunion de projet avec les parents..) ; 

- Evaluer régulièrement la pertinence du choix du lieu d’intervention et les 
 modalités d’intervention et inscrire les interventions collectives dans le cadre 

 de la dynamique du projet personnalisé ; 

- Veiller à la cohérence du projet personnalisé, à son suivi et à son évaluation ; 

- Réunir les conditions facilitant le partenariat autour du projet du jeune ; 

- Préparer la fin d’accompagnement et les orientations ; 

- Construire l’assise territoriale du SESSAD ; 

- Soutenir et étayer l’équipe pluridisciplinaire (mutualisation, partage au sein du 

 service, formation, échanges interinstitutionnels…) ; 

- Mobiliser l’équipe dans des démarches d’ouverture aux actions de recherche ; 
 

 

2.8.2 Les modèles théoriques de référence  

 

Nous essayons de faire en sorte que les actions que nous menons amènent une 

solution positive. Pour cette raison, nous prenons d’abord en considération les 

besoins de l’enfant ou de l’adolescent. 

 

La population de l’IME est faite d’un nombre important d’enfants souffrant de TED ou 

autistes. Une grande partie des enfants n’a pas l’usage de la parole ou ne possède que 

peu de mots pour s’exprimer et échanger. 

 

Le personnel de l’IME se réfère à une éducation structurée et utilise le Makaton et le 

PECS pour permettre une relation, pour les échanges nécessaires à la vie 

quotidienne. 

 

Bien qu’ayant un agrément pour recevoir des enfants souffrant de TED ou autistes, 

l’IME n’a pas constitué une section spécifique pour cette catégorie particulière. Les 

personnes autistes font parties des groupes de l’IMP et de l’IMPro suivant leurs 

compétences. Cela a comme corollaire que la ou les formations ayant comme objectif 

la prise en charge des autistes s’adresse à tout le personnel. 

 

Un autre aspect important de ce type de prise en charge réside dans le fait que rien 

n’est jamais acquis définitivement puisqu’il s’agit de faciliter la progression des enfants 

et que rien n’est transposable automatiquement aux autres personnes. 

Le projet individualisé, très détaillé, s’impose des ce fait et fait l’objet d’une évolution 

régulière. 
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III Lõoffre de service 
 
 
3.1 LES PRESTATIONS PROPOSEES PAR LõETABLISSEMENT 
 

Les prestations propos®es par lõ®tablissement sont les suivantes :  

 

a) Prise en charge pluridisciplinaire  

 
Chaque membre de l’équipe va intervenir suivant ses compétences et les besoins de 

l’enfant, avec des objectifs individualisés et personnalisés.  

Seront pris en compte : 

 

ü la personnalité  (affectivité, épanouissement, sociabilité, 

communication…) ; 

ü lõ®veil et les apprentissages ; 

ü la maîtrise des actes de la vie quotidienne (toilette, hygiène de base, 

posture, appareillages, alimentation,…etc.) ; 

ü les actions pédagogiques et les exercices cognitifs déjà mis en place ; 

ü les soins et rééducations existants ; 

ü le suivi psychologique réalisé ; 

ü l’évolution éventuelle du handicap, l’approfondissement du diagnostic, les 

aides techniques possibles (appareillages de maintien ou de mobilité) ; 

ü la socialisation et l’aide à l’intégration sociale : 

¶ en évaluant la capacité réelle du lieu d’intégration (sensibilisation, 

 motivations, moyens ou compétences) ; 

¶ en accompagnant et en soutenant l’enfant en situation d’intégration 
 scolaire ; 

¶ en évaluant les effets de celle-ci selon les modalités prévues dans le 

projet personnalisé ; 

ü les liens en amont avec les PM, CAMSP, assistantes sociales, …etc. ; 

ü les liens en aval avec les écoles, institutions,…etc. ; 

ü les liens avec les partenaires qui apportent leurs ressources propres 

(kinésithérapeute, orthophoniste, CATT, CMP). 

 

L’équipe éducative veille à l’éducation à la vie et aux relations sociales. 

 

L’équipe enseignante initie ou poursuit les apprentissages scolaires de base. 

 

A l’IMPro, le personnel veille aux apprentissages préprofessionnels et à l’exploitation 

des acquisitions sociales. 

 

Le suivi médical assuré par le médecin de l’IME est limité à l’affection ayant conduit à 

l’orientation en IME. L’infirmière de l’IME assure la coordination des suivis qui 

peuvent avoir été faits dans le cadre libéral. 

Selon les indications et les ordonnances délivrées, les rééducations sont assurées à 

l’IME. 
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b) Transports  

 

L’IME dans le cadre de ses missions assume les ramassages des enfants. 

Diverses modalités sont utilisées pour cela : 

 

Les enfants habitant dans le quartier apprennent à venir à pied à l’IME. 

Quelques parents font une partie ou la totalité du transport de leur enfant. 

 

Des circuits de ramassage sont organisés par l’IME au moyen du personnel et des 

véhicules propres à l’établissement. Des points de ramassage sont prévus pour 

regrouper certains enfants. Pour certains enfants, des relais avec des taxis sont 

organisés pour limiter le circuit des véhicules de l’IME ainsi que les durées des 

transports 

 
c) Restauration  

 

Fonctionnant sous le régime de semi-internat, l’IME assure la fourniture du repas de 

midi de tous les enfants. L’encadrement est assuré par le personnel de l’IME. Les 

régimes spéciaux sont pris en compte, sauf les allergies au gluten. 

 

d) Conseils pour la réorientation  

 

Les équipes de l’IME aident à la réorientation des enfants ou des adolescents vers 

d’autres établissements sociaux ou médicosociaux, hospitaliers ou vers le milieu de 

travail 
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3.2 ORGANISATION DE LA VIE COLLECTIVE  
 

Constitution des groupes . 

 

Les groupes sont constitués en fonction de l’âge des enfants.  

Un éducateur encadre un groupe de cinq à six enfants en moyenne.  

Il y a 5 groupes d’IMP et 2 groupes d’IMPro.  

 

Pour former des groupes scolaires, cinq à six enfants de niveau scolaire semblable, sont 

extraits des groupes éducatifs. Certains enfants perturbés (et donc perturbants pour le 

groupe) ont des prises en charge dans des groupes plus réduits, voir des prises en 

charge individuelles. 

 

Les groupes de rééducations paramédicales sont constitués suivant le même modèle. 

 

3.2.1 Trajectoire de la personne  

 

Chaque enfant ou adolescent a un projet éducatif, pédagogique et de soins particuliers. 

Ce projet conduit à un emploi du temps particulier et individualisé, prenant en compte 

la réponse à ses besoins spécifiques. 

 

Projet individualisé 

 

A l’entrée d’un nouveau et au mois de septembre pour tous, un questionnaire est 

remis aux parents afin qu’ils le complètent. Il permet de repérer les points à travailler 

sur l’année. Deux ou trois points principaux à travailler sont retenus. La prise en 

charge de chaque professionnel tourne autour de ces objectifs. 

 

Après l’admission de l’enfant, au bout de 2 à 3 mois d’observation et de tests, le 
projet individualisé  est rédigé lors d’une réunion de l’équipe pluridisciplinaire en 

tenant compte des souhaits des parents émis sur le questionnaire précité. 

 

Le projet individualisé écrit sert de point de repère aux différents professionnels. 

Ceux-ci déclinent les projets selon leur spécificité professionnelle ainsi que les 

moyens qu’ils comptent mettre en œuvre. 

Cet écrit est remis aux parents et rediscuté, amendé lors d’une rencontre entre 

professionnels et parents. 

 

Des points intermédiaires sont faits soit par discipline, soit collectivement.  

Les réunions collectives permettent l’échange de points de vue dans le respect des 

compétences de chacun. Les différents professionnels font référence à leur grille 

d’évaluation. 

L’application et le suivi du projet individualisé nécessite une certaine rigueur. L’objectif 

pour un enfant doit rester présent et si une modification doit être apportée au projet, 

l’équipe en est informée. 

 

 

Evaluation 

 

L’évaluation du travail se fait lors des réunions de suivi du projet des jeunes. Elle est 

basée sur les différents items des grilles qui sont remplies par les professionnels. 

 

 



 - 34 - 21/05/2015 

Réorientation 
 

Suite aux constatations des différents membres des équipes éducatives, pédagogiques, 

médicales et paramédicales, un autre type d’établissement peut paraître plus indiqué. 

Après consultation de la famille, le directeur présente le dossier à la CDAPH qui 

décidera de l’opportunité de la réorientation. 

La famille peut aussi être à l’origine d’une réorientation ; dans ce cas, elle en fait la 

demande auprès de la direction et de la MDPH.  
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Trajectoire de lõenfant 
 

Orientation par le référent scolaire ,                                                                          Visite  de la famille  
Par le secteur psychiatrie infanto juvénile  
Par la MDPH,….. 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Formalités 
administratives.  

Le Directeur 
prononce ou non 

l’admission 
(Notification MDPH, 
commission MDPH, 

Bilans, Evaluation des 
entretiens,..)  

                          Accueil dans l’établissement. 
 
Remise des documents aux parents : charte, livret d’accueil, 
règlement de fonctionnement. 
 
La direction s’assure de la bonne compréhension de ces 
documents par l’enfant ou l'adolescent et sa famille. 

 
Entretiens avec les référents : Médecin psychiatre, Psychologue 
Educateur référent, AS. 

. 
 
 
 

SIGNATURE DU CONTRAT DE SEJOUR 

ADMISSION 
 

 

                                                 BILAN D’ENTREE ET PRE-PROJET 
 
L’enfant est vu par les différents professionnels afin d’établir un bilan global et précis de 
son potentiel. Des contacts sont pris avec tous les intervenants et partenaires qui 
connaissent l’enfant. Recueil des attentes des parents. 
 Les prises en charge s’articulent autour d’une prise en charge global de l’enfant à l’intérieur 
de l’IME, et peut-être compléter par des prises en charge extérieures 

 
 
 
 
 

FORMALISATION DU PROJET PERSONNALISE AVEC LES PARENTS 
 

EVALUATION : BILAN ET REVISION ANNUELLE du projet personnalisé, accompagné 
du bilan des prises en charge éducatives, paramédicales et du bilan psychologique.   

MISE EN ŒUVRE DU PROJET PERSONNALISE 

                                                                    1er ACCUEIL 
Rencontre avec le Chef de service et/ou le directeur  : Visite et présentation de la 
structure, échange avec les parents sur leurs attentes et sur les valeurs et l’offre de 
service. 
 
 
 
 

 
 

                                  Coordination avec les partenaire s/ Bilans Ecrits  
                                          Synthèse en équipe pluridisciplinaire   
 

                         PRE-ADMISSION 

Elaboration du projet d’orientation : Milieu ordinaire,  Education spécialisée  

Intégration de l’enfant ou de l’adolescent dans un groupe en fonction de son âge et de 
ses compétences 
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3.2.2 Organisation de lõactivit® journali¯re 

 

Pour chaque enfant, le déroulement est un point de repère dans ses apprentissages. 

Que ce soit en IMP ou en IMPRO. 

 

        Ex pour un enfant en IMP : 

 

Horaires  Pro gramme  Observations   

8h30 à 9 h Accueil Régulier tous les jours Contenu variable 

9h à 10h10 Atelier terre  x 

10h10 à 10h35 Goûter x 

 

 

10h35 à 10h45 toilettes x  

10h45 Habillage 

 

x  

10h45 à 11h15 recréation x  

11h15 Montée dans le groupe, 

déshabillage, lavage des 

mains 

x  

11h30 à 12h Travail à table  x 

12h à 12h 15  Mise de table x  

12h15 à 12h30 toilettes x  

12h30à 13h30 repas x  

13h30 à 13h40 toilettes x  

13h40 à 14h  recréation x  

14h à 14h15 Brossage des dents x  

14h15 à 15h15 Atelier vie sociale  x 

15h15 à 16h  Atelier sensoriel  x 

16h10 Montée dans les bus x  
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Ex pour un enfant en IMPRO  

 

Horaires  Programme  Observations   

8h30 à 9 h Accueil Régulier tous les jours Contenu variable 

9h à 10h45 Atelier/ ou scolaire  x 

10h45 à 11h15 Récréation x  

11h15 à 12h30 Atelier/ ou scolaire  x 

12h30à 13h30 Repas x  

13h30 à 14h Récréation x  

14h à 16h Atelier/ ou scolaire  x 

16h10 Montée dans les bus x  
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 3.3 LES PARTENARIATS  

 
L’importance du partenariat prend tout son sens dans les actions des 

professionnels car il est au service du projet individuel de l’enfant ou de 

l’adolescent. 
 

Des réunions ponctuelles ont lieu pour ajuster les prises en charge faites à l’IME et 

les autres structures que fréquentent éventuellement certains enfants. (Centre 

d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel, Centre Médico-Psychologique, 

Etablissement et Structures d’Aide par le Travail…). Il peut en aller de même 

lorsque des professionnels libéraux effectuent des prises en charge spécifiques. 

 
Des ouvertures de l’IME vers l’extérieur sont mises en place, mais également des 

accueils à l’intérieur de l’IME permettent également d’ouvrir la structure en 

interne. 

Certaines conventions de partenariat existent depuis l’installation de l’IME à 

Bonneville et se poursuivent aujourd’hui. Elles sont en cours de prolongation par 

des volontés politiques et associatives partagées. 

 

Pour exemple des plus significatifs, un contrat a été signé avec la communauté de 

communauté Faucigny-Glières pour la prise de repas dans les locaux de l’IME 

pour les écoles du quartier de Bois-Jolivet. 

 

Par ailleurs, une salle d’activité est mise à disposition pour des périscolaires pour 

les enfants du quartier deux fois par semaine. 

 

La halte-garderie de la CCFG loue des locaux de l’IME. Des professionnels de 

l’IME et/ou du SESSAD interviennent en Halte-garderie pour permettre l’accueil 

d’enfants porteurs de handicaps ou faire un travail de prévention. 

 

Une convention de partenariat entre la mairie de la commune de Saint Sixt et 

l’AFPEI, se renouvelle chaque année scolaire pour l’accueil de la classe Sésame 

dans le groupe élémentaire de cette commune. 

 

Un partenariat est mis en place avec la SPA d’ARTHAZ. Des jeunes de l’IMPRO 

s’y rendent une fois par semaine afin de promener les chiens du refuge. 

 

Un partenariat avec des professeurs de judo à la retraite est mis en place afin 

d’offrir des séances de judo, à l’interne, à des adolescents du groupe éducatif, 

souffrant d’un handicap lourd. 

 

Un partenariat avec la Fédération Française de tennis est mis en place depuis 

deux ans. Un professeur expérimenté offre des cours d’apprentissages du tennis 

aux jeunes de l’IME encadrés par le professeur de sport et les éducateurs de 

l’IME. 

 

Une convention de partenariat est signée avec la communauté de commune du 

pays Rochois et le collège des Allobroges  afin d’utiliser le mur d’escalade du 

gymnase. Un travail de partenariat est fait avec les professeurs du collège afin que 

les jeunes des deux structures travaillent ensemble. 
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Partenaires  Objectifs du partenariat  Mode de c ollaboration / Détails  

CCFG 

(Communauté de 

Communes 

Faucigny Glières)  

Intégration dans le quartier Service de repas à midi pour l’école du Bois-Jolivet 

Mise à disposition de locaux 2 fois par semaine pour 

les activités périscolaires. 

CCFG 

Prévention et accueil de jeunes 

enfants handicapés en multi-accueil 

Mise à disposition de personnel en structure multi-

accueil. 

Location des locaux pour ce service. 

OVA (association 

Objectif Vaincre 

lõAutisme) 

Optimisation des PEC Mise à disposition des locaux pour les PEC ABA 

(Applied Behavior Analys ou Analyse appliquée du 

comportement) 

Kiné 
Permettre des séances régulières Mise à disposition d’un local 

Ecole 
Intégration et échanges entre enfants Carnaval 

Bibliothèque  
Intégration et ouverture sur la 

lecture 

Séance lecture et histoires en médiathèque 

Manège 

 

Intégration à la vie sociale, loisirs Demi-journée offerte par des forains 

Stage au travail ou 

¨ lõh®bergement 

 

Intégration à la vie professionnelle Se fait dans les structures de l’AFPEI, d’autres APEI 

ou dans des collectivités (mairies, EHPAD…) 

Sorties culture et 

cinéma  

Apprentissages des loisirs Médiathèque de Bonneville, spectacles dans les 

maisons de quartiers 

Sorties chiens  
Contacts avec les animaux Séances hebdomadaire au Refuge de Reignier 

Balnéo 

 

Contact avec l’eau préalable aux 

séances de piscine, sensibilisations 

corporelles  

Séances régulières pour certains enfants. 

Accord avec des établissements ou des cabinets de 

kinésithérapies ; 

Piscine 

 

Accoutumance de l’élément liquide 

Apprentissages de la natation 

 

Denticap  
Habituation aux soins dentaires Adhésion à l’association. Publicité aux parents. 

As de Cïur 

 

Explication de la sexualité par des 

personnes formées à cette approche. 

Intervention de l’association pour les jeunes de 

l’IMPro 

Rotary club Cr édit 

Agricole France 

Télécom  

Sollicitations pour des dons Equipements qui nous font défaut 

Chambre des 

Métiers TA  

Bénéfice de la Taxe d’apprentissage Equipement pour l’IMPro 

CTDESI  
Adhésion pour le directeur Echange d’informations et siège dans des instances 

officielles 

Association des 

chefs de service 

Adhésion pour la chef de service Echange d’informations et de pratiques 
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Judo 
Apprentissage du sport de contact Séances toutes les semaines 

Tennis  
Apprentissage du tennis 1 Séances toutes les semaines sur un trimestre 

Escalade 
Apprentissage de l’escalade 1 Séances toutes les semaines sur un trimestre 

USEP 
Sortie sportive et compétition Sorties en fonction du calendrier de l’USEP 

CDSA 74  
Sortie sportive et compétition Sorties en fonction du calendrier de l’CDSA 74 

UDAPEI  
Sortie sportive  Sorties en fonction du calendrier de l’UDAPEI 
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3.4 LA PLACE DES FAMIILLES  ET DES TUTEURS  

 
Il faut rappeler que l’établissement est géré par une Association familiale.  

Les parents sont représentés au Conseil de Vie Sociale.  

 

Deux membres sont représentatifs du Conseil d’administration. En raison du 

handicap des jeunes reçus, il n’a pas été jugé opportun de leur attribuer des sièges.  

 

Ce sont donc des parents qui sont désignés par scrutin, pour représenter les 

usagers et leurs familles. 

 

D’autre part, les réunions du CVS ayant lieu en soirée, se pose la question du 

transport d’éventuels participants n’étant pas en mesure d’assurer leur transport. 

 

Les possibilités informelles de relations avec les familles sont nombreuses. Elles 

peuvent se faire par courrier, par téléphone ou par des rencontres qui sont 

formalisées par des rendez-vous à l’IME. Lorsque des parents viennent amener ou 

chercher leur enfant, des rencontres peuvent se faire d’une façon informelle.  

 

Les visites dans la famille sont du ressort exclusif de l’assistante sociale. Elles 

peuvent être le fait d’autres personnes lorsqu’elles sont chargées d’une mission 

particulière par le directeur, mission qui contribue au projet de l’enfant. 

 

Les familles sont tenues au courant systématiquement lorsqu’il arrive un 

évènement important concernant leur enfant (indisposition, accident, écart de 

comportement…) 

Les activités nouvelles de leur enfant leur sont signalées. 

 
L’avis des familles est demandé en cas de changement de traitement médical. 

 

Réunions avec les parents 

 

Des réunions institutionnelles ont lieu deux ou trois fois par an :  

 

ü celle du premier trimestre sert à discuter le projet individualisé. 

ü celle du troisième trimestre a pour objet le bilan et la projection pour l’année 

suivante. 

 

Une réunion peut-être organisée à tout moment et à la demande de l’un des 

partenaires en fonction de l’évolution de l’enfant en dehors et en supplément des 

temps institutionnels avec les différents professionnels. 

Ces réunions sont individualisées, chaque parent, ou couple parental, est reçu seul 

à seul par le professionnel avec qui il a demandé un entretien. 

 

Une enquête de satisfaction a été réalisée et validée par le CVS en 2013 afin de 

recueillir les avis des familles sur la prise en charge de leur enfant à l’IME 
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IV.FONCTIONNEMENT  

DE LõETABLISSEMENT 

 
 

 
4.1 ORGANISATION DE LõACTIVIT£ SELON LES 

DIFFÉRENTES UNITÉS D E FONCTIONNEMENT  

4.1.1 IMP 

4.1.2 IMPRO 

4.1.2.1 GROUPE “EDUCATIF” 

4.1.2.2 GROUPE IMPRO 

4.1.3 PROJET SPÉCIFIQUE POUR LES ENFANTS AUTISTES 

4.1.4. UNITE D’ENSEIGNEMENT : PROJET PEDAGOGIQUE  

4.1.5 PROJET THERAPEUTHIQUE 

 

4.2 LES MOYENS HUMAI NS 

4.2.1 ORGANIGRAMME 

4.2.2 LE PERSONNEL 

4.2.2.1. ENCADREMENT 

4.2.2.2.EQUIPE EDUCATIVE 

4.2.2.3. EQUIPE MEDICO SOCIALE 

4.2.2.4 SERVICES TRANSVERSAUX/SERVICES GENERAUX 

4.2.3 LES DISPOSITIFS DE TRAVAIL EN ÉQUIPE 

4.2.4 LES ÉCRITS À PRODUIRE PAR LES PROFESSIONNELS 

 

4.3. LES MOYENS  TECHNIQUES  ET  MATERIELS  

 

4.4. LES MOYENS FINANCIERS  

 

4.5. LES DIFFERENCES INSTANCES D E 

LõETABLISSEMENT 

 

4.6 LES DROITS ET DEVOIRS DES USAGERS  

4.6.1 DROITS DES USAGERS 

4.6.2 DEVOIRS DES USAGERS 
4.6.3 PREVENTION DE LA MALTRAITANCE ET DEMARCHE 

ETHIQUE
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IV.  FONCTIONNEMENT DE L'ETABLISSEMENT  
 

4.1 Organisation de lõactivit® selon les diff®rentes unit®s de 

fonctionnement  
 

 Organisation 
  

 LõIME ç lõEspoir » est constitué de deux sections : IMP et IMPro. 

 L’IMP accueille les enfants âgés de 5 à 14 ans. 

 L’IMPro accueille les préadolescents et les adolescents âgés de 14 à 20 ans. 

 

 

Constitution des groupes : 

 

Les groupes sont constitués en fonction de l’âge des enfants.  

Un éducateur encadre un groupe de cinq à six enfants en moyenne et demeure le référent du 

groupe pour les enfants.  

Sur l’année 2012/2013 par exemple, 5 groupes d’IMP et 2 groupes d’IMPro étaient constitués en 

fonction des enfants reçus.  

Pour former des groupes scolaires, cinq à six enfants de niveau scolaire semblable, sont extraits 

des groupes éducatifs pour suivre une scolarité à l’intérieur de l’IME. Certains enfants perturbés 

(et donc perturbants pour le groupe) sont pris en charge dans des groupes plus réduits, voir 

des suivis individuels.  

Pour la constitution de groupes pour les prises en charges rééducatives, orthophonique et/ou 

psychomotrice, le même procédé est utilisé. 

 

Le groupe Sésame est une particularité de l’IMP depuis une dizaine d’années. 

Encadrés par une enseignante et une éducatrice de l’IME, un groupe de 6 à 8 enfants est 

accueilli dans un groupe scolaire dont il partage la vie. Ces enfants et ces adultes se rendent 

tous les matins en classe directement à l’école de Saint Sixt. Tous les jours, ils bénéficient de 

décloisonnement individualisé ou collectif avec les deux cycles de l’école. 

 
Le groupe « E » accueille les jeunes ayant l’âge de l’IMPro, mais nécessitant encore des 

apprentissages de base, comme cela est expliqué plus loin. On peut remarquer que dans ce 

groupe se trouvent souvent des jeunes souffrant de TED et dont l’avenir n’est pas dans un 

ESAT traditionnel. 
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IMP et IMPro  PROJET EDUCATIF ET TECHNIQUE  
 

La finalité des actions éducatives est de promouvoir le développement de la personne, 

dans le respect de ses besoins pour une adaptation sociale la plus harmonieuse possible. 

4.1.1 LõIMP 

 
     LES OBJECTIFS GENERAUX EN IMP sont  : 

 

Accueillir , accompagner, rassurer, guider et épanouir  l’enfant ou l’adolescent 

tout au long de son processus de croissance. 

 

Faire découvrir et apprendre  les règles et les codes sociaux à travers les actes et les 

activités de la vie quotidienne (vie de groupe, clubs, ateliers, activités sportives, 

sorties…) 

 

Mobiliser et d®velopper les facult®s relationnelles et dõadaptation, les 

capacités motrices et les facultés intellectuelles  de l’enfant et de l’adolescent. 

 

Pr®parer et compl®ter lõaction p®dagogique par des aides spécifiques visant le 

développement de la personnalité, la socialisation et l’autonomie. 

 

Centrer lõaction ®ducative sur lõenfant en adaptant le projet ®ducatif en 

fonction de notre connaissance de ses possibilités, de ses comportements et de ses 

goûts. 

 

 

LES MOYENS  

 

Le projet éducatif est étayé par un apport théorique diversifié : Montessori, Freinet,  

Approche T.E.A.C.H, PECS 

Les activités sont diversifiées : piscine, balnéothérapie, vélo, informatique, bibliothèque, 

atelier Stern, salle Snoezelen, Kamishibaï… servent de support au projet éducatif. 

Les différentes fêtes qui marquent l’année sont intégrées à la vie de l’établissement. 

 

 

LA VIE DE GROUPE  

 
         LES OBJECTIFS SPECIFIQUES  

Sans vouloir être exhaustifs ou restrictifs, ces objectifs sont déclinés ci-après : 

 

a) D®velopper lõautonomie et la vie sociale   

 

Autonomie : 

¶ Autonomie corporelle (hygiène) 

¶ Autonomie domestique (repas) 

¶ Indépendance et déplacements en tous lieux 

 

Vie sociale: 

¶ Conscience de soi. 

¶ Se situer dans sa famille et dans son environnement 

¶ Echanger, enrichir son langage et ses relations 

¶ Respecter autrui, respecter la loi, être citoyen 
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¶ Développer l’initiative, l’attention, le sens de l’effort 

¶ Favoriser la bonne tenue et l’intégration 

¶ Connaitre son environnement, le monde  

 

b) Mobiliser et développer le s facultés affectives et relationnelles  

 

¶ Oser exprimer ses émotions au moyen du son, du langage ou corporellement. 

¶ Donner du sens aux histoires  

¶ Se détendre, prendre confiance en soi.  

¶ Exprimer sa sensibilité et son imagination 

¶ Faire des petits tableaux ou créer une œuvre  

¶ Découvrir la convivialité 

¶ Plaisir de montrer et d’offrir. 

 

c) Mobiliser et développer la motricité fine et la motricité large  

 

Motricité fine  : 

¶ Coordination oculo-manuelle, 

¶ Coordination et dissociation des doigts et des mains. 

¶ Acquisition et maîtrise du geste fin, 

¶ Développement des capacités graphiques  

¶ Soin, précision, adresse 

¶ Notion de repérage sur plan 

¶ Pétrir, façonner : acquérir du tonus au niveau des doigts  

¶  Fabrication d’objets, découverte de matériaux,  

 

Motricité large  : 

¶ Connaître son schéma corporel et se mouvoir 

¶ Apprendre à structurer l’espace 

¶ Apprendre à structurer le temps 

¶ Accroître le tonus musculaire, les capacités physiques : Endurance,     coordinations, 

équilibre 

¶ Utiliser son corps, le mieux possible 

¶ Explorer des milieux différents : eau, neige, nature… 

¶ Apprendre à nager, marcher en raquettes, se déplacer en tous terrains. 

¶ Apprentissage des règles, sens du collectif et de l’émulation 

 

 

d) Mobiliser et développer les facultés intellectuelles  : 

Eveil sensoriel et logique : 

¶ Acquérir les premières chaînes sensori-motrices  

¶ Déceler les troubles ou difficultés sensorielles  

¶ Développer les cinq sens 

¶ Susciter l’éveil, l’attention et la mémoire  

¶ Réaliser, comparer, partager des quantités, établir des relations, des     

 correspondances, entre les objets, entre les situations  

¶ Raisonnement logique, réfléchir, trouver des solutions pour répondre correctement 

 à la consignes  

Rep®rage et structuration de lõespace : 

¶ Apprendre la latéralité et le vocabulaire spatial 

¶ Situer et positionner les objets  

¶ Se situer par rapport aux objets 

¶ Suivre des itinéraires, des parcours balisés 

¶ Reconnaître des formes géométriques simples 
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Structuration du temps : 

¶ Acquérir la notion de durée, de succession 

¶ Accéder aux notions de rythme 

¶ Se situer dans le temps proche  

¶ Se repérer dans la journée, dans la semaine et au- delà 

 

Moyens audiovisuels et informatiques : 

¶ Découvrir par l’image, le son et le jeu 

¶ Susciter et enrichir les centres d’intérêt  

¶ Exploitation et développement des capacités de motricité fine et intellectuelles  

(Coordination oculo-manuelle, dissociation des doigts, précision et habileté gestuelle, 

notion d’espace et d’orientation sur un plan vertical…) 

¶ Développer l’attention, le raisonnement, la logique et la mémoire  

¶ Apprendre à travailler seul 

¶ Acquisition des pré-requis scolaires 

¶ Développer le langage et le chant 

¶ Enrichir son imagination et sa créativité 

 

L’organisation repose sur les groupes éducatifs qui permettent un repère aux enfants. Chaque 

groupe de l’IMP est de 4-6 enfants qui sont encadrés par une éducatrice spécialisée. Le petit 

nombre d’enfants favorise le climat convivial du groupe. 

 

C’est dans ces groupes que les enfants passent les moments rituels de la journée : temps 

d’accueil, de recréation, de repas…. 

 

Les enseignants prélèvent des enfants dans différents groupes pour reconstituer un groupe 

scolaire pour la demi-journée. 

 

Lors d’activités collectives, les rééducateurs constituent leur groupe de la même façon. 

Cette procédure permet à l’enfant d’avoir des références et en même temps de suivre son 

programme individualisé tout au long de la journée sans se trouver en échec. 

 

Le groupe donne de la sécurité à travers un ensemble de règles et un climat de 

"tolérance et d’acceptation ". 

 

Le groupe est un lieu où l’on suscite la curiosité, le désir de communiquer, le plaisir 

d’expérimenter et de réussir. 

 

La vie de groupe permet à l’enfant de se découvrir et de se différencier des autres tout 

en les reconnaissant, en partageant avec eux, en se confrontant à eux, en échangeant et 

en les aidant. 

 

Le groupe permet les échanges, les discussions, la prise de décision en commun, la 

responsabilité et l’autonomie ». 

 

 

4.1.2 LõIMPRO 
 

L’entrée et la sortie de l’IMPro sont des périodes charnières insécurisantes pour le 

jeune et sa famille. 

 

L’IMPro voit arriver les apprentissages pré professionnels ou professionnels.  

C’est la période des problèmes liés à la majorité, à la sexualité.  

C’est la période des droits, mais aussi des devoirs.  
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C’est une période de choix, de décisions, de prises d’initiatives. 

C’est une période qui conduit à la vie adulte.  

 

LES OBJECTIFS GENERAUX EN IMPro  : 

 

¶ Dispenser , entre 14 et 20 ans, une formation pré  professionnelle    
séquentielle  permettant à terme une intégration dans le monde du travail.  

¶ Donner au jeune la possibilité de dév elopper  son identité, son individualité, ses 

potentialités et reconnaître l’utilité de son travail. 

¶ Aider lõentourage ¨ reconna´tre le jeune adolescent comme sujet ayant un 
handicap, mais aussi des compétences qui lui permettent d’effectuer un travail utile et 

rémunéré. 

¶ Poursuivre les apprentissages éducatifs  afin que chaque adolescent continue à 

progresser à son rythme propre en vue d’une adaptation optimale à la structure 

destinée à les recevoir, dans le secteur adulte. 

¶ Renforcer lõautonomie et la socialisation  dans le sens d’une plus grande 

indépendance afin de permettre au jeune adolescent de s’assumer ultérieurement, au 

maximum de ses possibilités : en foyer, en appartement ou à la maison. 

¶ Développer la confiance en soi  pour permettre à l’adolescent de se sentir 

suffisamment à l’aise pour aborder et résoudre les problèmes auxquels il aura à faire 

face dans la vie quotidienne et au travail. 

¶ Développer des aptitudes manuelles et des qualités professionnelles  pour 
tenir un poste de travail. 

 

La formation à l’IMPro est centrée sur le développement des aptitudes de l’adolescent. 

Elle se fait dans deux directions essentielles : 

 

   * La préparation à la vie sociale . (objectifs socio-éducatifs) et   

  * La préparation à la mise au travail  (objectifs d’apprentissages  

  techniques). 

 

LES GROUPES DE lõIMPro : 

 

Un groupe d’adolescents de l’IMPro, nommé groupe IMPro, bénéficie de deux ateliers 

techniques, dõun enseignement scolaire et dõactivit®s sociales, culturelles et 

sportives, au vue de leur préparation professionnelle et sociale en secteur adulte. 

 

Un deuxième groupe, nommé  groupe "éducatif " , accueille les jeunes dont le niveau 

de développement ne permet pas une formation pré professionnelle, et des 

apprentissages scolaires. Pour ce groupe, les objectifs d’apprentissages sont 

essentiellement d’ordre socio-éducatif. 

 

 

4.1.2.1 LE GROUPE « EDUCATIF  » 

 
Ce groupe est composé de jeunes de 14 à 20 ans dont les difficultés ne leur permettent pas de 

suivre le rythme et les activités de l’IMPro. Beaucoup n’ont pas encore acquis les gestes de base 

de la vie quotidienne, comme l’habillage, la propreté. Ils sont loin de la notion de travail et de 

son utilité. Les comportements sociaux sont absents ou ne sont adaptés. Ils n’ont pas la notion 

de danger ou de besoin vital. 

Les activités doivent rester d’un niveau relativement modeste et être l’objet du souci de toutes 

les personnes qui entourent l’adolescent : professionnels et parents. Il est essentiel que 

l’adolescent en ressente toute l’importance. 
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Pour arriver à des acquisitions maximum, le rythme doit être adapté à chaque adolescent et en 

fonction de chaque activité. La répétition des gestes, des consignes simples, le soutien et 

l’encouragement sont indispensables. 

 

Partant des capacités de chacun, nous poursuivons toutes les acquisitions possibles sur le plan 

des gestes de la vie quotidienne, des capacités motrices et sensorielles, ainsi que des 

comportements sociaux. 

Par le biais d’activités, nous amenons le jeune à se découvrir, à s’accepter et à évoluer dans 

chaque étape de sa vie avec le plus d’autonomie possible. 

Pour atteindre cet objectif : nous portons l’accent sur : 

 

¶ Prendre soin de soi  : 

Á hygiène, habillage. 

Á tenue de son corps dans une posture adaptée à la situation.  

¶ D®velopper lõind®pendance : 

Á se déplacer seul. 

¶ Intégrer le s règles, codes sociaux de la vie en groupe  : 

Á politesse, respect d’autrui en société, reconnaître la signalisation routière. 

¶ D®velopper lõinitiative, lõattention, la convivialit® : 

Á s’intégrer, savoir adapter son attitude en fonction de la situation. 

¶ Se rep®rer dans le temps, lõespace : 

Á reconnaître la boulangerie, la poste, la banque, la mairie… 

¶ D®velopper lõexpression : 

Á oser exprimer ses émotions, les contrôler. 

¶ Développer les aptitudes  physiques, la maîtrise corporelle, le mieux-être… 

   

Le groupe " éducati f "  accueille les jeunes dont le niveau de développement ne permet pas une 

formation pré professionnelle, et des apprentissages scolaires. 

Ainsi, pour ce groupe, les objectifs d’apprentissages sont essentiellement d’ordre socio-éducatif. 

 

Le groupe «  éducatif  » est composé de jeunes de 14 à 20 ans ; il accueille les jeunes qui ont 

des besoins plus spécifiques et nécessitent un encadrement important. 

 

Partant des capacités de chacun, nous poursuivons toutes les acquisitions possibles sur le plan 

des gestes de la vie quotidienne, des capacités motrices et sensorielles, ainsi que des 

comportements sociaux. 

Par le biais d’activités, nous amenons le jeune à se découvrir, à s’accepter et à évoluer dans 

chaque étape de sa vie avec le plus d’autonomie possible. 

 

  EVALUATION  

 

Elle se fait régulièrement à l’aide de grilles d’évaluation réalisées par les professionnels. Elles 

permettent de faire émerger de nouveaux points à travailler de façon privilégiée en prenant en 

compte les progrès de l’adolescent. Elles permettent aussi de vérifier les objectifs non atteints, 

voire ceux qui sont démesurés. 

 

 

 

4.1.2.2 LE GROUPE IMPRO  

 

Les 14-16 ans :   

Il s’agit d’accompagner l’adolescent vers la formation pré professionnelle en vue de son 

insertion sociale et professionnelle. 

La complémentarité des acquisitions scolaires et préprofessionnelles entre en jeu. 
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Les 16-18 ans : 

Le projet individuel s’oriente vers l’insertion sociale et professionnelle de chacun. 

C’est aider l’adolescent dans sa vie d’adulte en utilisant ses potentialités, dans les 

apprentissages pré professionnels et dans les premiers stages d’approche du monde du 

travail. 

C’est amener l’adolescent à sa majorité, l’aider à être responsable, l’aider à se gérer. 

 

 
Les 18-20 ans : 

C’est le renforcement des apprentissages techniques et des stages. 

C’est préparer l’adolescent à sa sortie d’IMPro, et l’aider à s’adapter aux réalités de la 

vie sociale. 

 

Des stages en E.S.A.T. sont organisés tout au long de l’année entre 16 et 20 ans. En 

fonction des compétences de chaque jeune, la durée et la fréquence des stages évoluent 

en fonction de l’âge de l’adolescent. 

Ils préparent à une insertion progressive professionnelle. 

 

 

 La formation pré professionnelle  

 

La pédagogie de l’IMPro s’appuie sur une démarche globale pour le développement des 

aptitudes professionnelles. 

L’adolescent se voit proposer des activités qui lui permettront de participer à un 

futur cadre de travail et de sõadapter. 

 

 

Ce groupe dõadolescents de l’IMPro bénéficie de : 

 

ü Quatre  ateliers techniques  :  

-  Atelier restauration,  

-  Atelier ménager (lingerie et ménage),  

-  Atelier "vie sociale" et  

-  Atelier horticulture  

 

ü Dõun enseignement scolaire. 

 

 

 

Les apprentissages techniques  : 

 

Afin de développer les qualités de travail, l’éducateur veille à certains aspects de base : 

ü Commencer un travail et le finir.  

ü Réaliser son travail en respectant le cadre, un horaire, des délais. 

ü Prendre des initiatives, des responsabilités. 

ü Développer son attention, sa concentration. 

ü Développer le sens de l’effort. 

 

a) Atelier Restauration et Ménager  
 

Objectifs spécifiques  : 

Amener l’adolescent à être le plus autonome possible dans toutes les tâches de la vie 

quotidienne. 
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Différents apprentissages pratiques sont mis en place tout au long de la semaine : 

 

¶ Atelier restauration  

ü  Elaboration d’un menu équilibré avec une sensibilisation des jeunes                           

concernant l’alimentation en générale. 

ü Conception d’une liste de courses avec un support à base de velcros permettant 

de scratcher des photos des produits à acheter. 

ü Apprendre à se déplacer de façon autonome dans le magasin avec la liste de 

courses. 

ü Payer les achats et pouvoir reconnaître la monnaie (caisse, boulangerie…) 

ü Elaborer ensemble la procédure de travail en fonction du menu (décomposition 

des séquences de travail en faisant appel à leur réflexion concernant les aliments et 

modes de cuisson). 

ü Savoir faire l’inventaire du matériel nécessaire à la préparation demandée. 

ü Travaillé en autonomie. 

ü Apprendre à se servir des appareils électroménagers (four, micro-onde, robots…) 

ü Savoir identifier et se servir des différents ustensiles (poêles, casseroles, cocotte-

minute…) 

ü Apprendre à mettre le couvert et débarrasser. 

ü Apprendre à faire la vaisselle, l’essuyer et la ranger à sa place. 

ü Apprendre à nettoyer l’espace cuisine (balayage, lavage). 

ü Respecter le matériel, les locaux en les sensibilisant à la notion de propreté. 

 

Ces apprentissages techniques complètent les acquis scolaires (lecture, calcul, notion de 

quantité, poids, mesure, temps…) 

En technologie, les différents apprentissages sont repris sous forme de fiches, photos, 

recettes, ce qui permet un repérage pour l’adolescent. 
 

Des stages en interne, en partenariat avec le service restauration de LEZTROY sont mis 

en place avec mise de table, mise en plat, service des enfants de la CCFG sur le repas du 

midi, débarrassage, vaisselle et nettoyage. 

 

 

¶ Atelier ménager  

ü Utiliser la machine à laver le linge (tri / température…) 

ü Apprendre à étendre le linge. 

ü Apprentissage du repassage et pliage du linge puis distribution du linge propre dans 

les groupes. 

ü Nettoyage : utilisation de l’aspirateur, du balai, de la serpillère et emploi de produits 

spécifiques. Entretien régulier du frigidaire et nettoyage de l’intérieur des placards 

de cuisine. 

ü Entretiens des vitres de certains locaux de l’établissement en autonomie pour 

certains jeunes. 

 

b) Atelier Espaces Verts – Horticulture : 
 

Objectifs spécifiques  : 

 

L’apprentissage technique doit faciliter l’adaptation socioprofessionnelle de l’adolescent 

au monde du travail. 

 

Il est à la fois dans la recherche d’un comportement en adéquation avec le monde du 

travail : 
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- respecter son travail et celui des autres, des codes sociaux 

- travailler avec les autres 

- respecter les consignes de travail et de sécurité 

- s’organiser dans son travail (mener une activité du début à la fin). 

 

 

Et d’ordre gestuel, par des apprentissages dans ce domaine : 

- développer les potentialités, d’ordre gestuel et temporo-spatial. 
- (coordination, dissociation) (maîtrise du geste) (déplacement dans la serre). 

- développer son aisance corporelle dans l’espace, et par rapport à l’outillage.  

- déplacement sur le terrain, tenue de l’outil…). 

 

Il leur faut aussi saisir le sens de l’activité pour pouvoir mettre en œuvre des procédures 

de travail. 

 

Des supports visuels (fiches techniques) créent des liens entre théorie, pratique et le 

monde environnant. 

 

A la serre, terrain d’application, l’adolescent met en pratique ses connaissances ; c’est 

une façon d’être dans la réalité. 

 

La progression dans la mise au travail se fait tenant compte du rythme de chacun et de 

l’âge. 

 

 

 

c) Atelier de Vie Sociale : 

 
- Savoir utiliser le téléphone, le portable et faire un appel d’urgence en cas de 

 souci. 

- Savoir utiliser l’argent dans les différentes situations de la vie quotidienne. 

- Travailler le code de la route, autant pour les piétons, le vélo ou la voiture 

 pour ceux qui en ont les capacités.  

- Les thèmes comme la sexualité et l’adolescence sont abordés en partenariat 

 avec l’association As de Cœur.  

- La notion de travail est abordée en association avec l’ESAT où les jeunes 

 peuvent faire des stages à partir de 16 ans, en fonction de leurs compétences. 

 

 

d) Vie scolaire :  

 
(voir projet pédagogique de l’Unité d’Enseignement) 

 

e) Préparation à la vie d’adulte : 

 
Des stages en E.S.A.T. sont organisés tout au long de l’année entre 16 et 20 ans. Leur 

durée et la fréquence évoluent en fonction de l’âge de l’adolescent.  

 

-  Ils préparent à une insertion progressive professionnelle. 
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- Ils font l’objet de bilans qui permettent de consolider les acquisitions ou d’envisager 

des objectifs plus précis dans le projet individuel. 

 

Des conventions de stage sont signées à cet effet entre l’IME, et la structure qui 

accueille le jeune, ainsi que par la famille qui valide cette démarche. 
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4.1.3 PROJET SPECIFIQUE POUR LES ENFANTS AUTISTES 

 
Ce projet s’inscrit dans le projet global de l’IME, et en fait partie intégrante. L’effectif 

des enfants et des adolescents de l’IME est composé d’un nombre de plus en plus 

important de personnes souffrant de TED ou d’autisme.  
 

Les stratégies éducatives mises en œuvre tiennent compte des particularités 

cognitives des enfants autistes. Ces troubles demandent une prise en charge 

éducative spécialisée. Nous avons choisi de nous « inspirer » du programme 

TEACCH et ABA. 

Nous avons aussi recours au Makaton afin de faciliter la communication et la 

mémoire visuelle au PECS afin de faire comprendre le système d’échange. 

 

Lors de l’agrément pour recevoir des enfants autistes, nous avons fait le choix de ne 

pas constituer de groupes d’enfants autistes. 

Il nous semblait plus judicieux que les enfants autistes ou TED soient répartis dans 

tous les groupes afin de ne pas constituer un « ghetto » au sein de l’IME. Cela a 

nécessité de former tout le personnel pour qu'il soit sensibilisé aux approches 

spécifiques de la prise en charge des autistes. 

Cela permet aux enfants autistes de suivre une progression dans les groupes comme 

les autres enfants et de mettre en place l’idée de progression et la notion d’avancer 

dans l’âge. 
De plus, cela peut éviter le burning-out du personnel qui s'occupe que des enfants 

autistes. 

  

Les stratégies éducatives  : 

Nous proposons aux enfants autistes une éducation structurée  qui a pour but de 

les aider à compenser leurs difficultés dans le domaine de la perception, de la 

compréhension, et de la communication : des repères concrets, une prévisibilité dans 

le temps et des aides visuelles. 

« A tout moment de la journ®e, la personne autiste doit comprendre ce quõon attend dõelle, 

en quoi cela consiste et combien de temps lõactivit® va durer ». 

 

Le projet édu catif individualisé  : 

Comme pour les autres enfants de l’IME, nous établissons un projet éducatif 

individualisé  (PEI) qui tient compte de leur niveau de développement. 

Le questionnaire aux parents est complété par des observations formelles  (sur le 

terrain), qui constituent une première estimation approximative du profil 

d’apprentissages des enfants. 

Mais notre principal instrument de test est le PEP (profil psycho-éducatif) qui 

détermine les « capacités émergentes ».  

Le projet éducatif va se centrer sur l es capacités émergentes . 

 

Parmi les activités proposées aux enfants autistes dans le cadre de notre projet, celles 

concernant les compétences non verbales , lõimitation et le jeu ont une 

importance particulière. Ces activités d’apprentissage sont spécifiquement adaptées 

aux enfants autistes et à leurs difficultés.  
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4.1.4 UNITE DõENSEIGNEMENT SCOLAIRE :  

 

PROJET PEDAGOGIQUE  réalisé pour 2013 -2016 

   
La loi de 1975 crée l’obligation d’éducation auprès de tous les enfants. Les enseignants 

spécialisés accomplissent leur fonction à l’I.M.E. en contrat simple entre l’IME et 

l’éducation nationale. Ainsi, ils se réfèrent aux différents aspects de la loi d’orientation 

sur l’éducation. 

A l’IME, l’enseignement concerne 50 enfants et adolescents de 5 à 20 ans. 

Certains de ces élèves ont des compétences très pauvres et de ce fait n’ont pas accès à 

des apprentissages scolaires à leur arrivée. Ils bénéficient de temps scolaires très réduits. 

Dans ce cas-là, les éducateurs se saisissent d’une partie du rôle des enseignants pour des 

apprentissages de base (éveil, socialisation, langage, pré-requis à l’apprentissage de la 

lecture, etc.). 

 

L’enseignant comme les autres personnels de l’IME, est confronté à la problématique 

complexe des enfants présentant des Troubles Envahissants du Développement (TED), ou 

de l’autisme. Le très large spectre des troubles et des handicaps ne permet pas d’établir 

une « règle éducative » unique pour tous. A ce titre, le travail en complémentarité et en 

partenariat avec les personnes qui entourent l’enfant ou l’adolescent est essentiel et 

incontournable. Ce travail nécessite une réflexion et un ajustement constant pour 

répondre de façon judicieuse aux difficultés éprouvées par les élèves. 

 

L’enseignant spécialisé ne se caractérise pas par la mise en place d’une pédagogie spéciale, 

mais par sa capacité à ajuster finement une démarche pédagogique générale aux capacités 

de performance d’un élève à un moment précis de son développement. Les objectifs qu’ils 

retiennent s’appuient sur le socle commun préconisé par l’Education Nationale tout en 

suivant les différents rythmes de fréquentation de la classe par l’élève. 

 

La diversité des potentialités et des besoins des enfants et adolescents présents à l’IME 

implique le recours à une gamme étendue de réponses pédagogiques avec l’appui d’un 

environnement spécifiquement adapté  tel que : Makaton, PECS, contrats individuels 

passés avec certains, supports visuels et auditifs, matériel pédagogique, de manipulation, 

jeux éducatifs… 

 

L’organisation d’une scolarité dans le cadre de l’unité d’enseignement est aménagée et 

étayée selon les besoins spécifiques de chacun : donc ni figée, ni limitée dans le temps et 

les domaines à étudier. 

 

D’une façon plus globale, la cohésion de l’équipe de suivi permet, par l’échange de points 

de vue complémentaires, d’assurer un accompagnement le plus proche et le plus adapté  

possible pour chaque élève. 

 

Avec les parents, il est essentiel d’instaurer des rapports de confiance. Les échanges sont 

l’occasion pour les familles de faire partager ce qui intéresse ou préoccupe l’enfant 

ou l’adolescent qui a tout à gagner de la convergence et du dialogue entre 

adultes. 

 

Chaque élève dispose d’un livret de compétences visant à attester de sa maîtrise 

des connaissances et compétences du socle commun. 
Il se décompose en 4 paliers (0, 1, 2, 3) balayant les compétences fondamentales de l’école 

maternelle (palier de base : 0) jusqu’à celles du collège (palier 3). 
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Chaque compétence est évaluée dans le palier correspondant au niveau de l’enfant. Si 

l’enfant atteint cette compétence, l’enseignant inscrit la date du jour dans la case où cette 

dernière a été évaluée et passe à la compétence suivante. 

Un palier est validé si toute ou une partie (la moitié environ) des compétences sont 

atteintes. 

 

Ce livret constitue un outil pédagogique au service de l’évaluation et du suivi de chacun, 

pour tous les élèves, qu’ils soient en milieu ordinaire ou dans un IME. 

 

Principes généraux nécessaires aux apprentissages scolaires 

 

L’enseignant connaissant les difficultés d’apprentissage des enfants et sachant que tout 

élève construit sa personne en même temps que son savoir, son rôle a pour objectifs : 

D’instaurer une relation de confiance avec l’élève 

 

1. De mettre l’enfant en projet (intérêt – confiance dans sa capacité de réussir). 

2. De lui donner une représentation correcte de la tâche à accomplir. 

3. De lui permettre de prendre conscience de ses stratégies. 

4. De l’aider à trouver des stratégies de résolution de problèmes efficaces. 

5. De l’accompagner dans les tâches à réaliser. 

 

LõEVALUATION   DES ACQUISITIONS SCOLAIRES   

 

Chaque enfant est évalué pendant l’année scolaire. 

En effet, l’évaluation est un outil de travail servant à analyser et interpréter les 

erreurs, identifier les difficultés d’apprentissage, faire un diagnostic précis des 

acquis et des lacunes, des forces et des faiblesses de chacun. 

 

 

Deux types d’évaluation sont utilisés par l’enseignant : 

 

Lõ®valuation formative : 

Elle se déroule tout au long de l’année, et permet à l’élève de renforcer ses 

connaissances et ses compétences. 

Cette évaluation joue un rôle de régulation des apprentissages. Son but est 

d’informer sur les étapes franchies ou non. L’enseignant peut, en cas de 

besoin, réajuster son projet. Elle permet de se centrer sur l’élève pour mieux 

le connaître afin de mieux l’aider à apprendre. 

 

Lõ®valuation sommative : 

L’enseignant l’utilise en début et en fin d’année. En début d’année elle permet 

de connaître les connaissances de l’enfant. En fin d’année, elle permet de faire 

un bilan des acquisitions de l’élève par rapport au projet de classe et à son 

projet individualisé. 
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4.1.5 PROJET THERAPEUTIQUE 
 

Objectifs généraux  

 

Amener l’enfant à une insertion sociale à l’âge adulte la plus optimale possible est 

le désir de tout parent ; dimension définie dans le projet de l’établissement. 

Ceci sous-tend que les acquisitions pédagogiques et éducatives se fassent dans le 

meilleur contexte, c’est-à-dire dans le cadre d’un développement harmonieux de 

la personnalité avec des troubles instrumentaux aussi réduits que possible. 

  

Pourtant, l’intérêt du projet thérapeutique est de plusieurs ordres. Il s’agit de 

prendre en compte : 
 

Les troubles instrumentaux lorsqu’ils existent, par exemple les troubles de 

l’articulation ou les difficultés d’ajustement moteur, de repérage dans l’espace, de 

coordination oculomotrice qui vont mettre en difficulté le jeune dans sa vie 

sociale et / ou professionnelle. 

 

Les troubles sensoriels (lorsque l’enfant est malvoyant ou malentendant) 

qui le pénalisent dans ses apprentissages. 

 

Les troubles moteurs  éventuels pour améliorer les déplacements de 

l’enfant et sa possibilité de suivre le rythme de son groupe ou encore la 

tenue ou la manipulation d’objets. 

Si les déficits moteurs sont rares et limités dans l’Institution (car leur 

importance nécessite des Instituts d’Education Motrice spécifiques), les 

troubles  psychomoteurs  qui entravent la motricité fine, l’aisance 

corporelle et la communication non-verbale dans la relation à l’autre sont 

très fréquents. 

 

Les difficultés psychologiques pas toujours apparentes ou 

potentiellement en devenir car liées à une prise de conscience progressive, 

par l’enfant, de sa différence. 

 

Les troubles de la personnalité  qui peuvent être à l’origine de 

l’évolution déficitaire ou qui viennent majorer les difficultés 

d’apprentissages. 

 

 

Pour un même objectif défini, les moyens thérapeutiques mis en œuvre sont divers en 

raison de la technicité différente et des approches spécifiques des professionnels qui 

composent l’équipe paramédicale : 
 

-  Psychologues, 

-  Orthophonistes, 

-  Psychomotriciennes, 

-  Kinésithérapeutes, 

-  Infirmières. 
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Le médecin psychiatre de l’établissement est garant du projet thérapeutique de l’enfant 

ou de l’adolescent dans ses différentes composantes. Il en valide le contenu et la 

fréquence qui est habituellement hebdomadaire. 

 

Le projet thérapeutique de l’enfant peut comporter également parfois la prise d’un 

traitement dont la nécessité est discutée avec la famille. En dehors du problème de 

l’épilepsie, la prescription médicamenteuse est généralement faite dans le souci de 

maintenir l’intégration du jeune dans l’établissement, lorsque des troubles de 
comportement sévères accompagnés d’agressivité compromettent son maintien dans la 

structure. 

 

 

En psychologie  

 

1) ð Evaluer les compétences intellectuelles de l’enfant et de l’adolescent 

déficient (adressé par la MDPH en raison de ses difficultés) en leur faisant passer 

individuellement une batterie de tests psychologiques. 

Les psychologues remplissent un rôle de personne ressource en aidant les différents 

professionnels à élaborer le projet individualisé. 

Pour cela ils établissent des bilans en se servant de matériels spécifiques : PECS, CARS, 

Etc. 

 

En orthophonie  

 

1)  Prise en charge individuelle à la suite d’un bilan ou d’une observation 

(rééducation du langage oral et / ou écrit, et aide à la communication.). 

 

2) Groupe langage / imaginaire  :  

* favoriser des échanges verbaux, des projections dans un futur et un ailleurs, par le 

biais d’images, d’histoires à finir, de marionnettes… 

* susciter des mimiques, une expression corporelle appropriée pour mimer des 

comptines, des actions qu’il faut reconnaître. 

 

3) Scénarios sociaux. Ils ont pour but l’apprentissage des comportements sociaux 

qu’un autiste n’acquiert pas par imitation ou par intelligence intuitive. 

 

En psychomotricité  
 

La psychomotricité est une approche thérapeutique prenant en compte le corps dans sa 

globalité. Elle se caractérise par l’épanouissement et la prise d’autonomie en favorisant la 

connaissance du corps, son appropriation, la communication et le plaisir. 

 

 

La prise en ch arge est soit individuelle, soit collective.  
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Par l’intermédiaire du corps et de son mouvement, la psychomotricité vise à 

développer et / ou à améliorer : 

 

¶ la structuration du schéma corporel (sensation que l’on a de notre 
corps sur le plan instrumental) et de l’image du corps.  

¶ la régulation et l’ajustement tonique. 

¶ les repères temporo-spatiaux. 

¶ les coordinations globales et les coordinations oculo-manuelles. 

¶ la motricité manuelle (préhension, dextérité, graphisme). 

¶ l’équilibre statique et dynamique. 

¶ le processus de latéralisation et de latéralité (développement d’un  

axe vertébral et d’un côté dominant). 

¶ son mode de relation à l’autre (se positionner, s’affirmer, s’adapter, 
l’écoute…). 

 

L’évaluation du projet de soins : 

 

Le projet thérapeutique  est donc réexaminé, lors de la réunion de l’équipe 

paramédicale chaque fois que des difficultés apparaissent dans son déroulement ou 

qu’un jeune présente une évolution péjorative ou préoccupante. 

Il est évalué pour tous les jeunes pour préparer la réunion du suivi de projet global 

individualisé au 2ème trimestre et en vue du bilan de fin d’année. 

 

 

LE SERVICE MEDICAL  

 

Ce service est composé : 

* d’un médecin psychiatre et  

* d'une d’infirmière.  

 

Le poste de médecin généraliste n’est pas pourvu en raison des difficultés de 

recrutement. 

 

L’infirmière est à l’écoute de tous les enfants et adolescents. Elle assume des tâches 

quotidiennes comme la prise en charge des incidents et accidents. Elle assure la 

coordination entre les différents intervenants sur le plan médical et paramédical. 

 

Le médecin psychiatre, outre un rôle essentiel quant à l’élaboration et la mise en place 

du projet thérapeutique de l’enfant, assure également le suivi médical (traitements, 

thérapies éventuelles) de ce qui dépend plus étroitement de son champ de 

compétence, à savoir tout ce qui touche le psychisme. 

 

L’ensemble du service médical travaille en lien étroit avec les différents partenaires de 

santé (médecins de famille, hôpitaux) dans un objectif de prise en charge globale de 

l’enfant et l’adolescent. 
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LE SERVICE SOCIAL  
 

 

 
L’AFPEI dispose d’un  service social qu’elle met à disposition de l’IME à raison de 0.25% 

L’assistante sociale exerce sa fonction dans le respect d’un cadre légal : 

 

- Le code d’action sociale et de la famille : article L 411-1 à L 411-5 

 

- Le code de déontologie adopté par l’Assemblée Générale de l’ANAS le 28/11/1994 

Son travail s’inscrit dans le respect du projet associatif de l’AFPEI mais aussi dans le respect 

d’un cadre légal défini par sa formation 

Elle travaille en lien avec les équipes éducatives.  
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. 4.2. Les moyens humains  
 

4.2.1 Organigramme  de lõIME 
 

Hiérarchique et/ou fonctionnel : 
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L’équipe de l’IME est pluridisciplinaire. Le rôle des personnels éducatifs, 

pédagogique, médical et paramédical découle du projet des enfants. 

L’équipe est constituée de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

Direction et administration  

 

Directeur 

Chef de Service 

Secrétaire 

Comptable 

 

 

 

 

Service Educatif  

 

Educateur Technique  

Educateur spécialisé 

Moniteur-Educateur 

Professeur de sport 
 

 

 

 

Médical et paramédical  

 

Psychiatre 

Généraliste 

Psychologue 
Infirmière 

Orthophoniste 

Psychomotricienne 

 

 
Service social  

 

 
Assistante sociale 

 

 

Services généraux  

 

Homme d’entretien 

Accompagnateur 
Chauffeur 

Agents des Services Généraux 
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4.2.2 LE PERSONNEL  

 

 

OBJECTIF  GENERAL  

 
L’objectif général à tous les professionnels de l’IME est de préparer un jeune à 

son avenir par des acquisitions en vue d’une intégration sociale maximale.  

 

L’IME, comme tous les systèmes d’éducation, doit préparer un enfant à sa 

future vie d’adulte. 

 

Pour les enfants les plus handicapés, il s’agit de rendre les choses supportables 

aussi bien à lui-même qu’à son entourage. 

 

Pour ceux ayant plus de capacités, il s’agira de favoriser des acquisitions qui 

serviront à la vie quotidienne aussi bien qu’à une vie de travail. 

 

L’équipe éducative a pour fonction de mettre en œuvre un accompagnement des 

enfants et des adolescents qui permettent l’épanouissement de toutes leurs 

capacités cognitives, mentales, physiques, affectives et culturelles. 

 

Ces enfants et adolescents doivent bénéficier d’une approche globale par 

l’équipe pluridisciplinaire afin de préparer leur avenir. Cette approche prend en 

considération tous les aspects qui constituent la vie d’un enfant. Elle met en 

avant ses potentialités plutôt que ses déficiences.  

 
Par sa cohérence, la prise en charge permet aux différents praticiens d’utiliser 

leurs compétences au service de l’enfant en définissant leur rôle. 

 

Le projet individuel tenant compte de la spécificité de chaque élève est un fil 

rouge important. Il est élaboré de concert avec les autres professionnels de 

l’établissement et des souhaits des parents, au regard des limites budgétaires. 

 

Participer à une équipe suppose un engagement humain important auprès des 

personnes tout en sachant garder la distance nécessaire qui permettra de ne pas 

se confondre avec l’autre tout en le respectant. Cela suppose une préparation, 

une concertation et une organisation des tâches quotidiennes ainsi que de 

l’imagination pour donner vie et dynamiser les projets. 
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Le personnel doit veiller à ce que  : 

 

Les enfants et adolescents soient au centre des préoccupations.  

L’enfant fait l’objet du respect de la part des adultes. Il ne suffit pas seulement de 

le valoriser. Il s’agit aussi de prendre en compte la parole de l’enfant, même si 

cela est difficile. Il est essentiel de le faire avancer à son rythme et d’en maintenir 

la régularité et le suivi. 

 
Les enfants et adolescents bénéficie nt  dõun projet individualisé.  

La recherche de la solution la mieux adaptée doit être le souci constant de 

l’équipe. Un bilan objectif, qui tient compte des aspects éducatifs, pédagogiques 

et thérapeutiques, servira de base à l’élaboration du projet individualisé pour 

chaque enfant. Ce projet tend à mobiliser toutes les capacités de l’enfant.  

 

Les enfant s et adolescents bénéficie nt  dõune progression dans les 

acquisitions.  

La rigueur dans le travail des adultes doit stimuler cette progression. Des stades 

mis en place et clairement identifiés par les enfants formalisent cette évolution et 

permettent de voir pour l’enfant qu’il est en train de grandir. 

 

Les enfants et adolescents fassent  lõobjet dõune ®valuation r®guli¯re. 

Cette évaluation est basée sur des grilles propres à chaque discipline, afin de 

pouvoir apprécier les résultats obtenus. Par ce biais, la pertinence du projet peut 

être questionnée et éventuellement ce projet peut-être amendé. 

  

La famille de lõenfant et de l'adolescent soit associée à l'élaboration et 

à la réalisation du projet . 

L’information est de rigueur, toutes les décisions importantes tiennent compte 

de l’avis de la famille. 

 

 

Eléments communs à tout le personnel : 
 

Le personnel éducatif montre à tous les instants qu’il est porteur d’une 

déontologie et d’une éthique professionnelle. Il s’astreint à la confidentialité ou 

au respect professionnel. Il reconnaît les termes énoncés par la charte pour la 

dignité des personnes handicapées. Il respecte le droit à l’information des 

personnes, le respect et le maintien des liens familiaux, le droit à la protection et 

à la bientraitance, le respect de la dignité, de l’intégrité et de l’intimité des 

personnes. 

 

Chaque membre du personnel s’oblige à une réflexion sur sa pratique et à une 

démarche continuelle de formation, d’acquisitions sur la connaissance des enfants 

et préadolescents accueillis et d’amélioration de son travail. 

 

Son attitude de veille professionnelle doit attirer son attention sur les 

problématiques des personnes accueillies qu’ils s’obligent à signaler. 
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4.2.2.1 ENCADREMENT EN 2013  

 
Sous l’autorité du Directeur Général de l’AFPEI, l’équipe de direction de l’IME 

« L’Espoir » est composée, depuis avril 2013, d’une directrice qui gère le service 

« Enfants » AFPEI (composé d’un IME et d’un SESSAD), et d’une chef de service 

à temps plein, qui contribue au bon fonctionnement et à l’élaboration du projet 

d’établissement et des projets individuels des jeunes accueillis 

 
 

 
MISSIONS 2.14 ETP 

Encadrement 

Directeur 

Général / 

Directeur 

de Secteur 

« Enfants » 

IME-

SESSAD 

AFPEI  

Le Directeur Général, Monsieur Denis Keller , gère Le service « Enfants » 

AFPEI, par délégation du Conseil d’Administration, dans ses dimensions 

humaines, financières, administratives, logistiques...  

Il délègue ces missions au Directeur de Secteur « Enfants » AFPEI, Mme 

Bernadette VILLARD . Celle-ci coordonne les activités afin d'assurer 

l’accompagnement des enfants reçus à l’IME.  

 

Ses principales missions sont :     

- Organiser et mettre en place les modalités de fonctionnement de la 

structure, 

- Effectuer la gestion des ressources financières de la structure, 

- Superviser la gestion des ressources humaines d'une structure (formation, 

recrutement, ...), 

- Contrôler l'entretien du patrimoine de la structure (bâtiments, 

équipements, ...) et organiser les interventions (maintenance, suivi des 

travaux, ...), 

- Coordonner l'activité d'une équipe, 

- Organiser les prestations de service (restauration, nettoyage, ...) et 

contrôler l'application des procédures, 

- Etablir le bilan d'activité de la structure et identifier les axes d'évolution, 

- Communiquer et échanger les informations sur les évolutions 

réglementaires, techniques, les résultats d'activité, ... lors de différentes 

instances, 

- Mener des actions de communication et de représentation auprès des 

différents acteurs de l'environnement socio-économique. 

 

1ETP DIR 

+  

0.14 DG 

Chef de 

service 

 

La Chef de Service, Mme Karine ZENATI ,  

en collaboration et sous l’autorité du Directeur de Secteur « Enfants », 

supervise l’équipe éducative dans le respect des valeurs portées par les 

projets associatifs et de service en vigueur au sein de l’AFPEI.  

Elle a pour mission principale l'encadrement des équipes et la coordination 

des actions socio-éducatives directement engagées auprès des enfants et 

adolescents accueillis dans le service. Elle s’assure que ses collaborateurs 

déclinent les valeurs associatives dans leur accompagnement quotidien en 

développant une animation des équipes de grande proximité.  

 

Elle est l’intermédiaire entre la directrice et l’équipe pluridisciplinaire dans : 

- l’élaboration, l’application et l’évaluation du projet d’établissement et de 

service. 

- la contribution de la gestion administrative et financière de l’IME. 

- l’élaboration, le suivi et la validation des projets individuels des jeunes. 

- la participation de la gestion et le management des ressources humaines et 

plus particulièrement des services éducatif et pédagogique. 

- la participation à la gestion du patrimoine immobilier, mobilier et de la 

sécurité. 

- la participation au partenariat de l’AFPEI et la représentativité de 

l’association et de l’établissement par délégation du directeur. 

Pour cela, la chef de service relaye les orientations de la direction auprès de 

l’équipe pluridisciplinaire et s’assure de leurs applications effectives. 

Inversement, elle rapporte à la direction les besoins des professionnels 

(formations, conflits, outils et méthodes, logistiques…). 

1 ETP 
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4.2.2.2 EQUIPE EDUCATIVE  

 

FONCTIONS MISSIONS ETP 

Equipe éducative 

Moniteurs éducateurs 

 

Encadre le groupe en étroite collaboration avec les éducateurs 

sp®cialis®s et lõ®quipe pluridisciplinaire 

 

2 p 

1.87 ETP 

Educateurs 

spécialisés 

 

Encadre le groupe en étroite collaboration avec les moniteurs-

®ducateurs et lõ®quipe pluridisciplinaire 

 

11 p 

10.5 ETP 

ENSEIGNANTS  E.N 

 

Sous contrat simple AFPEI 

(financ®s par lõEducation Nationale), ils apportent les enseignements 

scolaires adaptés 

 

4 p 

3.5 ETP 

 

Educateur technique 

spécialisé 

 
Encadre le groupe dõapprentissages pr® professionnels en 

horticulture  

 

 

1 p 

1 ETP 

 

Professeur  

de sport 

 

 

Conduit des actions sportives en collaboration avec les éducateurs et 

enseignants 

1 p 

0.36 ETP 

 
 

 

LõEQUIPE EDUCATIVE :  

 

¶ Moniteurs éducateurs  

¶ Educateurs spécialisés 

¶ Educateur technique spécialisé 

 

Pour les éducateurs, moniteurs-éducateurs et éducateur technique, qui 

composent l’équipe éducative, il s’agit de tenir compte des orientations de 

l’établissement en terme de projet éducatif (éducation structurée, Makaton, par 

ex). 

 

Le personnel éducatif qui intervient à l’IME doit viser plus particulièrement les 

objectifs suivants : 

 

¶ Centrer l’action éducative sur l’enfant en adaptant le projet éducatif en 

fonction de notre connaissance de ses possibilités, de ses comportements 

et de ses goûts. 

 

¶ Accueillir, accompagner, rassurer, guider et épanouir l’enfant ou le 

préadolescent tout au long de son processus de croissance. 

 

¶ Faire découvrir et apprendre les règles et les codes sociaux à travers les 

actes et les activités de la vie quotidienne (vie de groupe, ateliers, activités 

sportives, sorties…) 

 

¶ Mobiliser et développer les facultés relationnelles et d’adaptation, les 

capacités motrices et les facultés intellectuelles de l’enfant et de 

l’adolescent. 

 

¶ Préparer et compléter l’action pédagogique par des aides spécifiques 

visant le développement de la personnalité, la socialisation et l’autonomie. 
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¶ Ces objectifs feront l’objet d’un écrit « projet individualisé ». Il en sera 

de même du bilan de fin d’année. 

 

¶ Ouverture sur l’extérieur. Dans la mesure du possible, le personnel 

éducatif doit veiller à faciliter les échanges avec le milieu extérieur à l’IME 

dans les espaces habituels de vie des enfants ou des préadolescents. 

 

¶ Travail de réflexion et de préparation. Il contribue à l’élaboration des 

projets et à la réflexion en vue de l’amélioration continuelle de la prise en 

charge des enfants et des préadolescents. 

 

¶ Sa qualité de responsable de ses actes et de ses relations le met en 

situation de rendre compte de ceux-ci. Il intervient personnellement 

lorsqu’il voit un enfant en difficulté  ou en danger en tenant compte du 

projet de l’établissement et du projet individuel de l’enfant. En particulier, 

dans un esprit de travail d’équipe, il pourra être amené à aider un collègue 

dans la gestion d’un enfant en crise. 

 

¶ Suivi des stagiaires. Dans un esprit de conservation et de pérennisation de 

la qualité professionnelle, l’éducateur pourra accueillir un stagiaire d’école 

d’éducateur ou de moniteur-éducateur. 

 

 

 
PERSONNEL ENSEIGNANT  

 

Le personnel enseignant qui intervient à l’IME doit viser plus particulièrement les 

objectifs suivants : 

 

¶ Mettre l’élève dans un climat de confiance afin de faciliter ses apprentissages. 

 

¶ Recentrer les apprentissages scolaires des possibilités, des comportements et des 

goûts de l’élève. 

 

¶ Mobiliser et développer les facultés relationnelles et d’adaptation, les capacités 

motrices et les facultés intellectuelles de l’élève. 

 

¶ Préparer et compléter l’action pédagogique par des aides spécifiques visant le 

développement de la personnalité, la socialisation et l’autonomie. 

 

Ces objectifs feront l’objet d’un écrit « projet individualisé ». Il en sera de même du 

bilan de fin d’année. 

 

La progression des apprentissages de l’enfant sera notée régulièrement dans un 

cahier de préparation pour chaque élève. 

 

Son attitude de veille professionnelle doit attirer leur attention sur les 

problématiques des personnes accueillies  qu’ils s’obligent à signaler. 
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PROFESSEUR DE SPORT 

 

Pour le professeur de sport, il s’agit de tenir compte des orientations de 

l’établissement en terme de projet éducatif (éducation structurée, Makaton, par ex). 

 

Le professeur de sport qui intervient à l’IME doit viser plus particulièrement les 

objectifs suivants : 

 

¶ Centrer l’action sportive en adaptant le projet en fonction des possibilités, de 

l’enfant.  

 

¶ Mobiliser et développer les compétences physiques, sportives, et motrices des 

enfants et des adolescents. 

 

¶ Faire découvrir et apprendre les règles et les codes sociaux à travers les activités 

sportives. 

 

¶ Etablir un système de progression propre à chaque enfant ou adolescent en 

diversifiant au maximum les expériences sportives individuelles et collectives. 

 

Ces objectifs feront l’objet d’un écrit « projet individualisé ». Il en sera de même du 

bilan de fin d’année. 
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4.2.2.3 EQUIPE MEDICO SOCIALE   

 

FONCTIONS MISSIONS ETP 

Equipes médico-sociales 

Médecin 
psychiatre 

Assure la responsabilité et le suivi médical en étroite 
collaboration avec les médecins choisis par la famille 

1p 

0.14 ETP 

 

Psychologues 
Assurent les suivis et bilans psychologiques des enfants 

en lien avec les parents 

2 p 

0.82ETP  

Infirmière 
Assure les « petits bobos » et assure le suivi des 

traitements et les soins prescrits par les médecins 

1p 

0.85ETP 

Orthophoniste 

Dispense des soins rééducatifs en orthophonie et 

sõappuie sur des m®thodes adapt®es pour les enfants 

TED 

1p 

0.75ETP 

Psychomotriciennes 
Dispensent des soins en rééducations psychomotrices 

pour les enfants dont le besoin est ressenti 

2 p 

0.77ETP 

Assistante sociale  Accompagne les familles dans leurs démarches 
1p 

0.33ETP 

 
Psychologues 

Pour les psychologues, il s’agit de tenir compte des orientations de l’établissement 

en terme de projet éducatif (éducation structurée, Makaton, par ex..). 

 

La responsabilité disciplinaire des psychologues est exercée par la direction. Les 

orientations professionnelles sont de la responsabilité du médecin psychiatre. 
 

Les psychologues qui interviennent à l’IME doivent viser plus particulièrement les 

objectifs suivants : 
 

¶ Testing approprié. 

¶ Dégager un projet éducatif à mettre en œuvre par le personnel     

éducatif ou paramédical. 

¶ Etre personnel ressources pour le personnel éducatif et paramédical. 

¶ Recevoir et conseiller les familles en difficulté ou en demande. 

¶ Rédiger les documents administratifs officiels. 

¶ Veiller au secret médical. 

¶ Ouverture sur l’extérieur. 

 

Dans la mesure du possible, les psychologues veilleront à faciliter les échanges 

avec les partenaires extérieurs de l’IME afin d’optimiser la prise en charge des 

enfants de l’IME. 

 

Elles contribuent à l’élaboration des projets et à la réflexion en vue de 

l’amélioration continuelle de la prise en charge des enfants. 
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Personnel infirmier  

 

En premier lieu, et dans le cadre de la déontologie professionnelle et du secret 

médical, l'infirmière recueillera toutes les informations utiles pour la présence et 

le suivi des enfants ou adolescents accueillis à l’IME. Elle a pour charge : 

 

¶ la préparation des piluliers selon les ordonnances, et la distribution des 

médicaments. Lors de leurs absences éventuelles, la distribution sera 

effectuée par les éducateurs qui pourront accéder aux piluliers préparés au 

préalable. (Armoire à pharmacie, fermée à clé et située dans la cuisine.). 

¶ de prodiguer les soins selon les prescriptions ordonnées par le médecin 

de l’établissement ou le médecin choisi par la famille.  

¶ l’achat de médicaments et la gestion du stock fait partie de leur rôle. 

¶ la responsabilité des locaux attribués à l’infirmerie et de sa tenue 

conforme aux normes de propreté et d’hygiène. 

¶ d'assurer une veille auprès des enfants qui pourraient nécessiter, 

régulièrement ou ponctuellement l’attention de l’infirmière. (Indisposition 

régulière ou règles….) 

 

 
LE SERVICE SOCIAL ¨ LõIME 

 

Le service social dispose d’un espace pour accueillir les familles qui ont un ou plusieurs de 

leurs membres en situation de handicap, pour les enfants et les partenaires. 

Elle est partie prenante dans l’admission des enfants puisque l’assistante sociale est associée au 

démarrage de la prise en charge aux rencontres familles qui lui permettent de : 

- se renseigner, d’accompagner les personnes dans leurs démarches afin de garantir leurs 

droits. 

- travailler en lien avec les partenaires qui connaissent la situation ou de repérer les 

partenaires qu’il faudrait solliciter. 

Elle participe aux réunions de projet des enfants tout en gardant une place spécifique : elle 

n’est pas impliquée directement dans la prise en charge des enfants ce qui lui permet de garder 

un regard extérieur. 

Elle répond aux diverses sollicitations des familles, recueille leur avis sur le maintien ou non de 

la prise en charge de l’enfant pour la MDPH ou encore les contactent à la demande des 

équipes éducatives. 
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4.2.2.4 SERVICES TRANSVERSAUX / SERVICES GENERAUX  

 
FONCTIONS                                   MISSIONS  ETP 

Services transversaux / services généraux  

Secrét aires 

Assurent les différentes tâches administratives pour les 

dossiers des enfants, pour les projets et bilans du 

service « Enfants », pour les éléments de gestion 

financière en lien avec le service administratif du siège 

AFPEI. 

2p  

pour IME 

0.75 ETP 

Chauffeur s Assurent les ramassages des enfants matin et soir. 
2p   

1.14 ETP 

Accompagnateur  
Un accompagnateur est présent dans le véhicule en 

transport en commun. 

1p   

0.57ETP 

Agent dõentretien / 

Chauffeur  

Un homme d’entretien assure l’entretien du bâtiment 

et des petites réparations des locaux. Il participe 

également au service de ramassages des enfants. 

1p   

1 ETP 

Agent s des Services 

Généraux / 

Chauffeurs  

Les agents assurent l’entretien et l’hygiène des locaux 

en dehors des temps où ils assurent des ramassages des 

enfants.  

Le temps global (soit environ un temps plein, répartis 

entre les différentes personnes) reste limité malgré 

l’augmentation des superficies dans le nouveau 

bâtiment. 

3p  

2.5 ETP 

 

 
Personnel du secrétariat  

 

De sa place d’interface, le personnel du secrétariat doit faciliter l’objectif global de l’IME en 

garantissant un cadre adéquat lors de l’accueil physique et téléphonique des parents ou 

partenaires. 

 

A ce titre, il veille à la qualité de l’accueil. Il aura une attitude d’écoute et de compréhension, 

malgré des attitudes qui peuvent parfois être agressives de la part de ses interlocuteurs. 

Respectant la déontologie et la discrétion professionnelles, son rôle d’information se limitera 

aux éléments nécessaires. Il facilitera le rapprochement entre le demandeur d’informations et 

la personne compétente à les fournir, s’il y a lieu. 

 

L’importance de son rôle réside aussi dans la rédaction, la mise à jour, la conservation et le 

classement des écrits concourant à la mission principale de l’IME. Il sera responsable de leur 

communication aux personnes autorisées. 

 

Le personnel du secrétariat participe à l’organisation et à la logistique administrative, et 

comptable de l’institution. 

Il veillera à l’enregistrement des courriers (départ et arrivée), à son expédition. 

Les factures seront prises en compte par le recueil du bon de commande, la signature de 

validation par la direction, puis transmises au service de comptabilité. 

 

La gestion quotidienne des repas reviendra au personnel de secrétariat : commande, validation 

des factures, prévision journalière des convives par tablée. 

Pour cela, il s’appuiera sur les informations données par les chauffeurs ou accompagnateurs.  

 

La secrétaire s’occupera de la gestion de la caisse d’argent liquide. 

 

La gestion et la conservation des dossiers du personnel nécessiteront une attention régulière. 

La discrétion professionnelle sera de mise à cet égard. 
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Services généraux  

 

Tenant compte des objectifs de l’IME, le personnel des services généraux mettra tout en 

œuvre pour faciliter la mission de l’IME. 

 

En ce qui concerne le ménage proprement dit, le nettoyage des toilettes et des salles d’eaux 

devra être fait tous les jours. 

 

Ensuite la tâche du personnel de ménage portera sur tous les locaux collectifs, couloirs, salles 

communes.  

Le sol des salles sera balayé et lavé selon le programme défini en début d’année. Cette tâche se 

fera en fonction du temps de travail imparti au personnel. 

Les portes vitrées donnant sur l’extérieur seront faites en fonction des besoins. 

 

Le nettoyage des tables, des bureaux, des chaises se fera selon les disponibilités en temps et 

par un agent affecté spécialement à ces travaux précis. Ce même agent aura aussi la 

responsabilité du nettoyage des portes et des plinthes ainsi que des bouches aération au 

plafond. 

 

Les agents de nettoyage auront la responsabilité des produits utilisés, après consultation des 

fiches techniques à disposition dans un classeur spécifique dans le local réservé au ménage. 

Ils feront aussi part des besoins en produits d’entretien commandés par la direction. 

 

Ils sont responsables du rangement dans les locaux qui leur sont réservés et de l’équipement 

mis à leur disposition (auto-laveuses, etc…) 

 

 

 

Les chauffeurs  / accompagnateurs  : 

Salariés de la structure, ils assurent la conduite des véhicules et le transport des enfants sur les 

trajets domicile-IME. 

 

¶ Dans les petits véhicules de transport , ils assureront autant que faire se peut la 

sérénité des enfants et veilleront à ce que les passagers évitent tout comportement de 

nature à perturber la tranquillité. De même, ils veilleront à la montée et à la descente 

des enfants dans les meilleures conditions de sécurité possibles. En particulier, ils 

remettront les enfants à leurs parents ou des personnes dûment autorisées.  

 

¶ Dans le grand car , ces tâches seront assurées par l’accompagnateur. 

Ce personnel vérifiera que tous les enfants prévus soient bien présents au moment du 

démarrage. Il fera aussi un rappel pour que tous soient bien protégés par la ceinture. 
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4.2.3 Les dispositifs de travail en équipe  

 

 

Titre de la 

réunion  

Fréquence et 

durée  
Objectif(s)  Participants et animateur  

Réunion IMP  2 heures/1x 15 j régulation, organisation 

Personnel IMP (éducateurs, 

enseignants, paramédicaux,) 

cadres de direction, cadres 

fonctionnels. 

Réunion IMPro  2 heures 1x 15 j 
régulation, organisation 

 

Personnel IMPro (éducateurs, 

enseignants, paramédicaux), 

cadres de direction, cadres 

fonctionnels. 

Réunion 

paramédicaux  
45 mn par semaine 

Questions relatives à la 

Pec paramédicale 

Médecin psychiatre et 

personnel paramédical 

Réunion 

commune IMP  
2 heures/1x 15 j Bilan, projets, 

Personnel IMP + 

paramédicaux, cadres 

fonctionnels 

Réunion 

commune 

IMPro  

2 heures/1x 15 j Bilan, projets, 

Personnel IMP + paramédicaux 

Cadres direction et 

fonctionnels 

 

Point info  15 mn par semaine Communication d’infos 

Personnel disponible (éducatif, 

pédagogique, médical et par-

médical et administratif) 

 

Cadres 

 

Réunion cadres  
1 heure toutes les 

semaines 
Régulation, information 

Cadres de direction de l’IME et 

du SESSAD 

Réunion 

chauffeurs/ 

personnel 

administratif  

Toutes les 6 

semaines 

Informations, point sur les 

transports 

ASG, secrétaires, cadres de 

direction 

 

 

Réunion ASG  
Tous les deux mois et à 

la demande 
Informations, organisation     Cadres de directions plus ASG 
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Réunions de travail 

 

Ces réunions se tiennent à un rythme hebdomadaire. Selon leur sujet, elles peuvent se tenir 

par service ou être communes. 

 

Toutes les semaines a lieu, pour l’ensemble du personnel, une réunion «  point info  », d’un 

quart d’heure. C’est un lieu d’informations diverses dans l’intérêt du bon fonctionnement de 

l’établissement. Ce n’est pas un lieu d’échange, mais uniquement un passage d’informations 

qui, le cas échéant, peuvent être reprises dans d’autres instances. 

 

Une fois par semaine a lieu une réunion de régulation . Elle concerne les représentants des 

services s’occupant des enfants. Elle a pour objet d’évoquer des sujets transversaux qui 

concernent la vie de l’établissement. 

 

Une réunion éducative par semaine, rassemble les éducateurs, d’un côté de l’IMP, d’un 

autre côté de l’IMPro, plus rarement les deux services.  

* Une semaine, elle a pour objectif d’aborder les problèmes de fonctionnement, 

d’organisation courante. 

* La semaine suivante des questions directement liées à la prise en charge des enfants sont 

abordées en réunion de suivi.  Ces réunions d'équipe pluridisciplinaire, où sont présents 

les professionnels intervenant auprès des enfants concernés, permettent  lõ®laboration, le 

suivi, le bilan  du projet individualisé. Elles assurent  la cohérence de la prise en charge 

globale, de suivre l’évolution de l’enfant, permettent un réajustement des actions menées et 

de déterminer les orientations.  

 

Une réunion paramédicale  a lieu par quinzaine. A cette occasion, sont abordées des 

questions relatives au fonctionnement de cette équipe et à la prise en charge des soins 

thérapeutiques et somatiques des enfants. 

 

 

Entretien annuel dõ®valuation : 

 

Un entretien annuel d’évaluation a lieu auprès de chacun des membres de l’équipe 

pluridisciplinaire avec la chef de service. 

Ceci afin de déterminer l’évaluation des objectifs individuels fixés l’année précédente et d’en 

déterminer les suivants ; ces objectifs étant centrés sur leur pratique professionnelle auprès 

des enfants afin de faire évoluer les pratiques et les compétences de chacun. 

Cette rencontre permet également de faire le point sur les besoins et/ou les demandes de 

formation liées à leur pratique professionnelle en cours. 

 

 

La formation   

 

La formation continuelle du personnel est un élément important pour éviter la maltraitance et 

mettre en place la bientraitance. 

Le personnel est confronté quotidiennement à des enfants et adolescents qui ont un autre 

système de pensée et d’actions. Ne pas pouvoir se mettre en phase avec ces enfants entraîne 

souvent et inconsciemment des actes maltraitants. 

 

Les projets de formation découlent d’une façon globale des différentes orientations prises sur 

le plan politique (intensification de l’intégration des enfants) ainsi que des projets de 
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l’Association propres à l’IME (prise en charge d’enfants autistes avec des approches techniques 

spécifiques). 

 

Face aux difficultés de prise en charge des enfants autistes qui nous arrivent en nombre plus 

important depuis quelques années, nous sommes particulièrement tournés vers des 

formations permettant d’adapter des méthodes éducatives. Il s’agit pour nous d’avoir une 

réponse de qualité à cette demande croissante. 

 

Lõanalyse de la pratique et travail sur la bientraitance. 

Des réunions d’analyse de la pratique, animées par une psychologue extérieure au service, 

permettent une réflexion sur l'implication dans le travail ainsi que sur le lien que l’on tisse 

avec l’usager et sa famille. 

 

D’autre part, les actes éducatifs, pédagogiques, rééducatifs se font dans le cadre du projet 

institutionnel et du projet individuel de chaque enfant. Cela permettra une transparence sur 

le plan des prises en charge. 

 

Les situations difficiles sont rediscutées, débriefées, sans être accusatoires afin de faciliter la 

parole et la recherche de solution. 

 

Chaque poste est placé sous le signe de la confiance et de l’autonomie. Il doit cependant être 

relié au projet institutionnel et au reste de l’équipe. Un écrit, reprenant les trois/quatre axes 

de projets, est développé par chaque profession. Et cela doit pouvoir se vérifier au cours des 

réunions autour des enfants, en particulier au cours des bilans.  

 

Chaque professionnel est responsable des actes posés et il est soutenu par ses collègues qui 

connaissent les stratégies mises en place à l’IME : ainsi par exemple, les collègues 

n’interviennent que pour aider la personne en difficulté avec un enfant quand elle leur 

demande de l’aide. Elles n’ont pas d’intervention spontanée ni à émettre de critique 

évaluative sur le moment. 

Cela n’empêche pas qu’il puisse y avoir une discussion-dévaluation de la situation ou de l’acte 

posé sans qu’intervienne une notion de jugement de valeur. 

 

Une formation « Comment neutraliser la violence physique en Institution » a eu lieu en 

novembre 2011 pour le personnel éducatif. Elle permet dorénavant de mieux prévoir les 

situations de crise et d’anticiper les situations conflictuelles, puis enfin d’intervenir d’une 

façon contrôlée.  Ce type de formation, très bénéfique pour gérer les situations de violence, 

a été reconduit en 2012 et en 2013  pour s’étendre à d’autres personnels. 

 

Un observatoire de la violence et de la bientraitance existe au sein de l’AFPEI. Des 

représentants du personnel et de la direction de l’IME y siègent dans les réunions qui ont 

lieu tous les deux mois. 

Les fiches d’incidents y sont étudiées suivant un processus qui doit permettre le traitement 

de tous les incidents indésirables. 
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4.2.4 Les écrits à produire par les professionnels  
 

 

Constitution  du dossier 

  

Dossier «  complet  » qui se trouve dans le bureau du médecin : 

il contient les dossiers d’orientation de la MDPH, les éléments médicaux, l’enquête 

sociale qui sont regroupés dans le bureau du médecin psychiatre. Il n’est accessible 

qu’aux personnes autorisées. 

 

Dossier «  actif  » :  

il contient les éléments éducatifs et pédagogiques (bilan, projets et suivis de projets de 

l’année en cours). Il est consultable par le personnel et fait l’objet d’additifs en fonction 

des réunions et des événements qui surviennent au cours de l’année. Il est dans le 

bureau de la chef de service. 

 

Enfin les éléments administratifs  (état civil, adresse, prises en charge, attestation 

SS) sont conservés au secrétariat. 

 

Le personnel qui assure des prises en charge directes avec les enfants rédige en début 

d’année le projet de lõenfant en y faisant figurer les moyens mis en œuvre. 

En fin d’année, ces mêmes personnels rédigent le bilan  de l’enfant au regard du 

projet afin d’évaluer les buts atteints et ceux qui sont encore à travailler. 

 

Tout au long de l’année, tous les membres du personnel peuvent être amenés à 

rédiger une fiche dõincidents telle que pr®vue par lõobservatoire de la 

violence et de la bientraitance . 
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4.3 Les moyens techniques et matériels  
 

Ne sont décrits ici que le matériel et les moyens logistiques dits « lourds » mis à 

disposition : véhicule, machines, parc informatique, outils administratifs, etc. 

 

L’ensemble du matériel fait l’objet d’un inventaire lié aux investissements qui sont joints et 

réajustés annuellement aux comptes administratifs 

 

 
  

Détail des équipements  

 

Equipement s 

de soin, de 

rééducation  

Salle Snoezelen 

Salle psychomotricité 

Equipements 

éducatifs, 

sportifs et de 

loisirs  

 

Salle Stern 

Bibliothèque 

  Salle multi-activité 

 4 salles de classes 

 5 salles de groupes IMP 

 4 salles de groupes IMPro 

 4 salles activités manuelles ou techniques 

 

Description  

du parc de 

véhicule  

 

1 WW de 19 places 

      4 Trafics  

1 Clio 

 

(Voir liste en avril 2013 ci-après) 

 

 

Description  

du parc 

informatique  

 

Â 20 ordinateurs 

Â 1 serveur  

 

 

autresé 

Â Serre à Amancy de l’atelier horticulture 

Â Jeux extérieurs dans le parc de l’IME 
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L’IME dispose d’un parc de véhicules de transports auquel il faut associer les véhicules 

légers du SESSAD.  

 

L’inventaire des véhicules est répertorié au siège de l’AFPEI en fonction des dates d’achat. 

Les véhicules sont numérotés à cet effet. Le plus souvent, les véhicules sont réinvestis dès 

qu’ils sont amortis afin de maintenir des véhicules en bon état. 

 

Ce matériel représente un investissement conséquent car il permet les ramassages 
scolaires des enfants matin et soir. Il sert également pour les activités extérieures réalisées 

en journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Liste des véhicules  

 au 30 avril 2013  

 

   

N°  Désignation  Affectation comptable  

3 TRAFIC 9 Places Bleu IME 

4 Clio Cassiopée SESSAD 

9 Clio Blanche  IME    (en cours de v ente)  

11 TRAFIC Blanc - 9 places  IME     (en cours de vente)  

14 TRAFIC Blanc  IME 

16 KANGGO  SESSAD 

20 CLIO Blanche  IME 

24 Volkswagen First LT 35  IME (chgt n° BP 305 TZ)  

35 KANGOO Blanche  SESSAD 

54 TRAFIC Blanc 9 places  IME  

55 TRAFIC Blanc 9 places  IME 

57 KANGOO Blanche  SESSAD   (en cours de vente)  

60 TRAFIC Blanc  IME 
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4.4 Les moyens financiers  
 
Le besoin en moyens financiers est listé tous les ans dans le cadre du budget prévisionnel et 

réglementé par l’Agence Régionale de la Santé, en fonction des besoins des enfants 

accueillis.  

 

Le budget prévisionnel est proposé par le directeur de l’IME, soumis et validé en Conseil 

d’administration de l’APFEI, puis adressé à l’A.R.S. Rhône-Alpes, au plus tard le 31 octobre 

de l’année n-1. Celui-ci est soumis à une contre proposition de l’ARS et fait l’objet d’une 

procédure contradictoire dans les huit jours qui suivent la réception de celle-ci, où la 

direction de l’établissement peut argumenter et commenter les éléments de ces premières 

demandes.  

 

Un budget est alors alloué par l’ARS et devient exécutoire.  

  

Pour l’IME « l’Espoir »,  

- les charges représentent le plus souvent : 

          * Plus de 80% pour les frais et charges de personnel. 

          * Les 20% restant permettent les frais de fonctionnement courants  

           et les investissements pour la structure et les transports. 

- les produits représentent le plus souvent : 

 * Plus de 99% des recettes proviennent des facturations des prix de journées aux 

centres des assurés sociaux dont dépendent les enfants par la couverture des 

familles (CPAM ou autres). 

          * Le % restant reste lié à des remboursements de frais divers mais limités. 

 

Du fait de la nouvelle construction du bâtiment en 2009, les charges de l’IME ont modifié 

considérablement ces pourcentages, à savoir : 

 

En 2012, les dépenses : 

- Le groupe 1 - charges afférentes à l’exploitation : 10.50 % 

- Le groupe 2 - charges afférentes au personnel :   63.50 % 

- Le groupe 3 - charges afférentes à la structure :   26.00 % 
 

En matière de recettes : 

- Le groupe 1 - produits de la tarification : 99.90 % 

- Le groupe 2 - autres produits :                  0.02 % 

- Le groupe 3 - produits financiers :             0.08 % 

 

En 2013, le budget alloué sera limité au taux directeur d’augmentation accordé par le 

retour de l’ARS en fonctionnement des dépenses autorisées.  

 

Les mesures nouvelles sont liées aux orientations de l’exercice 2013 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

handicapées et des personnes âgées (circulaire N°DGC/5C/DSS/CNSA/2013/106 du15 

mars 2013) et dans le cadre du Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) 2013 du 17 avril 

2013.  

 

Les moyens financiers de l’IME font l’objet d’une analyse régulière avec le pool comptable 

du siège.  
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En ce qui concerne le matériel éducatif et pédagogique, une répartition est faite en janvier, 

puis en septembre. Cette répartition est faite par enfant pour la période de 

fonctionnement prise en compte et laissée à la gestion de l’éducateur référent du groupe 

ou du personnel paramédical en charge de l’activité de rééducation. 

 

L’activité de l’IME détermine les moyens financiers ainsi que le prix de journée de l’IME qui 

sera facturé aux centres des assurés sociaux.  

 
 

dénomination de 

l'activité  

NOMBRE 

DE 

JOURNEES  

propo sé 

 

En 2013 

 

Effectifs 

en nb 

d'ETP 

prévus au 

budget 

Nb de 

places 

autorisées 

et 

financées 

Nombre de 

jour 

d'ouverture  

 

En 2013 

Externat         

Semi Externat 9 300 26,63 50 205 

Internat         

Nb de Séances         

          

AFPEI IME L'ESPOIR  9 300 26,63 50 205 

     

 

 

Le calcul des journées à réaliser est déterminé par le nombre de jours d’ouverture de 

l’IME, établi par le calendrier de l’année civile, proposé et validé par les Instances des 

Représentants du Personnel et en Conseil d’Administration de l’AFPEI . A ce nombre de 

journées est déduit un nombre de jours d’absentéisme, estimé à partir des trois années 

antérieures. 

 

Le taux d’occupation est de 90.73% en 2012, et estimé à 91% en 2013. Il tient compte des 

enfants qui peuvent être absents pour maladie ou pour congés avec les parents sur la 

période de fonctionnement de l’IME. 

 

Pour donner une idée plus précise des charges et des produits, tels qu’ils sont présentés 

dans le cadre budgétaire, vous trouverez l’exemple des 2 tableaux ci-après, faisant 

apparaître les chiffres des comptes administratifs des années 2012 et 2011. 
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C H A R G E S  

Exercice 

2012 

Exercice 

2011 

          

Charges d'exploitation      

  Achats de marchandise      

   variation de stock     

  Achats de matières premières et fournitures      

   variation de stock     

  Achats d'autres approvisionnements      

   variation de stock     

  Achats non stockés de matières et fournitures  82 346,30 86 860,89 

  Services extérieurs et autres  225 922,21 226 965,33 

  Impôts, taxes et versements assimilés      

    - sur rémunérations 80 905,10 76 389,91 

    - autres 4 478,50 1 129,00 

  Charges de personnel      

    - salaires et traitements 744 976,03 769 828,34 

    - charges sociales 335 824,25 323 740,31 

  Dotations aux amortissements et provisions      

   Dotations aux amortissements :     

    - des immobilisations 252 746,64 261 059,37 

    - des charges d'exploitation à répartir     

   Dotations aux dépréciations et aux provisions :     

    - sur actif circulant     

    - pour risques et charges d'exploitation     

  Autres charges      

    TOTAL I   1 727 199,03 1 745 973,15 

Charges financières      

  Dotations aux amortissements et aux provisions      

  Intérêts et charges assimilés  199 633,78 206 573,26 

  Différences négatives de change      

  Charges nettes sur cessions valeurs mobil. de placement      

    TOTAL II   199 633,78 206 573,26 

Charges exceptionnelles      

  Sur opérations de gestion      

   Exercice courant     

   Exercices antérieurs     

  Sur opérations en capital    19 365,57 

  Dotations aux amortissements et aux provisions      

   

 - dotations aux provisions réglementées destinées à la 

couverture du besoin en fonds de roulement 
    

   

 - dotations aux provisions réglementées pour renouvellement 

des immobilisations 
  319 260,00 

   

 - dotations aux provisions réglementées des plus-values nettes 

d'actif 
24 741,57 753 721,76 

    - dotations aux autres provisions réglementées     

  Engagements à réaliser sur ressources affect ées 8 000,00   

Impôts sur les sociétés      

    TOTAL III   32 741,57 1 092 347,33 

    TOTAL DES CHARGES   1 959 574,38 3 044 893,74 

    RESULTAT CREDITEUR = Excédent   53 215,99 36 611,28 

    TOTAL GENERAL (I + II + III)   2 012 790,37 3 081 505,02 
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P R O D U I T S  Exercice 2012  Exercice 2011  

          

Produits d'exploitation      

  Ventes de marchandises      

  Production vendue      

    - prestations de services 15 765,12 15 561,12 

    - divers 2 024,78 3 469,80 

         

  Production s tockée ou déstockage de production      

  Production immobilisée      

  Dotations et produits de tarification  1 849 704,00 1 838 431,00 

  Subventions d'exploitations et participations      

  Reprises sur amortissements et provisions      

  Transferts de c harges     

  Autres produits  12 922,02 17 037,52 

    TOTAL I   1 880 415,92 1 874 499,44 

Produits financiers      

  De participations et des immobilisations financières      

  
Revenus des valeurs mobilières de placement, escomptes  

obtenus et autres prod uits financiers  23 309,57 21 655,58 

  Reprises sur provisions      

  Transferts de charges      

  Différences positives de change      

  
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de 

placement      

    TOTAL II   23 309,57 21 655,58 

Produits except ionnels      

  Sur opérations de gestion    100,00 

    - exercices antérieurs     

  Sur opérations en capital  12 419,01 760 565,00 

  Reprises sur provisions      

   

 - reprises sur provisions réglementées destinées à la couverture 

du BFR     

   

 - reprises sur provisions réglementées pour renouvellement des 

immobilisations 96 645,87 422 161,00 

   

 - reprises sur provisions réglementées : des plus-values nettes 

d'actif     

    - reprises sur autres provisions réglementées     

  
Report des ressources no n utilisées des exercices 

antérieurs    2 524,00 

  Transferts de charges      

    TOTAL III   109 064,88 1 185 350,00 

    TOTAL DES PRODUITS   2 012 790,37 3 081 505,02 

    RESULTAT DEBITEUR = Déficit      

    TOTAL GENERAL (I + II + III)   2 012 790,37 3 081 505,02 
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4.5 Les diff®rentes instances de lõ®tablissement 
 
+ Instances Représentatives au Personnel AFPEI  : 

 

Des instances sont communes aux différents services de l’AFPEI : CE, CHSCT, Délégués 

syndicaux. Elles sont pilotées par le Directeur Général qui convie un directeur des 3 

services à participer aux réunions. 

 

Le service « Enfants » a des délégués du personnel attachés à l’IME et au SESSAD, et 

répartis dans deux collèges différents. Les réunions mensuelles sont animées par le 

directeur. 

 

+ Instances mises en place ¨ lõAFPEI : 

 

Un comité de gestion rassemble les directeurs des trois secteurs d’activités de l’AFPEI, où 

sont traitées avec le Directeur Général, les questions relatives au bon fonctionnement des 

services. 

 

Des réunions de Négociations des Accords de ses Organisations, nommées NAO, sont 

planifiées tous les 2 mois environ, pour traiter des différents accords au sein de 

l’association. Elles rassemblent la Direction Générale, les directeurs et les représentants 

syndicaux. 

 

+ Instances de représ entation en CVS  dans les structures :  

 

L’IME et le SESSAD ont un même Conseil de Vie Sociale. Y siègent des représentants des 

familles du Conseil d’Administration et des représentants du personnel. Un membre du 

personnel SESSAD représente le service et les chefs de service de deux structures sont le 

plus souvent conviés. 

 

 
+ Instances propres aux professio nnels : 

 

Entretien annuel dõ®valuation : 

 

Un entretien annuel d’évaluation a lieu avec chacun des membres de l’équipe 

pluridisciplinaire de l’IME avec le directeur pour les cadres. La chef de service rencontre 

le personnel éducatif. 

 

Le chef de service et le directeur se répartissent le personnel des services généraux, 

administratif, paramédical ou social.  

 

Cet entretien permet de déterminer l’évaluation des objectifs individuels fixés l’année 

précédente et d’en déterminer les suivants,  ces objectifs étant centrés sur leur pratique 

professionnelle auprès des enfants afin de faire évoluer les pratiques et les compétences 

de chacun. 

 

Cette rencontre permettra également de faire le point sur les besoins et/ou les demandes 

de formation liées à leur pratique professionnelle  actuelle . 

 

. 
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4.6 Droits et devoirs des usagers.  
 

4.6.1 Droits des usagers  : mise en ïuvre des outils de la loi 2002-2 

du 2 janvier 2002  
 

Conformément aux textes en vigueur, nous mettons en place les procédures 

relatives aux grands axes définis dans le cadre de la Loi 2002-2 : 

o La promotion et le respect des droits des usagers ; 

o Le souci d’intégrer les schémas définis par les  politiques sociales régissant 

les ESMS ; 

o La notion d’évaluation de la pratique professionnelle mise en œuvre 

 

Livret dõaccueil 
Ce livret est remis à toutes les familles. Il permet une compréhension rapide de 
l’objectif du service, de son fonctionnement et des modalités de prise en charge des 

enfants. Il met en avant les spécificités du service et permet le repérage des 

personnes contacts. 

Ce livret est complété par un dossier d’entrée afin que l’équipe puisse avoir très 

vite les éléments de base, notamment administratifs, concernant l’enfant et sa 

famille. 

 

Règlement de fonctionnement  

Ce document est remis à toutes les familles lors de l’arrivée de leur enfant à l’IME. 

 

Contrat de séjour  

Le document de prise en charge individualisée est élaboré par l’équipe 

pluridisciplinaire et validé par la direction et dans lequel sont consignées les 

différentes prestations dont l’enfant va bénéficier au cours du suivi. Il formalise les 

objectifs globaux et liste les moyens qui seront mis en œuvre. 

 

Projet personnalisé  
Les démarches qui ont déjà cours actuellement sont reconduites et affinées. Elles 

passent par l’observation, l’écoute du jeune et la prise en compte des ses 

compétences sociales et cognitives. 

 
Les bilans établis sur la base de tests, comme le Vineland, permettent de repérer les 

compétences en émergence. D’autres grilles d’évaluation seront instaurées pour 

permettre le suivi de l’évolution du jeune et feront l’objet de bilans en cours 

d’année, en fonction des entretiens et rencontres avec les différents partenaires, 

avec un bilan incontournable en fin d’année. 

 

En cours d’année et obligatoirement en fin d’année, une réunion, qui a pour thème 

la comparaison entre les objectifs fixés et les acquis, permettra d’apprécier 

l’opportunité des actions éducatives menées. 

 

L’évaluation du cadre éducatif passera par la mise en place de réunions concernant 

les techniques éducatives aussi bien pour les jeunes présentant des troubles 

autistiques que pour les autres jeunes. Les références seront les grilles complétées 

par les psychologues. 
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Toutes ces réunions feront l’objet de consignations par écrit pour vérifier 

l’objectivité et l’adéquation entre les besoins du jeune et les objectifs. 

 

C.V.S. / participation des usagers : 
 
Il existe un Conseil de Vie Sociale commun à l’IME et au SESSAD. 

 

Depuis quelques années, au vu du handicap des jeunes reçus aussi bien à l’IME qu’au 

SESSAD, il a été décidé que les places réservées aux usagers seraient occupées par 

les parents ou responsables légaux.  

Cet état de fait laisse toutefois place à la réflexion d’associer les jeunes par des 
réunions proposées au sein des groupes pour que la parole de ceux qui le peuvent 

soit entendue lors des réunions de CVS. 

Le plus souvent, c’est dans le cadre de vie au quotidien que les enfants ou 

adolescents expriment leurs demandes. Les professionnels veillent à faire part de 

leurs préoccupations, de leurs désirs ou de leurs suggestions aux différents 

moments de leur prise en charge à l’IME. 

Quelques-uns d’entre eux peuvent venir d’eux-mêmes voir les responsables pour 

émettre leurs demandes. 

Pour ceux qui n’ont pas l’expression orale suffisante, il s’agit de décoder leurs 

expressions pour comprendre leurs contentements ou leurs insatisfactions. 

L’utilisation des pictogrammes prend toute son  importance. 

  

 
Evaluation de la prestati on par les parents des enfants accueillis  : 

 

Une enquête de satisfaction des parents a été élaborée par l’équipe pluridisciplinaire 

et amendée par les membres du CVS en reprenant les items suivants : 

- les attentes à l’arrivée à l’IME ; 

- leur degré de satisfaction quant à l’accueil ; 

- leur degré de satisfaction quant aux locaux ; 

- leur degré de satisfaction quant à l’accompagnement ; 

 

L’ensemble de cette évaluation peut-être assorti de commentaires qui visent à 

confirmer ou à améliorer certains aspects de la prise en charge. Elle est discutée en 
réunion d’équipe afin d’en exploiter les données pour essayer de les prendre en 

compte dans l’organisation future des prises en charge. 

 

La Charte des droits et libertés de la personne accueillie/accompagnée est affichée. 

Il serait nécessaire de revoir comment traduire en pictogrammes ou en termes 

simples pour qu’elle soit comprise par les jeunes qui ne possèdent pas un langage 

suffisant  
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LISTE DES PERSONNES QUALIFIEES ETABLIE CONJOINTEMENT PAR  

LE DIRECTEUR GENE RAL DE LõAGENCE REGIONALE DE SANTE  

(Délégation Territoriale de Haute -Savoie), 
LE PREFET DU DEPARTEMENT DE HAUTE -SAVOIE ET LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE HAUTE -SAVOIE  

CONFORMEMENT A LõARTICLE L311-5 DU CODE DE LõACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 
 Nom, Pr énom   Adresse de messagerie  Téléphone  

Domaine Médico -Social    

 

 

 

 

Personnes Agées 

 

BUGNARD Florence  

 

bugnardf@gmail.com  

 

04 50 51 49 14 

 

DANJOU Line  

 

line.danjou@gmail.com  

 

06 85 66 93 47 

 

DIF TURGIS Jean -Paul 

 

difturgis@orange.fr  

 

06 12 20 96 85 

 

FAREZ Marise  

 

mwfarez@orange.fr  

 

06 80 57 32 48 

 

LEPRINCE Brigitte  

 

leprinceb@wanadoo.fr  

 

04 50 69 67 73 

PERREY Colette  colperrey@orange.fr  

 

06 86 88 93 90 

 

    

 

 

 

Personnes Handicapées  

 

DANJOU Line  

 

line.danjou@gmail.com  

 

06 85 66 93 47 

 

JEANNE Yves  

 

yves.jeanne@univ-lyon2.fr  

 

06 73 51 88 06 

 

PERREY Colette  colperrey@orange.fr  

 

 06 86 88 93 90  

 

ZILBER Jackie  

 

jackie.zilber@orange.fr  

 

06 26 27 84 62 

 

    

Personnes en difficultés  

spécifiques 

 

DANJOU Line  

 

line.danjou@gmail.com  

 

06 85 66 93 47 

 

PERREY Colette  

 

colperrey@orange.fr  

 

06 86 88 93 90 

 

    

 

 

 

Domaine Social  

 

DANJOU Line  

 

line.danjou@gmail.com  

 

06 85 66 93 47 

 

DIF TURGIS Jean -Paul 

 

difturgis@orange.fr  

 

06 12 20 96 85 

 

FAREZ Marise  

 

mwfarez@orange.fr  

 

06 80 57 32 48 

 

FONTANA Jean -Rolland  

 

fontana.jean-rolland@orange.fr  

 

04 50 68 88 64 

06 17 14 28 36 

 

MONFORT Annick  

 

annickmonfort@hotmail.com  

 

06 23 21 22 03 

 

    

 

 

Domaine Protection  

Enfance 

 

DANJOU Line  

 

line.danjou@gmail.com  

 

06 85 66 93 47 

 

DIF TURGIS Jean -Paul 

 

difturgis@orange.fr  

 

06 12 20 96 85 

 

FAREZ Marise  

 

mwfarez@orange.fr  

 

06 80 57 32 48 

 

FONTANA Jean -Rolland  

 

fontana.jean-rolland@orange.fr  

 

04 50 68 88 64 

06 17 14 28 36 

 

MONFORT Annick  

 

annickmonfort@hotmail.com  

 

06 23 21 22 03 
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4.6.2 Devoirs des usagers. 

 

Les devoirs des enfants ou adolescents accueillis à l’IME, sont précisés dans le 

règlement de fonctionnement qui leur est remis à l’admission (ou au besoin en 

cours de modifications apportées).  

 

Ce règlement précise certaines obligations comme :  
 

- présence régulière et information quant aux absences. 

- Information des changements importants dans la vie de l’enfant. 

- Information sur le suivi médical et respect des décisions médicales prises avec 
leur accord par le médecin de l’IME. 

- Respect des autres  

- Etc… 

    

Les professionnels prennent chaque fois que nécessaire, le temps d’expliquer les 

situations simples où les devoirs des jeunes sont à respecter; ils s’appuient sur des 

pictogrammes pour que la compréhension soit plus aisée. Souvent le pictogramme 

« interdit» est bien compris, et le geste « gentil » l’est tout autant. 

 

Voir en annexe n°3 : règlement de fonctionnement de l’IME l’Espoir 
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4.6.3 Prévention  de la maltraitance et démarche éthiq ue 
 

 

La prévention de la maltraitance a été développée à plusieurs reprises dans les 

valeurs et missions de l’association ou de l’établissement. 

 

Il est important de souligner que l’association s’est dotée d’une instance nommée 

O.V.B. (Organe de Vigilance de Bientraitance) qui permet à tout professionnel et à 

tout secteur d’activité de veiller à ne pas passer à côté d’une situation qui pourrait 

être considérée comme maltraitante à l’égard des usagers. 
 

 

LõObservatoire de la violence et de la bientraitance : 

 

Commun à l’ensemble des établissements et services de l’AFPEI, l’Observatoire a 

vocation à recenser les situations de violence, à en rechercher le sens et à proposer 

des modalités de prévention ou de régulation.  

 

Les salariés utilisent un support de signalement, la fiche de situation, pour rapporter 

à leur supérieur hiérarchique N+1 tous les faits de violence ou de maltraitance.  

 

L’Observatoire est composé de plusieurs représentants de chaque établissement et 

service, tous secteurs confondus.  

 

L’Observatoire s’attache également à la promotion d’une conception bien traitante 

de l’accompagnement et de l’hébergement des personnes, en cherchant à identifier 

les éléments qui en sont facteurs et en les diffusant. De fait, cet observatoire joue 

un rôle prégnant dans l’élaboration de bonnes pratiques professionnelles en mêlant 

les expériences des professionnels de l’AFPEI. Suite à une refonte de son statut en 

2011, il doit se faire connaître auprès des professionnels et élaborer des comptes 

rendus ainsi qu’un recueil de bonnes pratiques professionnelles. 

 

Pour les professionnels de l’IME, l’accent est mis sur l’importance de veiller à ce que 

chaque enfant fasse l’objet d’une attention bienveillante.  

 

Chaque situation « préoccupante » est traitée avec le respect de la personne et de 

son environnement familial et/ou social. 
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V. HORIZON 2013 -2017 
 
 
 
5.1 Les orientations stratégiques  
 
Les orientations stratégiques de l’IME « L’Espoir » s’inscrivent dans celles posées par 

l’association, à savoir : 

 

La projection de lõAFPEI dans lõavenir influence les orientations strat®giques de lõassociation et de ses 

établissements, ainsi que les axes de travail et fiches actions à venir. 

 

Les évolutions souhai tées.  

La vision de l’association à un horizon de 10 ans a été définie en identifiant les principales 

évolutions suivantes : 

¶  Une Association qui accueille les personnes handicapées vieillissantes et accompagne la 

fin de vie. 

¶  Une Association plus forte au sein de laquelle l’ensemble des familles est mobilisé. 

¶  Une Association qui investit dans les ressources humaines en mobilisant et renforçant 

les compétences des professionnels. 

 
 

Les actions prioritaires à 5 ans  sont  : 

 

× Les orientations stratégiques et a xes de travail  : outils de pilotage  

 

Les orientations stratégiques décrites dans ce paragraphe sont le fruit d’un travail 

collaboratif, sur plusieurs séances, avec les membres du CA de l’AFPEI.  

 

Les orientations stratégiques serviront de guide aux membres  du CA dans la 

conduite de la mise en ïuvre du projet associatif et seront d®clin®es par 

les directeurs des établissements et services dans leurs propres 

structures, à travers la parties prospective de leurs projets 

dõ®tablissements / services. 

Cette logique projective permet de créer les conditions nécessaires au changement 

et de favoriser la mobilisation des acteurs concernés. 

 

Ces orientations sont considérées comme des pistes d’amélioration, qui pourront 

être revues et adaptées au fur et à mesure de leur mise en œuvre. Cette partie est 

donc un réel outil de travail « vivant » pour les cinq années à venir et ne doit en 

aucun cas constituer une feuille de route immuable. Il s’agit d’un guide qui doit 

orienter l’action de chacun des acteurs de la vie de l’association. 
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× Des orientations stratégiques et des axes de travail avec une même 

finalité  : lõam®lioration de la qualit® de lõaccompagnement des personnes 

accueillies.  

 

Le projet associatif est un « outil qui garantit les droits des usagers, en ce sens quõil 

définit des objectifs en matière de qualité des prestations et quõil rend lisible les modes 

dõorganisation et de fonctionnement de lõassociation ».2 

 

L’ensemble des orientations stratégiques, ainsi que les axes de travail 

correspondants, a été rédigé dans ce sens. 

 

Pour finir, les axes de travail, présentés à la page suivante (cf. tableau), prennent en 

compte les actions et objectifs identifiés dans le précédent projet associatif, et non 

réalisés ou non terminés au moment de l’actualisation du projet associatif : 

 

ü Prise en charge et accompagnement des personnes vieillissantes : 

   Médicalisation pour les plus dépendants, 

   Solutions pour les jeunes retraités. 

ü Besoin dõinternat en secteur ç enfants » 
ü Prise en charge de lõAutisme en secteur ç Adultes » en prolongement de lõIME. 

ü Développement de coopérations et de partenariats de proximité. 

ü Pr®paration de lõ®valuation interne (2013) et externe (2014). 

 

 

Les orientations strat®giques de lõIME ç LõEspoir » sont dans cette 

orientation associative, ainsi défin ies pour 2013/2017 :  

 
1°) définir les axes de prise en charge des enfants accueillis avec leur particularité 

(effectif important avec problématique autisme ou TED) et méthodes utilisées ou à 

développer (PECS, Makathon, éducation structurée,..)  

 

2°) prendre en compte les autres pathologies dans cette configuration afin que 

chaque enfant puisse réaliser son projet  de façon la plus harmonieuse possible au 

sein de l’IME. Il s’agit de : 

 

ü Savoir faire cohabiter des problématiques où chaque enfant peut réaliser son 

projet.   

ü Favoriser la signalétique dans l’IME. 

ü Faire des choix des compositions des groupes, des classes, ou des activités 

spécifiques dans un contexte au quotidien où la tolérance est à développer.  

ü Mettre en œuvre des exigences communes de savoir-vivre et savoir être (se 

dire bonjour, ne pas se moquer de l’autre, pouvoir s’isoler si besoin, 

exprimer ses désirs, ses souffrances, …). 

ü Développer de la part des professionnels des projets nouveaux qui 

permettent de la sécurité, de l’envie et de l’ouverture.  

ü Favoriser les réalisations d’idées nouvelles. 

ü Encourager les familles à faire connaître leurs attentes, leurs difficultés, leurs 

propositions. 

 

                                                        
2 ANESM, Elaboration, r®daction et animation du projet dô®tablissement ou de service. Recommandations de bonnes pratiques professionnelles. 

Mai 2010. Page 11. 
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3°) finaliser l’évaluation interne et développer une démarche qui se veut de qualité 

avec l'aide d'un professionnel mandaté par l'AFPEI pour réaliser ce travail sur toutes les 

structures gérées par l'Association. (Enfance, Hébergement, Travail protégé). 
 

Pour cela, le comité de pilotage et la cellule de veille de l’évaluation interne, mis en 

place au sein du service « Enfants », seront impulsés par le directeur et les deux chefs 

de service (IME et SESSAD).  
 

La démarche d’évaluation interne s’appuie sur les recommandations des bonnes 

pratiques définies par l’ANSEM et plus particulièrement sur celles concernant les 

personnes souffrant d’autismes ou de TED. 
 

Les fiches actions sont réalisées à partir du plan d’amélioration et seront validées par le 

groupe de pilotage, composé de membres de chaque secteur d’intervention (service 

social et médico-social, service pédagogique, service éducatif, service logistique) 
 

 

Ces orientations porteront sur différents domaines  : 
 

ü Favoriser l’insertion dans l’environnement (milieu professionnel, environnement 

 local, …),  

 

ü Développer les expériences de stages en secteur « adultes (ESAT, foyers de vie) 

 pour tous les adolescents de plus de 18 ans et plus, voire de 16 à 18 ans. Pour 

 ceux qui ont des troubles « autistiques », insister sur l’accompagnement d’un 

 professionnel de l’IME. 

 

ü Envisager des stages en entreprise pour ceux qui peuvent en faire l’expérience. 

 

ü Développer le rôle d’une personne ayant une fonction de chargé 
 d’accompagnement à l’insertion professionnelle. 

 

ü Développer la coopération inter-établissements  

 

ü Développer le partenariat avec le CEM (Centre d’Education Motrice Béluard 

 ADIMC74) et profiter de leur installation pour septembre 2013 pour travailler 

 en lien avec les professionnels de leur structure 

 

ü Développer des liens avec les structures existantes qui accueillent des enfants ou 

 adultes « autistes » comme OVA à Monnetier-Mornex, « la Ferme des Roches » 

 à Chaumont, ...etc. 

 

ü Travailler en lien avec le SESSAD pour la réflexion des « autistes type Asperger » 

 

ü Participer et développer le partenariat inter-associations, grâce aux réseaux par 

 spécificité (CTEDSI, plateforme inter-SESSAD) et développer des liens de 

 territoire (CAMPS, IME, SESSAD, ESAT, foyers, SAVS)  

 

ü La « vie scolaire », se saisir des directives de l'Education Nationale et développer 

 les actions de l’Unité d’Enseignement à l’IME et poursuivre le partenariat avec 

 l’école primaire de Saint Sixt pour la classe « Sésame ». 

 

ü Développer le projet d’internat : Le contexte économique ne permet pas 

 forcément d’obtenir des moyens nouveaux, il est nécessaire de passer par un 
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 redéploiement des moyens en interne et de dégager des financements possibles 

 pour la réalisation de l’internat avec la mise en commun de moyens avec d’autres 

 structures, comme « Le Clos Fleury » de Cluses et l’ADIMC 74.  Le budget 

 alloué et le PPI engagé pour l’IME et pour le SESSAD ne permettent pas à l’heure 

 actuelle d’étudier l’aspect financier supplémentaire exigé par l’ARS. Il s’agit de 

 repenser ce projet avec les différents acteurs, réactualiser sa réalité de besoins et 

 de soumettre une nouvelle proposition pour qu’il voie le jour. 

 
ü la recherche, l’innovation pédagogique,  

 

ü repenser l’accompagnement des adolescents et jeunes adultes à l’intérieur de 

 l’IME 

 

ü la politique de communication de l’établissement… 

 

ü favoriser les échanges des professionnels et créer des groupes de travail 

 transversaux. 

Opportunit® et faisabilit® du projet dõ®tablissement 

Les priorités pour les années 2013/2017 : 

 

ü Proposer des adaptations de l’accueil des enfants présentant des troubles autistiques 

(avec TED associés). En Rhône-Alpes, le Centre Régional pour l’Autisme permet de 

mettre en commun avec d’autres structures des pratiques de prises en charge. L’IME 

« L’Espoir » a déjà pu mettre en œuvre des méthodes de prises en charge 

spécifiques qu’il faut utiliser et consolider. Développer des ateliers préapprentissages 

concrets et utiliser des techniques adaptées aux besoins des enfants autistes qui 

peuvent servir à tous les enfants de l’IME (ex : signalétique par symboles dans les 
couloirs) 

 

ü Le SESSAD est à proximité de l’IME et offre une ouverture vers un accompagnement 

complémentaire (réflexion sur les autistes type Asperger) qu’il faut mettre au profit 

du travail en interne à l’IME. 

 

ü Mettre en place l’outil d’évaluation interne en prenant en compte le référentiel de 

bonnes pratiques déterminé par le Conseil National de l’Evaluation (ANESM) 

 

ü Favoriser la formation des professionnels pour mieux connaître les outils de 

communication adaptés (PECS, Makathon, ABA, TEACH, éducation structurée,…) 

pour préserver la qualité des réponses apportées aux besoins des enfants en 

fonction de leur évolution. 
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Orientations stratégiques associatives  

 

  

Orientations Stratégiques  Axes de Travail Associatifs prioritaires  

1. Promotion de 

lõautonomie et de la 

qualité de vie  

1. Mettre en place une démarche qualité structurée (ou une cellule 

qualité par exemple) et évaluer le niveau de satisfaction des usagers 

et des familles. 

NOTA : dans le cadre de la d®marche qualit®, lõassociation accompagnera les 

®tablissements et services dans la mise en ïuvre et la conduite de leurs 

évaluations interne et externe.  

2. Personnalisation de 

lõaccompagnement 

2. A. Adapter l’accompagnement à la prise en charge des personnes 

handicapées vieillissantes. 

2. B. Travailler sur les projets personnalisés en lien avec les 

obligations de la loi et les recommandations de bonnes pratiques de 

l’ANESM. 

2. C. Création d’un internat « secteur enfant »  

Poursuite de lõaction identifi®e dans le pr®c®dent projet associatif et en cours de 

mise en ïuvre.. 

2. D. Prise en charge de l’autisme en secteur « adultes » en 

prolongement de l’IME. 

Poursuite de lõaction identifi®e dans le pr®c®dent projet associatif et en cours de 

mise en ïuvre.. 

3. Ethique et Bientraitance  3. Elaborer un référentiel d’éthique et bientraitance. 

4. Sécurité et prévention 

des risques 

4. Poursuivre les actions mises en place dans le cadre de 

l’observatoire de la violence. 

5. Organisation et 

fonctionnement  

5. Permettre une meilleure circulation de l’information entre 

Association et établissements pour un meilleur accompagnement des 

usagers. 

6. Insertion et ouverture sur 

lõenvironnement 

6. Favoriser la communication avec les familles et leur implication 

dans la vie de l’association. 

7. Management  7. Partager une culture managériale commune. 
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5.2 LES AXES DE TRAVAIL ET LES FICHES ACTIONS ASSOCIEES  

 
Les axes de travail et les fiches actions associées ont fait l’objet d’un travail important, 

mené par les différents acteurs (associatifs, parents représentants et professionnels) avec 

l’appui technique du cabinet SOCRATE de septembre à décembre 2012. 

 

Chaque service de l’AFPEI a été amené à travailler sur plusieurs mois en 2012 pour définir 

ses propres fiches actions. Celles-ci ont été priorisées et planifiées en fonction de leur 

importance.  

 

Pour l’IME « l’espoir », des thématiques prioritaires ont été retenues dans ce cadre. 

 

Ces thématiques ont ensuite permis de définir des fiches actions, dont huit ont été 

privilégiées afin de parvenir à leur réalisation. Cependant le planning, qui a été défini fin 

2012, reste à réajuster du fait du changement de direction en 2013 sur l’établissement. 

Toutefois et dans ce contexte, ces thématiques gardent tout leur sens dans la poursuite 

d’un projet à définir pour 2013-2017. Le travail des fiches action se poursuivra de la 

même façon. Le temps restant pour l’évaluation interne sera plus court et devra se 

formaliser différemment. 

 

Les orientations stratégiques identifiées par le CA sont déclinées au niveau de chaque 

structure (établissement ou service) en fonction des besoins des personnes accueillies. 
 
Les fiches actions  s’inscrivent dans les plans de la démarche d’évaluation interne, décrite 

au paragraphe 5.3.3 

 
Ci-après les thématiques travaillées avant 2013 : 
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Orientations 

Stratégiques  

Associatives  

 Thématiques prioritaires  

 IME 

Axes de travail  

(fiche action)  

1. Promotion de 

lõautonomie et de la qualit® 

de vie 

- Des méthodologies spécifiques à la prise en charge de jeunes 

présentant des troubles de la communication (notamment des 

autistes) sont mise en ïuvre (Makathon) cependant lorsquõil y a 

orientation en structure  dõadultes ces m°mes m®thodes ne sont 

plus utilis®es. La continuit® nõest alors plus assur®e, des troubles 

du comportement liés à des difficultés de communication peuvent 

réapparaître.  

- Le travail réalisé par les équipes ainsi que les méthodologies ne 

sont pas assez connues au niveau des établissements de 

lõassociation. 

- Transmettre les méthodologies de prise 

en charge, spécifiques au public accueilli à 

lõIME aupr¯s des professionnels 

intervenants dans des structures dõadultes 

 

 

Diffuser au niveau associa tif les savoir 

faire des ®quipes de lõIME  

 

2. Personnalisation de 

lõaccompagnement 

 

-Les activités proposées aux jeunes de plus de 20 ans ne sont pas 

toujours adaptées à leurs besoins  

-La prise en charge des enfants autistes est encore à améliorer  

- Mener une réflexion sur des activités 

davantage en lien avec les besoins    des   

jeunes adultes accueillis ¨ lõIME  

  -Améliorer la qualité de la prise en 

charge des enfants autistes accueillis à 

lõIME 

3. Ethique et bientraitance  
- Nous demandons parfois un peu trop aux enfants (exigences) au 

regard de ce quõils sont en capacit® de faire 

- Evaluer lõimpact de la prise en charge 

sur lõ®volution des enfants   

4. Sécurité et prévention 

des risques 
 

 

5. Organisation et 

fonctionnement  

 

- Les informations transmi ses lorsquõun enfant passe de lõIME ¨ 

lõIMPRO sont incompl¯tes (grille de ç compétences  è ¨ affineré) 

- Mettre en place des outils permettant le 

suivi des prises en charges  

6. Insertion et ouverture 

sur lõenvironnement 

-Les enfants de lõ®cole communale viennent prendre leur repas de 

midi sur le site de lõIME ; le service est distinct de celui de lõIME, 

les ®changes avec les enfants de lõIME ne sont font donc pas. 

-Concernant les enfants les plus jeunes, un partenariat serait à 

mettre en place avec la halt e garderie ainsi quõavec lõ®cole du bois 

Jolivet  

-Des activités inter établissement sont réalisées, il faudrait 

renforcer la sensibilisation concernant les problématiques des 

enfants 

-Favoriser les échanges entre les jeunes 

de lõIME et les enfants de lõ®cole 

notamment lors des temps de repas  

-Favoriser les ®changes entre lõIME et la 

halte garderie  

 

 

 

-Cf. premier axe de travail  
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Fiche action n°  : 1 

Orientation Stratégique  : 1. Promotion de lõautonomie et de la qualit® de 

vie 

Axe de travail  : Transmett re les méthodologies de prise en charge 

sp®cifiques au public accueilli ¨ lõIME aupr¯s des professionnels 

intervenants dans des structures dõadultes 

Objectifs de lõaxe 

de travail  

(Pourquoi ?) 

Favoriser la continuité de la prise en charge 

Limiter les troubles du comportement et le mal être des jeunes notamment 

dans des périodes de changement 

 

 

Résultat à 

produire par le 

groupe projet  

Transmissions des outils et approche nécessaires à la prise en charge 

individuelle, création d’un document (ce que l’on transmet : 

outils+informations) 

 

Groupe projet (Qui 

travaille ?) 
Alain FOUCHARD et Evelyne RIVIERE  

Responsable du 

groupe projet  
VUILLEMIN Julie, psychologue 

Méthode à mettre 

en ïuvre pour la 

r®alisation de lõaxe 

de travail  

 

Comment réalise-t-on le 

travail ? 

Formation au secteur adulte 

Transmission des informations 

Modalités de réunions (groupe de travail, fréquence…) 

Critères 

dõ®valuation 

(Comment sait on que 

les objectifs fixés ci-

dessus sont atteints) 

Enquête de satisfaction auprès du personnel accueillant le jeune 

Bilan avec les secteurs adultes 

Echéancier  

Quand ? 
Décembre 2014 
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Fiche action n°  : 2 

Orientation Stratégique  : 1.Promotion de lõautonomie et de la qualit® de 

vie 

Axe de travail  : Diffuser au niveau associatif les «  savoirs faire  » des équipes 

de lõIME  

Objectifs de lõaxe 

de travail  

(Pourquoi ?) 

Permettre une meilleure connaissance du travail effectué 

Favoriser la continuité de la prise en charge 

 

Résultat à 

produire par le 

groupe projet  

Elaboration d’un support (power point, film..) permettant la transmission des 

savoirs faire nécessaires à la prise en charge des jeunes 

Groupe projet (Qui 

travaille ?) 
Mélanie DHAUSSY et Stéphanie MOINE-LOCOZ 

Responsable du 

groupe projet  
ZENATI Karine, chef de service, Mme VILLARD directrice  

Méthode à mettre 

en ïuvre pour la 

r®alisation de lõaxe 

de travail  

 

Comment réalise-t-on le 

travail ? 

           Partir des outils existants ; groupe de travail, fréquence… 

Critères 

dõ®valuation 

(Comment sait on que 

les objectifs fixés ci-

dessus sont atteints) 

Enquête de satisfaction sur les différents secteurs, présentation et diffusion du 

support réalisé 

Echéancier  

Quand ? 
Mai 2014 
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Fiche action n°  : 3 

Orientation Stratégique  : 2. Personnalisation de lõaccompagnement 

Axe de travail  : Mener un e réflexion sur les activités davantage en lien avec 

les besoins et attentes des jeunes adultes accueillis ¨ lõIME 

Objectifs de lõaxe 

de travail  

(Pourquoi ?) 

 

Réajuster les objectifs des PP et les activités en fonction de l’âge 

Améliorer la prise en charge des jeunes adultes 

Permettre aux jeunes adultes au travers d’activités spécifiques, d’être 

reconnu en tant qu’adultes  

 

 

Résultat à 

produire par le 

groupe projet  

Réfléchir sur une réorganisation des groupes 

Adapter les PPI sur les groupes E et IMPRO 

Grille permettant de recueillir les attentes 

Groupe projet (Qui 

travaille ?) 
Betty PERRET, Anne-Marie ROSSI et Annie CHERON 

Responsable du 

groupe projet  
COVAREL Alexis éducateur, ZENATI Karine chef de service 

Méthode à mettre 

en ïuvre pour la 

réalisation d e lõaxe 

de travail  

 

Comment réalise-t-on le 

travail ? 

Partir des PP des usagers 

Groupe de travail, réunion (à définir) 

Critères 

dõ®valuation 

(Comment sait on que 

les objectifs fixés ci-

dessus sont atteints) 

Bilans de fin d’année et de stages des jeunes 

PP 

Echéancier  

Quand ? 
Décembre 2015 
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Fiche action n°  : 4 

Orientation Stratégique  : 2. Personnalisation de lõaccompagnement 

Axe de travail  : Améliorer la qualité de prise en charge des enfants 

accueillis ¨ lõIME par une meilleure communication interne  

Objectifs de lõaxe 

de travail  

(Pourquoi ?) 

Améliorer la prise en charge à l’IME 

Résultat à 

produire par le 

groupe projet  

Réfléchir sur la transmission des informations (au niveau du personnel, au 

niveau des chauffeurs) 

Groupe projet (Qui 

travaille ?) 

Catherine SULANOWSKI- MATUSZYK, Agnès MARTIN, Anne-Marie ROSSI, Patricia BARE-

HAYEZ, Stéphanie MOINE-LOCOZ 

Responsable du 

groupe projet  
Mme VILLARD, Chantal GUFFOND 

Méthode à mettre 

en ïuvre pour la 

r®alisation de lõaxe 

de travail  

 

Comment réalise-t-on le 

travail ? 

Analyse des outils existants, des dysfonctionnements 

Groupe de travail, réunion… (à définir) 

Critères 

dõ®valuation 

(Comment sait on que 

les objectifs fixés ci-

dessus sont atteints) 

Thématique évaluée lors des réunions d’équipe élargie aux chauffeurs  

Echéancier  

Quand ? 
Décembre 2016 
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Fiche action n°  : 5 

Orientation Stratégique  : 3. Ethique et bientraitance  

Axe de travail  : Evaluer lõimpact de la prise en charge sur lõ®volution des 

enfants  

Objectifs de lõaxe 

de travail  

(Pourquoi ?) 

Permettre un regard sur la mise en œuvre des pratiques 

S’assurer d’un accompagnement bientraitant 

 

Résultat à 

produire par le 

groupe projet  

Grille d’évaluation des postures professionnelles (à renseigner par chaque 

professionnel et à compiler en équipe) 

Groupe projet (Qui 

travaille ?) 

Laurence MITTON, Catherine BEUCHAT-CHETCUTI, Isabelle CORNILLET, 

Emmanuelle BRACQ, Annie CHERON 

Responsable du 

groupe projet  
Marie FURET 

Méthode à mettre 

en ïuvre pour la 

r®alisation de lõaxe 

de travail  

 

Comment réalise-t-on le 

travail ? 

Listing des actes quotidiens (communication, relation…) 

Groupe de travail, réunion…. 

Critères 

dõ®valuation 

(Comment sait on que 

les objectifs fixés ci-

dessus sont atteints) 

Analyse synthétique de la grille, et des axes d’amélioration 

Echéancier  

Quand ? 

Echéancier : 2014 : connaissance du guide 

                  2015 : recueil des observations anonymes 

                  Décembre 2016 : élaboration d’une grille des bonnes pratiques 
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Fiche action n°  : 

6 

Orientation Stratégique  : 5. Organisation et fonctionnement  

Axe de travail  : Mettre en place des outils permettant un suivi des prises en 

charge 

Objectifs de 

lõaxe de travail 

(Pourquoi ?) 

Améliorer la transmission des informations en lien avec les PPI lors du 

passage des jeunes entre l’IMP et l’IMPRO 

Garantir une orientation interne adaptée 

 

Résultat à 

produire par le 

groupe projet  

Améliorer la grille de compétence 

Groupe projet 

(Qui travaille ?) 
François CHAGNIOT, REFFO Florence, Delphine BASSET 

Responsable du 

groupe projet  
VIDONNE Christine, éducatrice 

Méthode à 

mettre en 

ïuvre pour la 

réalisation de 

lõaxe de travail 

 

Comment réalise-t-

on le travail ? 

Reprendre les éléments existant de la grille, analyser le contenu (points forts 

et à améliorer) 

Groupe de travail, réunion…. 

Critères 

dõ®valuation 

(Comment sait on 

que les objectifs 

fixés ci-dessus sont 

atteints) 

Vérifier si la grille renseignée est utilisée ; Lors de la phase de recueil des 

informations PPI 

Echéancier  

Quand ? 
A définir 
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Fiche action n°  : 7 

Orientation Stratégique  : 6. Insertion et ouverture sur lõenvironnement 

Axe de travail  : Favoriser les ®changes entre les jeunes de lõIME et 

lõext®rieur : école périscolaire -maison de retraite  

Objectifs de lõaxe 

de travail  

(Pourquoi ?) 

Améliorer le « regard » porté sur le handicap 

Permettre des échanges entre les enfants 

Contribuer à une approche d’inclusion sociale 

 

Résultat à 

produire par le 

groupe projet  

Projet pédagogique et éducatif du dispositif 

Groupe projet (Qui 

travaille ?) 
Maud SPINDLER, Elisabeth PROVOST, Virginie BUSSIERE, Françoise MEROTTO 

Responsable du 

groupe projet  
TERRIEN France institutrice 

Méthode à mettre 

en ïuvre pour la 

r®alisation de lõaxe 

de travail  

 

Comment réalise-t-on le 

travail ? 

Associer les parties prenantes dans la démarche (enseignants…) 

Groupe projet 

Réunion…. 

Critères 

dõ®valuation 

(Comment sait on que 

les objectifs fixés ci-

dessus sont atteints) 

 

Mise en œuvre effective du projet 

Echéancier  

Quand ? 
Décembre 2017 
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Fiche action n°  : 8 

Orientation Stratégique  : 6. Insertion et ouverture sur lõenvironnement  

Axe de travail  : Favoriser les ®changes entre lõIME et les familles 

Objectifs de lõaxe 

de travail  

(Pourquoi ?) 

Améliorer le partenariat avec les familles 

Accompagner les familles dans l’évolution de leurs enfants 

 

Résultat à 

produire par le 

groupe projet  

Etablir un résumé des outils d’information existant (livret d’accueil, règlement 

de fonctionnement…) 

Groupe projet (Qui 

travaille ?) 

Julie VUILLEMIN, Annie CHERON, Sophie DUCRET, Virginie HIVERT, Céline 

BONFILS 

Responsable du 

groupe projet  
COTTET Dominique secrétaire 

Méthode à mettre 

en ïuvre pour la 

r®alisation de lõaxe 

de travail  

 

Comment réalise-t-on le 

travail ? 

Recherche documentaire, analyse des documents existants (livret 

d’accueil…), recueil d’expériences (réunions de parents…) 

Cri tères 

dõ®valuation 

(Comment sait on que 

les objectifs fixés ci-

dessus sont atteints) 

Enquête de satisfaction 

Echéancier  

Quand ? 
Septembre 2014 
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5.3 Pilotage du projet et objectifs en mati¯re dõ®valuation 
 

Le pilotage du projet de l’IME « L’Espoir » est en lien avec celui de l’association AFPEI. Ce 

dernier a été mené par les membres du Conseil d’Administration en collaboration avec le 

cabinet SOCRATES entre février et juin 2012. 

 

Pour rappel : 

 

Le projet associatif couvre la période 2012-2017. Il est la déclinaison des valeurs sur 

lesquelles l’AFPEI appuie son action et donne du sens à ses missions. Elément 

d’unification, il définit la stratégie, les objectifs prioritaires et les moyens que l’association 

entend mettre en place pour atteindre les buts globaux qu’elle s’est fixée. 

 

Ce projet est basé sur l’échange et la participation. Les différents acteurs de l’AFPEI ont 

été consultés pour l’élaboration du projet associatif : les administrateurs, en lien avec la 

direction générale initiateurs du projet en tant que responsables de la stratégie de l’AFPEI, 

les professionnels, et les directeurs en tant qu’acteurs de la politique de l’association, les 

représentants des usagers et les familles en tant que bénéficiaires de l’action de l’AFPEI. 

 

Il est annexé aux statuts et au règlement intérieur de l’association et devient un de ses 

textes de référence pour les différents services de l’AFPEI. 
 

En avril 2013, suite au départ à la retraite du directeur, le pilotage du projet 

d’établissement de l’IME « L’Espoir » est mené par Mme Bernadette VILLARD, directrice, 

en lien avec la mission qui lui est confiée par l’AFPEI, et en étroite collaboration avec 

Mme Karine ZENATI, chef de service, qui a participé activement à l’élaboration du projet 

d’établissement.  

 
Par délégation du Directeur Général, lui-même sous l’autorité du Conseil 

d’Administration de l’AFPEI, la directrice présente à l’association AFPEI, le projet 

d’établissement, qui valide son contenu.  

 

En septembre 2013, ce projet sera présenté au CA ainsi qu’au CVS de l’établissement. 

 

Le projet d’établissement fera l’objet d’une évaluation lors des bilans annuels et des 

rendus des comptes administratifs de l’activité de l’IME. 

 

Les objectifs fixés seront alors révisés annuellement en fonction des besoins de prise en 

charge des personnes à accueillir et des moyens alloués par l’ARS Rhône-Alpes, dans le 

cadre des orientations et priorités que celle-ci définit en matière sur le plan régional et 

territorial. 

 

 

 

 

. 
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5.3.1 Planning de mise en ïuvre des actions 

 

Le planning de mise en œuvre des fiches-actions définies est en cours. Il est en 

concomitance avec le cadre de ce projet d’établissement à mettre en forme.  

Il est réajusté en fonction du changement de direction en cours d’année 2013.  

Il sera soumis au C.V.S et au Conseil d’Administration dans les mois qui viennent 

(septembre et octobre 2013). 

 
 

 

5.3.2 Modalit®s de contr¹le de la mise en ïuvre du projet 

 

L’IME procède à l’évaluation de ses activités et à la qualité de ses prestations au 

regard des quatre domaines qui ont été définis au travers le guide de l’évaluation 

interne publié par le Conseil National de l’Evaluation Sociale et Médico-sociale : 

- Le droit et la participation des usagers, la personnalisation des prestations, 

- L’IME dans son environnement, 

- Le projet d’établissement et ses modalités de mise en œuvre,  

- L’organisation de la structure. 

 

Les résultats de ces évaluations seront, conformément aux exigences, communiqués 

aux autorités de contrôle tous les cinq ans.  

D’autre part, les évaluations permettront l’actualisation du Projet d’établissement et 

de rendre plus efficiente notre pratique professionnelle. 

Lors d’un travail réalisé par les équipes de l’IME et du SESSAD, un référentiel a été 

élaboré les années précédentes, Il permettra de décrire les « bonnes pratiques 

professionnelles » souhaitables qui seront reprises dans les plans d’amélioration 

définis dans le cadre de la démarche d’évaluation interne. 

 

La mise en place d’un certain nombre de procédures opérationnelles a été prévue. 

Ces moyens garantissent la traçabilité de ces actions réalisées. 

 
 
 

5.3.3 D®marches dõ®valuation 

 
Evaluations interne s et externe s 

 
Dans le contexte de changement de direction en avril 2013 et du fait que la 

démarche interne n’a pas été mise en œuvre en amont, le choix d’une démarche 

collective et participative s’appuie sur les travaux antérieurs de 2010 à 2012 (projets 

d’établissement et de service en cours, livrets d’accueil, plaquettes, livrets de 

fonctionnement, projets individuels et bilans, etc.…). 

 

Au vu du rapport d’évaluation interne à réaliser avant la fin 2013 et dans un souci 

d’efficience et d’efficacité, une trame de préparation a été proposée pour que les 

professionnels poursuivent leur implication dans le travail d’élaboration, de 

réflexions et d’évaluation de leurs pratiques. L’objectif est avant tout de dégager des 

pistes d’amélioration et de veiller à ce qu’elles soient suivies. 
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Pour rappel et présentation de la démarche à l’IME « L’Espoir » : 

 
La loi du 2 janvier 2002 rénovant de l’action sociale et médico-sociale a instauré un 

double système d’évaluation fixé par l’article L.318-2 du code de l’action sociale et 

des familles. 

Les établissements et services procèdent à l’évaluation de leurs activités et de la 

qualité des prestations qu’ils délivrent, au regard des procédures, de références et 

de recommandations de bonnes pratiques professionnelles. Les résultats sont 

communiqués tous les cinq ans à l’autorité ayant délivré l’autorisation. 

Les établissements et services font procéder à l’évaluation de leurs activités et de la 

qualité des prestations qu’ils délivrent par un organisme extérieur. La liste de ces 

organismes est établie par l’agence nationale de l’évaluation. Les résultats sont 

également communiqués à l’autorité ayant délivré l’autorisation. 

 

Les deux services : IME et SESSAD, du service « Enfants » L’Espoir, font partie de 

l’association AFPEI du pays Rochois et de la vallée de l’Arve qui en assure la 

gouvernance. L’association gestionnaire a défini ses axes politiques et associatifs, 

auxquels les deux services se réfèrent. 
 

Si la démarche d’évaluation interne est commune, chaque service a sa particularité 

et définira son évaluation propre à son activité. 

 

Les objectifs communs en direction du jeune : 

• Connaître le jeune, lui permettre de s’exprimer, l’écouter, échanger Ÿ Créer la 

relation, le lien de confiance Ÿ Faire un état des lieux : situation familiale, parcours 

scolaire, stages, centre d’intérêts, copains … 

• Faire émerger ses envies, ses désirs, un projet professionnel et social futur, 

• Expérimenter pour repérer le potentiel et les difficultés du jeune sur un plan 

pratique (ce qu’il peut faire ou ne pas faire), 

• Identifier les freins potentiels liés aux troubles associés, 

• Confrontation et vérification de l’adéquation : désirs (projet scolaire, professionnel 

et social)/réalité (capacités réelles) Ÿ travailler l’estime et la confiance en valorisant 

leurs compétences, leurs capacité, leurs savoir- faire, leurs savoir-être. 

 

 

PROTOCOLE  MIS EN PLACE pour l’évaluation interne en 2013 : 

 
En lien avec la démarche associative AFPEI, la consolidation de la gouvernance et les 

projets de communication en cours, la nouvelle direction a décidé, avec l’équipe des 

cadres, de mener conjointement l’évaluation de l’IME et du SESSAD pour permettre 

de rendre efficient le travail d’évaluation à réaliser avant la fin de l’année 2013. 

Afin de mener cette évaluation interne dans les délais impartis (rapport à rendre au 

plus tard en janvier 2014), un comité de pilotage est mis en place sur le 4° trimestre 

2013 pour suivre, formaliser les pré-requis au besoin de l’évaluation interne et 

piloter la démarche. 

 

Ce travail d’évaluation interne s’appuie sur le Guide des bonnes pratiques 
professionnelles en ESMS, ainsi que celui plus particulier en destination des 

personnes souffrant d’autisme (guides élaborés par l’ANESM).  
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Pour rappel, ce guide ANESM se compose de 12 plans : 

 

Plan 1 :    le projet d’établissement 

Plan 2 :    le droit des usagers 

Plan 3 :    dimension des interventions 

Plan 4 :    association de l’usager et de sa famille aux projets les concernant 

Plan 5 :    registre des interventions 

Plan 6 :   actions d’accompagnement, d’étayage partiel et provisoire et/ou de  
          suppléance 

Plan 7 :   continuité et complémentarité 

Plan 8 :   garanties et responsabilités 

Plan 9 :   ressources humaines 

Plan 10 : ressources matérielles 

Plan 11 : ressources de l’environnement 

Plan 12 : prévention de la maltraitance. 

 

En juillet 2013, la composition d’un Comité de Pilotage (8 membres) animé par la 

direction. 

Les collèges représentés dans ce comité sont : 

ω les deux CSE de service du service « Enfants » 

ω Deux membres du service éducatif et/ou pédagogique (un de l’IME et un du 

SESSAD), 

ω un du service paramédical,  

ω un des services généraux 

ω un du personnel administratif, 

De septembre à décembre 2013, 4 réunions ont été prévues pour  le comité de 

pilotage. 

 

 

Après avoir expliqué le fonctionnement de la démarche et les modalités de 

validation des indicateurs, le travail d’analyse des pré-requis est choisi en lien avec 

les recommandations de l’ARS lors de la réunion du 20 juin 2013, à laquelle ont 

participé la directrice et la CSE du SESSAD. 

La diffusion d’informations pour l’ensemble du personnel se fait lors des réunions 

des services respectifs. 
 

 

PHASE DE RECUEIL DE DONNEES : 

 

Etant le peu de temps disponible avant la fin 2013, la mise en place et l’utilisation 

des indicateurs sont limitées. Nous nous appuierons sur les guides et fiches déjà 

utilisées dans d’autres structures qui ont réalisé la démarche d’évaluation interne. 

 

En concertation avec les deux chefs de service, IME et SESSAD, et la direction, il a 

été décidé de reprendre les 8 fiches actions, déjà définies en 2012/2013 et de 

reprendre leur programmation en fonction des dates de réalisation possibles et 

réalistes. 

 

A l’issue de la première réunion du comité de pilotage, la mise en place des groupes 

de travail fiches-actions sera déterminée et validée afin de simplifier la démarche.  
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Pour montrer notre volonté afin que cette démarche puisse aboutir, la direction 

propose de travailler avec l’ensemble du personnel afin de traiter les 8 fiches-

actions au niveau des recueils de données et des pistes d’améliorations 

 

Les groupes de recueil de données peuvent ainsi fonctionner de façon simultanée et 

rédiger les pistes d’amélioration.  

 

La RESTITUTION sera à compléter fin 2013 en fonction des 12 plans définis par 
l’NESM (voir ci-dessus) 

 

 

Le PLAN D’AMELIORATION EN TRANSVERSAL :  

 

Afin d’optimiser le travail de résolution de problèmes, un tableau thématique sera 

réalisé pour permettre de regrouper par thèmes les axes d’amélioration. 

Les thèmes proposés sont définis à partir des fiches-actions. 
 

Les fiches-actions sont disponibles pour aider les groupes de résolutions de 

problèmes dans leur démarche dans un fichier commun informatique. 

 

Un plan dõam®lioration sera ¨ d®terminer fin 2013 :  

  -  Les objectifs généraux sont à déterminer fin 2013 avec les priorités. 

 - Les moyens sont à définir en fonction de la réalité et les possibilités      

humaines et financières de l’IME et du SESSAD. 

 

La conclusion de l’évaluation interne sera écrite fin novembre pour validation au 

Comité de pilotage de décembre 2013 

 

Cette démarche nous permettra d’avoir un éclairage collectif précis sur notre 

fonctionnement et sur les lacunes dans notre traçabilité. 

 

La cellule de veille sera composée de trois personnes (à définir), issues du Comité 

de pilotage : deux membres du personnel, IME et SESSAD, et un représentant de la 

direction. 
 

Une cellule de veille sera mise en place à la fin de cette première évaluation interne. 

Cette cellule aura pour mission : 

• D’être le dépositaire et l’interlocuteur (en interne ou externe) pour la démarche 

d’évaluation interne, 

• De superviser la démarche de résolution de problème et le planning établi par la 

direction, 

• Etre un lieu ressource pour le personnel qui travaille pour les résolutions de 

problèmes, 

• Doit être l’élément déclencheur pour le renouvellement de la prochaine 

démarche interne qualité. 
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Conclusion : 

 

Le projet d’établissement est un outil de travail qui vise à définir des axes 

prioritaires et des perspectives pour 2013-2017, pour les différentes actions des 

professionnels au service des enfants et des adolescents pris en charge à l’IME 

« L’Espoir ». 

 
L'évaluation interne permettra à chacun d’ajuster sa pratique professionnelle et de 

rendre plus efficient le service rendu. L’évaluation externe apportera un regard 

extérieur pour consolider les pistes d’amélioration à poursuivre. 

 

Dans le contexte de politiques sociales et de l’association AFPEI, ce projet 

d’établissement donne l’élan aux différents projets des uns et des autres dans des 

valeurs communes, au service de la personne, porteuses de différences. 

 

Le projet d’établissement assure une cohérence en destination des enfants ou 

adolescents reçus à l’IME. 

 

Durant la période de ces cinq ans à venir, il pourra être réajusté et amendé au fil de 

chaque année qui se sera écoulée, en fonction de la réalité des besoins formulés sur 

le territoire et des partenariats développés, pour mener à bien chaque projet 

individuel. 
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ANNEXES 
 
 
 

A Documents de lõIME 

 
      1.  Livret d’accueil 

2. Plaquette 

3. Règlement de fonctionnement 
4. Contrat de séjour 

5. Avenant de contrat 

6. PPI 

7. Procédure 1 : procédure d’admission et d’accueil des enfants  

8. Procédure 2 : procédure du dossier des enfants 

9. Procédure 3 : procédure du dossier de l’enfant et de consultation dossier 

10. Procédure 4 : procédure d’accueil des stagiaires professionnels 

11. Questionnaire aux parents (doc n°1) 

12. Fiche de renseignement (doc n°2) 

13. Autorisation de prendre des photos et de filmer (doc n°3) 

14. Fiche transport (doc n°4) 

15. Fiche médicale (doc n°5) 

16. Autorisation de soin (doc n° 7) 

17. Autorisation de traitement (doc n° 6) 

18. Autorisation de sortie refuge d'Arthaz (doc n°8) 

19. Autorisation de sortie équestre (doc n°9) 

20. Cartes de visite 

21. Conseil de vie sociale 

22. Emploi du temps – horaire hebdomadaire – Prise en charge / semaine 

 

 

B Documents AFPEI  

 
23. Projet associatif 

24. Charte des personnes handicapés UNAPEI 74 

25. Règlement intérieur du 20 12 2011 

26. Protocoles d’accord NAO 

27. Charte de communication 

28. Bientraitance OVB 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 


